
Le Général d'armée Saïd Chengri-
ha, ministre délégué auprès du

ministre de la Défense nationale,
Chef d'état-major de l'Armée natio-
nale populaire a effectué, hier, une
visite de travail et d’inspection à la

Base centrale de logistique de la
1ère Région militaire. 

S elon un communiqué du MDN dif-
fusé sur son compte Facebook, le
Général d’armée a tenu une allocu-

tion dans laquelle il a réitéré les engage-
ments de l’ANP quant à poursuivre la réa-
lisation des objectifs fixés. «  Nous avons
véritablement incarné, au sein de l'Armée
nationale populaire, grâce à cette impor-
tante base centrale, le principe de la réali-
sation progressive des objectifs. Pour ce
faire, nous avons adopté le slogan « rien
n'est impossible pour atteindre nos objec-
tifs, quelles que soient les difficultés », et
nous nous efforçons avec une grande per-
sévérance de transformer cet édifice en un
pôle logistique stratégique », a indiqué le
Chef d’état-major de l’ANP.  

Chengriha a poursuit son discours en
affirmant : « Nous en ferons, avec d’autres
établissements industriels affiliés à la
Direction des industries militaires, une
véritable rampe de lancement pour une
véritable renaissance militaro-industrielle
nationale prometteuse  », soulignant
qu’  «  il s’agit d’un défi majeur que nous
devons relever et continuer à gagner, en
comptant sur le soutien continu que ce
secteur reçoit du président de la Répu-
blique, Commandant suprême des forces
armées et ministre de la Défense nationa-
le, qui a souligné à plusieurs reprises la
nécessité de l’autosuffisance et la nécessi-
té de construire une industrie locale effi-
cace, capable de réduire la facture des
importations et de faire progresser l’éco-
nomie nationale. » 

Également, le ministre délégué auprès
du MDN a rappelé, de ce qui précède, que
ce sont « les objectifs que nous cherchons
à atteindre, parmi lesquels la capacité de

réduire progressivement la dépendance
envers les autres et d'entreprendre la
tâche d'inculquer une performance opéra-
tionnelle efficace et adaptable dans les
équipements et les fournitures de l'Armée
nationale populaire, permettant ainsi une
amélioration forte et continue de ses
capacités opérationnelles et l'améliora-
tion réelle et qualitative de ses perfor-
mances sur le terrain année après année. »

Pour ce qui est des activités liées à sa
visite, comme l’a précisé le MDN dans un
autre communiqué, Chengriha a inspecté
divers ateliers de la base, notamment les
ateliers de renouvellement des véhicules à
chenilles, de plomberie et de fabrication.
Sur place, «  il a pu admirer des échan-
tillons des équipements modernisés de
cette importante base et a reçu des expli-
cations détaillées sur les différentes
étapes de la rénovation et de la moderni-
sation  », rapporte la même source, souli-
gnant que le chef d’état-major a ensuite
inspecté un hôpital de campagne
construit sur place. »

Par ailleurs, il a posé la première pierre
du projet d'étude et de construction d'un
atelier de machines et de deux entrepôts
de stockage, en plus d'inaugurer une ligne
de production de batteries qui permettra
d'atteindre l'autosuffisance et de

répondre à tous les besoins de l'Armée
nationale populaire », ajoute le MDN. Pour
terminer, Chengriha a écouté les interven-
tions des cadres et des employés de cette
base, qui « ont exprimé leur pleine dispo-
nibilité et leur engagement indéfectible à
atteindre les nobles objectifs qui leur ont
été fixés par le commandement suprême,
afin de contribuer efficacement au déve-
loppement de toutes les composantes de
notre puissante armée et de maintenir
l'état de préparation de ses équipements
et de ses divers systèmes d'armes en leur
possession. »

F. G.
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L’ Algérie, comme tout le monde le sait, a mené
depuis 2019 une lutte sans merci pour assai-
nir la vie publique et politique. Il fallait net-

toyer les écuries d’Augias après une décennie de cor-
ruption qui a gangrené les institutions et les rouages
de l’État. Le phénomène a aussi porté un grand pré-
judice à l’image du responsable public et de l’agent
économique du pays. Depuis, on ne compte plus le
nombre de justiciables qui ont répondu de leurs
actes de vol, de siphonnage ou de détournement de
deniers publics devant les tribunaux du pays. Le phé-
nomène subsiste, mais il connait un recul. Cette ten-
dance en baisse peut s’expliquer par l’effet de dissua-
sion entraîné par les lourdes peines arrêtées à l’en-
contre des corrompus et des corrupteurs. Aujour-
d’hui, la machine judiciaire est bien huilée. Aucun
responsable public, sur lequel pèserait des soupçons
de corruption, n’est exempt de poursuites. Mais la
mission ne s’arrête pas au jugement des voleurs de
l’argent du peuple. Il faut aussi restituer au peuple
l’argent qu’on lui a volé. À présent que le fléau est

absorbé, le défi c’est de traiter ses effets collatéraux. Pour se
faire, l’État s’est mis à l’application des jugements rendus par
l’appareil judiciaire. À savoir, suivre à la trace les flux finan-
ciers illicites et les fonds détournés à l’étranger. On sait que
jusqu’à fin 2023, l’Algérie a repris la main sur des biens immo-
biliers, industriels et montants financiers d’une valeur esti-
mée à 30 milliards $. Nombre de ces biens étaient saisis et
récupérés dans le pays. Entre temps, la justice ne perd pas de
vue le phénomène de blanchiment d’argent dont les flux
peuvent servir au financement du terrorisme. Cette question
est une autre paire de manches, mais elle fait partie de
l’équation à résoudre. Ainsi, il reste un gros travail à accom-
plir pour le recouvrement des fonds détournés à l’étranger.

Indépendamment de la volonté de l’Algérie, le processus se
heurte à la résistance des pays de placement de ces fonds.
Lorsqu’encore le cadre juridique international ne facilite pas
la tâche. Mais toujours est-il que des pays, pour ne citer que
la Suisse dont le ministre de la Justice et de la Police a visité
l’Algérie à la fin du mois de juin dernier, se sont montrés
coopératifs. Ce qui témoigne de la volonté de la justice algé-
rienne de mener à terme cette mission. Aux dernières nou-
velles, pas moins de 335 commissions rogatoires ont été lan-
cées à l’endroit de 32 pays, et ce pour tracer, geler et confis-
quer les revenus d’origine criminelle. C’est ce qu’a annoncé le
ministre de la Justice, garde des Sceaux, Lotfi Boudjemaa,
ajoutant que 53 demandes pour la récupération d'avoirs ont
été introduites auprès de 11 pays, dont un pays africain. En
tout état de cause, le processus de récupération des avoirs du
peuple algérien à partir de l’étranger semble moins contrai-
gnant aujourd’hui. Car, l’Algérie commence à surmonter
l’écueil lié à l’adaptation de sa législation aux normes interna-
tionales comme dans la lutte contre le blanchiment d’argent
et le financement du terrorisme.
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ses avoirs 

LUTTE CONTRE LES INCENDIES DE FORÊT

FORUM DIPLOMATIQUE DE SOLIDARITÉ AVEC LE PEUPLE SAHRAOUI 

« Le Maroc n’a
aucune dérobade »
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Khatri Addouh Khatri, ambassadeur
de la RASD en Algérie

Les participants au Forum diplomatique de solidarité avec le peuple sahraoui ont
affirmé à l’unanimité, hier à Alger,  que l'unique voie pour parachever le processus
de décolonisation au Sahara occidental demeure l'autodétermination.

Une armée 
de pompiers sur

le terrain 

EN ASSOCIANT 
LES CITOYENS 
Appel à la 
valorisation 
du patrimoine
architectural
algérien 

L ors d'une rencontre profession-
nelle tenue à Dar Abdeltif dans le

cadre de la manifestation (Talaqi),
organisée par l'Agence algérienne
pour le rayonnement culturel
(AARC), l'association culturelle (Patri-
moine) et le collectif (Talaqi), des
architectes ont exhorté  à la valorisa-
tion du patrimoine architectural
algérien et à la mise en œuvre des
plans de protection en y associant
les citoyens. 
Ils ont mis en avant la réalité de la
protection du patrimoine architectu-
ral algérien en sus de l'importance
de valoriser les rôles de la société
civile dans la protection et la moder-
nisation des villes algériennes. Inter-
venant à cette occasion, l'architecte
Akli Amrouche a souligné la nécessi-
té de « s'intéresser » aux nouvelles
agglomérations à travers le pays en
les intégrant dans un système urbain
qui répond à la culture du pays et
reflète son identité, afin de créer une
« dynamique sociale » à laquelle le
citoyen participe de manière
consciente et responsable. De son
côté, l'architecte Maya Akkouche a
braqué la lumière sur la valeur socia-
le, culturelle et urbaine des terrasses
de la Casbah d'Alger, et comment
ces dernières ont contribué à « enri-
chir l'imagination des habitants et
des artistes, à l'instar de Mohamed
Racim », ajoutant que la particularité
de la Casbah résidait en ses terrasses
qui constituent un « espace vital »,
malgré la « diminution » de leur
superficie à cause des exploitations
personnelles et illégales. Évoquant la
Casbah de Dellys, le représentant de
l'Agence nationale des secteurs sau-
vegardés (ANSS), Hadj Kouider Mus-
tapha, a rappelé le Plan permanent
de sauvegarde et de mise en valeur
du secteur sauvegardé qui a « contri-
bué à sauver la Casbah de Dellys de
la disparition ». 
À rappeler que la manifestation
(Talaqi) se poursuivra jusqu'au 24
juillet en cours.

Ania N. 

LIRE EN PAGE 4

NOUVELLE ESCALADE CONTRE LE YÉMEN ET SOUTIEN
AFFIRMÉ DE SANÂA À GHAZA

La côte de Hodeïda bombardée
L es médias sionistes ont annoncé, dimanche soir, une nouvelle vague d’agressions

aériennes menées par l’aviation sioniste contre le territoire yéménite. Cette fois,
les frappes ont ciblé le littoral occidental du pays, notamment la province straté-

gique de Hodeïda, située sur la mer Rouge. Il s’agit de la douzième attaque contre le
Yémen depuis le début de l’offensive israélienne contre Ghaza. Selon les informations
relayées par une plateforme médiatique israélienne, l’aviation de l’entité sioniste aurait
mené ces frappes sans avertissement préalable en langue arabe – une première. Un
simple "indice" aurait été lancé quelques minutes avant l’attaque, laissant peu de temps
pour réagir ou évacuer. Ces frappes surviennent à peine deux semaines après une pré-
cédente tentative d’agression contre les ports yéménites de Hodeïda, Al-Salif et Ras Issa,
le 7 juillet dernier. À cette occasion, les défenses aériennes yéménites avaient réussi à
repousser l’attaque, contraignant une dizaine d’avions israéliens à fuir l’espace aérien
sans mener leurs opérations. Des sources militaires citées par la chaîne Al Mayadeen ont
confirmé que les systèmes sol-air yéménites ont réussi à intercepter une grande partie
des projectiles ennemis lors de la première salve. Ces actions traduisent la détermina-
tion des forces yéménites à défendre leur souveraineté, malgré la pression militaire
croissante. Dans un discours prononcé dimanche, le leader du mouvement Ansar Allah,
Abdel-Malek al-Houthi, a fermement dénoncé les nouvelles attaques contre le Yémen
tout en réaffirmant le soutien indéfectible de son pays à la cause palestinienne. Il a mis
en garde contre "l’abandon de la responsabilité morale et religieuse envers Ghaza", sou-
lignant que l’inaction des peuples arabes et musulmans face au génocide en cours
constitue une "menace sérieuse pour l’ensemble de la Oumma". "Des centaines de mil-
lions d’Arabes et près de deux milliards de musulmans assistent passivement à la famine
qui décime les habitants de Ghaza", a-t-il déploré.

M. Seghilani 

ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR
C’est parti pour les
préinscriptions des
nouveaux bacheliers 
L es préinscriptions pour les nouveaux

bacheliers débuteront, aujourd’hui, à
14h00, a annoncé, hier, le ministère de
l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique dans un commu-
niqué. Les préinscriptions se feront exclu-
sivement via le site https://orientation-
esi.dz ou en scannant le code QR, et ce à
partir de mardi à 14h00, selon la même
source, ajoutant que cette opération se
poursuivra jusqu'au 26 juillet 2025, préci-
se la même source.

R. N.
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FORUM DIPLOMATIQUE DE SOLIDARITÉ AVEC LE PEUPLE SAHRAOUI À ALGER 

« Le Maroc n’a aucune dérobade 
après 50 ans de colonisation »

Les participants au Forum
diplomatique de solidarité
avec le peuple sahraoui,

tenu hier à Alger, ont
affirmé, à l’unanimité, que

l'unique solution pour
parachever le processus

de décolonisation au
Sahara occidental

demeure la voie de
l'autodétermination,

soulignant que le peuple
sahraoui est le seul à

déterminer son avenir.

L e Forum diplomatique de
solidarité avec le peuple
sahraoui s’est réuni, hier, au

niveau de l’ambassade d’Afrique
du Sud à Alger. Une quinzaine de
pays ont pris part à cette ren-
contre dont l’Algérie, l’Afrique du
Sud, l’Ethiopie, l’Angola, Cuba, le
Zimbabwe, la Mauritanie, la Nami-
bie, le Venezuela, le Mozam-
bique…ainsi que le Comité natio-
nal algérien de solidarité avec le
peuple sahraoui (CNASPS).   Cette
rencontre se veut une dynamique
internationale portée en faveur du
peuple sahraoui dans sa lutte pour
l’indépendance et l’autodétermi-
nation dans le cadre du référen-
dum que lui confère le droit inter-
national et les résolutions du
Conseil de sécurité des Nations
unis. 

Lors d’un point de presse intro-
ductif aux travaux du forum,
animé par l’ambassadeur de la
République arabe sahraouie
démocratique, Khatri Addouh

Khatri, et son homologue
d'Afrique du Sud, Ndumiso Ndima
Ntshinga, les deux diplomates ont
d’emblée affirmé qu’aucune autre
initiative en dehors du référen-
dum d'autodétermination ne peut
constituer une solution au conflit
entre le Front Polisario et le Royau-
me marocain. 

Intervenant à cette occasion,
Khatri Addouh a déconstruit les
mensonges du Makhzen qui
cherche, à travers son narratif de
plan d’autonomie, à manipuler et
à leurrer l’opinion publique en fai-
sant croire à des soutiens imagi-
naires. «  Le soutien au plan onu-
sien comme seul cadre accepté
pour le règlement du conflit, le
droit inaliénable et incessible du
peuple sahraoui à l’autodétermi-
nation et le rejet de toute autre ini-
tiative ou approche en dehors du
plan onusien », a résumé l’ambas-
sadeur sahraoui la position du
Front Polisario et de la RASD, tout
en mettant en garde ceux qui sou-
tiennent le plan unilatéral maro-
cain. Khatri Addouh pointe du
doigt, sans le nommer, un

membre permanent du Conseil de
sécurité, la France notamment, qui
a épousé les thèses marocaines en
signant un chèque à blanc à une
puissance coloniale au mépris du
droit international et des résolu-
tions de l’ONU qu’il est censé lui-
même respecter et faire respecter.  

Le soutien de La France au
pLan d’autonomie, « une
démarche dangereuse »
« C’est une démarche dange-

reuse surtout émanant de
membres permanents du Conseil
de sécurité. Ils doivent assumer
leur responsabilité, ils doivent res-
pecter le statut juridique du Saha-
ra occidental en tant que question
de décolonisation parmi 17 terri-
toires non-autonomes dans
l’agenda onusien  », a-t-il martelé
tout en interpellant également
l’ONU qui doit assumer ses res-
ponsabilités, tout comme l’Union
africaine qui doit assumer les
siennes à l’égard de la République
arabe démocratique sahraoui en
tant que membre fondateur de
l’organisation panafricaine. Ainsi,

l’UA doit exiger du Maroc de res-
pecter les frontières d’un membre
à part entière de l’organisation
africaine au lieu de laisser cette
force occupante à violer un terri-
toire non-autonome et à agresser
son peuple à l’intérieur de ses
frontières. C’est-à-dire, explique
l’ambassadeur sahraoui, nous
sommes face à une colonisation
marocaine qui viole manifeste-
ment le droit international et
empiète sur les décisions de la
Cour de justice européenne (CJUE)
qui a invalidé et déclaré illégaux
les accords Maroc – UE relatifs à
l’exploitation des richesses sah-
raouies. Une décision qui a valeur
de droit du peuple sahraoui à l’in-
dépendance et à l’autodétermina-
tion pour lui permettre de jouir
pleinement et souverainement de
ses richesses nationales.  «  De ce
fait, tout membre de l’UE n’a pas le
droit de conclure des accords avec
le Maroc, une force d’occupation,
ni pour exploiter ses richesses en
sous-sol, ni pétrole, ni poissons et
ni encore l’exploitation des
espaces aériens et maritimes  », a
dénoncé fermement Khatri
Addouk. «  Les pays européens
sont tenus de respecter les déci-
sions de la CJUE et, au-delà, res-
pecter le droit international qui
stipule, depuis 1963 après son ins-
cription sur la liste des territoires
non-autonomes, le droit du
peuple sahraoui à l’autodétermi-
nation ». 

« merci à L’aLgérie pour sa
position très Forte »

Khatri Addouh revient ensuite
pour charger l’occupation maro-
caine en affirmant que bientôt
après un demi-siècle d’occupation
du Sahra occidental, «  il ne sert à
rien de chercher d’autres solutions

en dehors de permettre au peuple
sahraoui de disposer de lui-même,
ce droit inaliénable et non négo-
ciable  ». Le diplomate sahraoui a
ajouté, en assurant que le peuple
sahraoui lutte depuis 50 ans pour
l’indépendance et continuera à
suivre cette voie jusqu’au recou-
vrement de la souveraineté sur ses
territoires. Par ailleurs, interrogé
sur les recommandations qui sorti-
rait à la fin des travaux de cette
rencontre, Khatri Addouh a révélé
que tous les pays soutenant la
lutte du peuple sahraoui sont
d’accord sur la nécessité, non seu-
lement de continuer leur soutien,
mais aussi d’accompagner sa lutte
pour l’indépendance. «  C’est une
position très forte  », a-t-il assuré,
tout en remerciant encore une fois
l’Algérie qui, à travers son prési-
dent de la République, Abdelmad-
jid Tebboune, et en compagnie de
son homologue du Zimbabwe (en
visite à Alger samedi et dimanche
derniers, ndlr), a renouvelé son
soutien constant à l’égard du
peuple sahraoui et à sa lutte pour
l’autodétermination ».  « Le Maroc
tente de faire croire que le peuple
sahraoui sera mis devant le fait
accompli en mettant en avant le
soutien de son plan par certains
pays. 

Mais il faut savoir que ces sou-
tiens sont contraires au droit inter-
national, donc voués à l’échec », a
conclu l’ambassadeur dans ses
réponses aux journalistes.  Il
convient de souligner que le
Forum diplomatique de soutien
au peuple palestinien saisira, par
les recommandions issues de la
réunion d’Alger, le Secrétaire
général des Nations unis sur la
question sahraouie.  Ce qui serait
une sixième initiative du genre. 

Farid Guellil 

DECLARATION FINALE
1- La 6ème  Edition du Forum Diploma-

tique de Solidarité avec le Peuple Sahraoui
s’est tenue au Siège de l’Ambassade de la
République d’Afrique du Sud en République
Algérienne Démocratique et Populaire, le
07 juillet 2025, une année charnière qui
marque le 50ème anniversaire de l’invasion
et l’occupation militaire du Sahara occiden-
tal par le Maroc qui n’a pas lésiné sur les
moyens pour annihiler le peuple sahraoui,
l’anéantir en tant qu’identité et entité et
saper, par d’obscures et dilatoires
manœuvres, sa lutte légitime

2- Les Participants au Forum Diploma-
tique de Solidarité avec le Peuple Sahraoui,
dont la trajectoire de leurs peuples s’im-
prègne de l’histoire séculaire de l’Afrique et
de sa résistance contre toute forme de colo-
nisation ont salué la lutte du peuple sah-
raoui, réaffirmant que le référendum d’auto-
détermination est la seule solution qui
garantit son droit à l’autodétermination,
conformément aux principes et à la Charte
des Nations Unies, appelant la Communau-
té Internationale, et à sa tête l’ONU à assu-
mer pleinement la responsabilité qui est la
sienne à cet égard.

3- Les Participants au Forum Diploma-
tique de Solidarité avec le Peuple Sahraoui
lancent, à cet effet, un appel urgent et pres-
sant au Secrétaire Général des Nations
Unies et à son Envoyé Spécial pour le Sahara
Occidental à relancer, dès que possible, le
processus de paix en faveur du droit impres-
criptible du peuple sahraoui à l’autodéter-
mination, exprimant leur détermination à
poursuivre leurs efforts en vue de mobiliser
davantage de soutien à la cause sahraouie.

4- Les Participants au Forum Diploma-
tique de Solidarité avec le Peuple Sahraoui
demandent, avec insistance, à l’Union afri-
caine d’assumer les responsabilités qui sont

les siennes en tant que partenaire des
Nations unies dans les efforts visant à facili-
ter une solution définitive du dernier vesti-
ge colonial en Afrique et à instaurer une
paix durable et juste, fondée sur l’exercice
par le Peuple Sahraoui de son droit inalié-
nable à l’autodétermination et à l’indépen-
dance, conformément aux dispositions per-
tinentes de son Acte Constitutif et de ses
Principes.

5- Les Participants au Forum Diploma-
tique de Solidarité avec le Peuple Sahraoui
rappellent à l’Espagne qu’elle ne peut, indé-
finiment, se dérober à ses obligations inter-
nationales au regard de son statut de puis-
sance administrante du territoire et l’exhor-
tent, en même temps, à assumer pleine-
ment ses responsabilités historiques, juri-
diques, politiques et morales envers la
décolonisation du Sahara occidental, notant
que le reniement de la position historique
de l’Espagne par l’actuel gouvernement
risque fortement d’alimenter les tensions et
d’hypothéquer les chances d’un règlement
politique du conflit du Sahara Occidental et
d’exacerber la tension dans la région.

6- Les Participants au Forum Diploma-
tique de Solidarité avec le Peuple Sahraoui
condamnent avec la plus grande fermeté
les pratiques répressives et les violations
systématiques des droits de l’homme
contre les civils sahraouis sans défense dans
les territoires occupés. Aussi, ils appellent la
Communauté internationale à agir pour
accélérer la libération de tous les prison-
niers civils sahraouis, détenus dans les pri-
sons marocaines, tout en mettant l’accent
sur la responsabilité des Nations unies de
protéger les civils sahraouis et la nécessité
de lever le blocus et le siège imposé par le
Maroc ainsi que l’arrêt immédiat du pillage
systématique et effréné des ressources

naturelles du Sahara Occidental.
7- Les Participants au Forum Diploma-

tique de Solidarité avec le Peuple Sahraoui
ont salué les décisions de la Cour de Justice
Européenne qui a invalidé définitivement
les accords commerciaux sur la pêche et
l’agriculture conclus entre le Maroc et l’UE
et étendus illégalement au Sahara Occiden-
tal, laquelle a réaffirmé qu’au regard du
droit international le Sahara occidental dis-
pose d’un statut propre et distinct par rap-
port au Maroc, reconnaissant le Front Poli-
sario comme l’unique représentant du
peuple sahraoui pouvant agir en justice en
justice devant toutes les juridictions euro-
péennes. Aussi, ils ont salué la décision his-
torique de la Cour Africaine des droits de
l’homme et des peuples qui affirme, sans
ambages, la souveraineté permanente du
peuple sahraoui sur ses ressources natu-
relles et la nécessité de le consulter par l’in-
termédiaire de son unique et légal repré-
sentant, le Front POLISARIO.

8- Les Participants au Forum Diploma-
tique de Solidarité avec le Peuple Sahraoui
mettent l’accent sur la nécessité du rôle pré-
pondérant de l’information pour médiatiser
davantage la question sahraouie afin de
mobiliser la Communauté internationale à
aider le peuple sahraoui dans sa juste lutte
pour son indépendance. Ils appellent tous
les Réseaux de solidarité avec le peuple sah-
raoui et ses innombrables amis à travers le
monde qui accompagnent remarquable-
ment sa lutte pour innover en matière de
l’information en utilisant les nouvelles tech-
nologies, les domaines évolutifs et les tech-
niques diverses dans ce domaine pour faire
entendre la voix du peuple sahraoui, dans
tous les continents et, contrecarrer, ainsi, la
propagande marocaine en vue de briser le
blocage informationnel et médiatique sur le

conflit du Sahara Occidental.
9- Les Participants au Forum Diploma-

tique de Solidarité avec le Peuple Sahraoui
expriment leurs remerciements et leurs gra-
titudes à l’Algérie, pays très bien placé pour
évaluer le prix à payer pour arracher la liber-
té et l’indépendance, pour sa position
immuable en faveur des causes justes et en
soutien aux peuples opprimés qui luttent
pour leur liberté et leur indépendance, en
tête desquels les peuples sahraoui et pales-
tinien.

10- Les Participants au Forum Diploma-
tique de Solidarité avec le Peuple Sahraoui
se félicitent des relations privilégiées liant
les pays membres du Forum de Solidarité,
réaffirmant, par la même occasion, leur
satisfaction quant au niveau des relations
fraternelles et amicales liants leurs pays et
peuples tout en soulignant leur détermina-
tion à consolider davantage toutes les
formes de coopération et de coordination
pour renforcer la paix, la sécurité, la stabilité
et la prospérité dans la région.

11- Les Participants au Forum Diploma-
tique de Solidarité avec le Peuple Sahraoui
expriment leurs sincères remerciements à
tous les pays reconnaissant la République

Sahraouie pour la constance de leurs
soutiens indéfectibles au peuple sahraoui
dans son âpre et juste combat pour la liber-
té et l’indépendance.

12- Enfin, les Participants au Forum de
Solidarité avec le Peuple Sahraoui saluent la
résistance héroïque du Peuple Sahraoui et
l’esprit de lutte sans égale qu’il mène depuis
plus de cinq décennies pour la réalisation
de ses aspirations nationales légitimes et
recouvrer ses droits inaliénables à la liberté
et à l’indépendance.

Fait à Alger, le 21 juillet

Ph
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L'appel à concurrence "Algeria
Bid Round 2024" a donné de

bons résultats. On le savait
depuis juin dernier quand

l'Agence ALNAFT (Agence
nationale pour la valorisation des

ressources en hydrocarbures)
avait lancé  l'attribution de

licences d'exploration et
d'exploitation d'hydrocarbures au

niveau de 5 périmètres, dans le
cadre de l'appel à concurrence

"Algeria Bid Round 2024".

La commission d'appel à concurrence
avait reçu des offres pour cinq zones
des six mises en concurrence. La

concrétisation n’a pas tardé. Les cinq
contrats ont été signés, lundi, à Alger
entre Sonatrach et plusieurs sociétés
pétrolières étrangères, avec remise des
décisions d'attribution. La cérémonie de
signature a été supervisée par le ministre
d'État, ministre de l'Énergie, des Mines et
des Énergies renouvelables, Mohamed
Arkab, en présence du ministre de l'Éco-
nomie de la connaissance, des Start-up et
des Microentreprises, Noureddine Oua-
dah, du P-DG du groupe Sonatrach,
Rachid Hachichi, du président de l’AL-
NAFT, Samir Bekhti, et de représentants
de sociétés étrangères. La valeur minima-
le de l'investissement prévu dans le cadre
de ces contrats s'élève à environ 600 mil-
lions de dollars, dédiés à l'exploration.
Les décisions d'attribution pour chaque
site ont été signées par le président de
l'agence ALNAFT avant la signature de
ces contrats. Dans les détails, il s’agit d’un
contrat de joint-venture signé entre
Sonatrach et un consortium composé
des sociétés suisse Filada et autrichienne
Zangas pour le site de "Toual 2" (bassin
de Berkine) dans les wilayas d'Ouargla et
d'Illizi ; un contrat de partenariat conclu
par Sonatrach avec la société chinoise
"Sinopec", portant sur la zone de "Guern
EL Guessa 2" (bassin de Gourara-Timi-

moun), dans les wilayas de Bechar, Beni
Abbès, El Bayadh et Timimoun ; un troi-
sième contrat signé sous forme de "par-
tage de production" entre Sonatrach et le
consortium formé par le groupe italien
"ENI" et le groupe thaïlandais "PTTEP",
qui concerne la zone de "Reggane 2"
dans la wilaya d'Adrar ; un autre contrat,
également sous forme de "partage de
production", a été signé entre Sonatrach
et la société chinoise "ZPEC", portant sur
la zone de "Zerafa 2" (bassin d'Ahnet-
Gourara), dans les wilayas d'Adrar et d'In
Salah ; enfin, un cinquième contrat, tou-
jours sous forme de partage de produc-
tion, a été conclu entre Sonatrach et le
consortium des sociétés "Qatar Energy"
et "Total Energies", qui concerne le site
d'"Ahara", dans la wilaya d'Illizi. Les six
sites proposés dans le cadre de cet appel
à concurrence possèdent un potentiel
géologique "prometteur" et des infra-
structures "développées", ce qui en fait
de réelles opportunités d'investissement
énergétique "intelligent et rentable",
apprend-on. Pour les observateurs, la
signature de ces contrats confirme que le
secteur des hydrocarbures en Algérie
reste attractif pour les investisseurs, à la
suite des réformes qui ont été intro-
duites. Selon eux, cela témoigne égale-

ment de la confiance dont jouit le cadre
législatif algérien dans ce secteur et
d’une façon plus générale dans le domai-
ne des investissements étrangers. Der-
nièrement le rapport de la CNUCED
(Conférence des Nations unies sur le
commerce et le développement) portant
sur l'investissement mondial pour l'an-
née 2025 a fait savoir que l’Algérie a reçu,
en 2024, 1,43 milliard de dollars en inves-
tissements directs étrangers (IDE), en
hausse de 18% par rapport à 2023. À ce
propos, le directeur général de l’Agence
algérienne de promotion de l’investisse-
ment (AAPI), Omar Rekkache, avait affir-
mé, lors des travaux des Assemblées
annuelles de la Banque Islamique de
Développement tenues à Alger le 20 mai
2025, que l’Algérie constitue une destina-
tion d’investissement prometteuse et
attractive pour les investisseurs étran-
gers, qu’il avait expliquée par ses impor-
tantes potentialités et opportunités. Il fai-
sait constater une dynamique favorable
aux entreprises désirant investir en Algé-
rie, et en donnait pour preuve le nombre
d’investissements étrangers enregistrés
au niveau de l’AAPI, qui s’élève à 259 pro-
jets depuis l’entrée en vigueur, fin 2022,
du nouveau cadre juridique de l’investis-
sement.                                                   M. R.
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EXPLORATION ET EXPLOITATION D'HYDROCARBURES 

5 contrats signés avec des sociétés
pétrolières étrangères

Ph
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UNE SESSION DE FORMATION NATIONALE DES COMPÉTENCES EST LANCÉE 

Établir un nouveau modèle de gestion
des établissements de jeunes

Une session de formation
au profit des directeurs
des établissements de

jeunes, visant à renforcer les
capacités des cadres dirigeants,
a été lancée dimanche dernier.
Selon le ministre de la Jeunesse,
chargé du Conseil supérieur de la
jeunesse, Mustapha Hidaoui,
cette session, organisée à l'Insti-
tut national de formation supé-
rieure des cadres de la jeunesse
(INFSCJ) (Madani Souahi), reflète
la volonté du ministère d'établir
un nouveau modèle de gestion
des établissements de jeunes,
fondé sur « la compétence, l'effi-
cacité et l'innovation dans la per-
formance ». Il a précisé que le diri-
geant d'un établissement « n'est
pas uniquement un administra-
teur, mais aussi un motivateur,
une source d'inspiration et un
créateur d'opportunités  ». Il a
estimé, à cet égard, que les défis
actuels imposent de passer d'une
gestion traditionnelle à des
méthodes modernes fondées sur
« le leadership participatif et l'ap-

proche de la qualité globale  »,
soulignant que ces sessions de
formation constituent «  des
étapes pour repenser la vision et
renouveler les méthodes de tra-
vail  ». Dans ce contexte, il a mis
l'accent sur l'importance «  d'in-
teragir positivement avec les
attentes de jeunes, d'être à

l'écoute de leurs préoccupations
et d'offrir des services de qualité
afin de faire des établissements
de jeunes des espaces attractifs
répondant aux attentes de la
nouvelle génération ». Cette ses-
sion s'inscrit dans le cadre d'une
série d'ateliers et formations pré-
vus au cours de la saison prochai-

ne, afin d'assurer une rentrée
active et unifiée en octobre 2025,
où les cadres dirigeants auront
un « rôle pivot » dans la réussite
des programmes nationaux éta-
blis. Le programme de cette ses-
sion, placé sous le slogan « Le lea-
dership n'est pas un siège, mais
un voyage d'apprentissage conti-

nu  », comprend plusieurs axes,
dont des sessions de formation
en gestion financière et adminis-
trative, d'autres sur le leadership
et la gestion de la qualité globale,
ainsi que des conférences sur les
techniques des marchés publics
et les compétences managé-
riales.                                     Ania N. 

PRODUCTION DU LAIT INFANTILE 
EN ALGÉRIE 

Un deuxième
projet d’envergure

lancé à Oran 
La première pierre d’un deuxième pro-

jet d’envergure d’une usine de pro-
duction de lait infantile a été posée à
Oran. Selon l’Agence algérienne de pro-
motion de l’investissement (AAPI), le lan-
cement de ce projet par la société Tazi a
eu lieu en présence de son directeur
général, Omar Rekhache, et du président
du Conseil du renouveau économique
algérien (CREA), Kamel Moula, ainsi que
du wali d’Oran, Samir Chibani. L’AAPI a
expliqué, dans un  communiqué rendu
public que cette usine ambitionne de
produire plus de 40 millions de boîtes de
lait infantile par an, ce qui permettra de
couvrir 40% des besoins nationaux en la
matière. Concernant le coût du projet, la
même institution à souligné qu’il s’agit
d’un investissement initial de 5,5 milliards
de dinars, qui intègre toute la chaîne de
production, depuis la fabrication des
boîtes jusqu’à l’emballage du lait, en res-
pect des standards internationaux et des
technologies les plus modernes.  L’AAPI a
également précisé qu’en plus de sa por-
tée industrielle, l’usine devrait générer
environ 200 emplois directs, et surtout
contribuera à renforcer la sécurité alimen-
taire nationale et à améliorer la santé
publique. Dans son allocution, le DG de
l’AAPI a souligné que ce projet straté-
gique répond aux orientations du prési-
dent de la République en matière de
développement d’unités nationales de
production de lait infantile et réaffirmé
l’engagement de l’État à accompagner, à
travers cette agence de promotion de l’in-
vestissement, ce type de projets structu-
rants jusqu’à leur mise en service effecti-
ve. À souligner que cette usine de pro-
duction de lait infantile à Oran, constitue
le second projet du genre à être lancé en
réalisation en Algérie. En effet, en août
2024, le ministère de l’Industrie avait déjà
annoncé le lancement d’un premier pro-
jet de production de lait et de farine
infantiles dans le cadre d’une coopération
entre le groupe Saidal et un opérateur
privé national, à savoir l’entreprise Alge-
rian Baby Healthcare.

A. N. 

AADL 3 
Les réponses définitives publiées dimanche prochain  

Le directeur général de l’Agence nationa-
le pour l’amélioration et le développe-

ment du logement (AADL), Riad Kamdani, a
annoncé hier que les réponses définitives
aux demandes de souscription au pro-
gramme « AADL 3 », seront communiquées
aux postulants le dimanche 27 juillet. Dans
ce cadre Kamdani a indiqué que les
réponses aux souscripteurs, qu’elles soient
favorables ou défavorables seront rendues
publiques à la date indiquée, sur la plate-
forme numérique dédiée au programme.
Précisant que l’étude des dossiers est
désormais terminée. Il a également indiqué

que les postulants, dont les dossiers seront
rejetés, pourront introduire un recours
directement sur la même plateforme, sans
avoir à se déplacer. Toujours dans le cadre
d’accompagner les citoyens, Kamdani a
annoncé que des vidéos explicatives seront
publiées prochainement sur la page Face-
book officielle de l’AADL. Ces tutoriels
détailleront les étapes d’accès à la platefor-
me, le téléchargement des notifications
d’acceptation ainsi que la procédure de
dépôt des recours.  Par ailleurs, le même
responsable a souligné que le modèle
architectural adopté pour AADL 3 sera dif-

férent de celui des précédents pro-
grammes AADL 1 et 2, avec une conception
qui tiendra compte des spécificités de
chaque région. Faisant savoir que des
appels d’offres nationaux ont été lancés
pour engager des entreprises de réalisation
dans le cadre de ce nouveau programme. Il
a affirmé ensuite, qu’aucun problème de
foncier ne se pose pour la première tranche
du projet, qui concerne 200 000 logements,
précisant que ces habitations seront réali-
sées par des entreprises et ouvriers algé-
riens, avec des matériaux de construction
locaux.                                                  Sarah O.
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LUTTE CONTRE LES INCENDIES DE FORÊT 

Une armée de pompiers 
sur le terrain  

La Direction générale
de la Protection civile

(DGPC) a mobilisé,
cet été, dans le cadre
de la prévention et de
la lutte contre les feux

de forêt, plus de
19.000 éléments

d’intervention, tous
grades confondus, a
indiqué, le Directeur
général de ce corps
constitué, le colonel
Boualem Boughelaf. 

L e DGPC, qui a entamé
une visite de travail de 4
wilayas de l’este du

pays, en débutant avec  la
wilaya d’El-Tarf, a précisé que
cet effectif est appuyé par 704
camions anti-incendie répartis
au niveau de 505 unités de la
Protection civile, 3.770
Centres de surveillance à tra-
vers le territoire national (dont
65 Centres mobiles pour l’in-
tervention rapide) et 198
autres relevant de 6 colonnes
mobiles de lutte contre les
incendies. Il a précisé que
pour davantage d’efficacité
dans la lutte contre les incen-
dies de forêts, 150 éléments
du groupe de reconnaissance
et d’intervention en milieu
périlleux, relevant de la Pro-
tection civile, sont prêts à

intervenir, en plus d’avions de
reconnaissance aérienne et
d’hélicoptères. Le DGPC a
insisté, au cours de cette visite
aux côtés de nombreux
cadres centraux de ce corps et
des autorités locales, sur l’état
de préparation optimal des
moyens humains et matériels
déployés pour l’été 2025 en
matière de prévention et de
lutte contre les incendies de
forêts et de superficies agri-
coles. Cette visite, a ajouté le
colonel Boughlaf après avoir
écouté, au siège de l’unité
principale de la Protection
civile d’El-Tarf, un exposé sur
le dispositif mis en place dans
cette wilaya, «s’inscrit dans le
cadre de l’exécution du pro-
gramme annuel de la DGPC
relatif au suivi sur le terrain de
l’avancement des opérations
sur le terrain, liées au disposi-
tif opérationnel de lutte
contre les feux de forêts». La
visite de terrain vise égale-
ment à s’enquérir des moyens

opérationnels mis en place,
notamment la colonne mobi-
le, dans un contexte, de haus-
se sensible des températures
au cours de cette période
marquée par l’enregistrement
de quelques feux de forêts», a
ajouté M. Boughelaf, souli-
gnant que les directives
nécessaires ont été signifiées
aux responsables locaux de la
direction de la Protection civi-
le et aux responsables de la
colonne mobile, relatives,
notamment, au renforcement
de la coordination avec les dif-
férents secteurs comme la
Conservation des forêts, la
Gendarmerie et la Sûreté
nationales.

47 INCENDIES DE FORÊTS
MAÎTRISÉS À TRAVERS 

14 WILAYAS
Les unités de la Protection

Civile algérienne ont signalé
une stabilisation relative de la
situation des incendies de
forêts lundi matin à 8h30 (hier

ndlr).  Au total, 47 incendies
ont été définitivement éteints
dans 14 wilayas, tandis que
des opérations de surveillance
et d’extinction se poursui-
vaient, à l’heure ou nous
avons mis sous presse, sur
quelques sites limités.  Selon
un communiqué de la Direc-
tion Générale de la Protection
Civile, voici le détail de la
situation des incendies:
Béjaïa  : La wilaya la plus tou-
chée, avec 13 incendies
éteints de manière définitive.
Tizi-Ouzou : 18 incendies maî-
trisés, dont 16 éteints définiti-
vement. Deux autres incen-
dies restent sous surveillance.
Jijel : 3 incendies éteints défi-
nitivement.  Sétif : 2 incendies
totalement éteints.  Skikda :
Un incendie est toujours en
cours d’extinction, et un autre
a été éteint mais reste sous
surveillance.  Batna, Chlef,
Alger (capitale), Bordj Bou
Arréridj, Aïn Témouchent :
Chacune de ces wilayas a
enregistré un incendie éteint
définitivement.  Tébessa : Un
incendie éteint et sous sur-
veillance continue.   Boumer-
dès et Souk Ahras : Deux
incendies éteints dans chaque
wilaya, sans signaler de
dégâts supplémentaires. Ces
efforts soutenus des équipes
de la Protection Civile démon-
trent leur engagement face
aux défis posés par les feux de
forêt, qui sont malheureuse-
ment récurrents durant la sai-
son estivale.

Ania N. 

CONSEIL DE LA NATION

Boudjemâa présente le texte de loi relatif 
à la protection des personnes physiques

L e ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Lotfi Boudjemâa a présen-
té, hier, un exposé devant les

membres du Conseil de la nation sur le
texte de loi relatif à la protection des per-
sonnes physiques dans le traitement des
données à caractère personnel.

Lors d'une séance plénière, le ministre
a souligné que ce projet de loi vise une
adaptation aux normes internationales
en vigueur dans ce domaine en vue de
«relancer la coopération judiciaire inter-
nationale dans ses volets sécuritaire et
judiciaire, notamment avec la hausse des
affaires liées au crime organisé transfron-
talier». «La complexité des affaires liées à
ce type de criminalité exige de recourir à
des mécanismes de coopération judiciai-
re internationale  », a ajouté le ministre,
précisant que ce projet de loi «est à
même de renforcer la coopération avec
les instances internationales, en ce sens
qu'il permettra de finaliser la mouture
finale du projet d'accord en cours d'éla-
boration avec l'Agence de l'Union euro-
péenne de coopération judiciaire». Le
texte prévoit aussi de «nombreuses
garanties visant à protéger les données à
caractère personnel traitées dans le
cadre des procédures policières et judi-
ciaires  » et à «combler le vide juridique
constaté dans ce domaine». Concernant
le traitement de ces données à des fins
de prévention contre les infractions,
d'enquêtes et de poursuites pénales, le
ministre a indiqué que ce texte «définit
les principes fondamentaux à respec-

ter  », soulignant que «le traitement de
ces données relève exclusivement de
l'autorité judiciaire et des services et
organismes dûment habilités à enquêter
sur les crimes». 

Par ailleurs, le projet de loi consacre
une série de «garanties» visant la protec-
tion des droits de la personne concernée,
notamment «le droit à l'information et à
l'accès aux données», ainsi que «le droit
de rectifier ou d'effacer les données lors-
qu'elles sont inexactes ou incomplètes »,
ajoute Boudjemaa. Le projet de loi stipu-
le également le renforcement des mis-
sions de l'Autorité nationale de protec-
tion des données à caractère personnel
(ANPDP), en la dotant de «pôles régio-
naux chargés des missions de contrôle et

d'audit au niveau des organismes et per-
sonnes qui traitent des données person-
nelles». 

Pour sa part, la commission des
affaires juridiques, administratives, des
droits de l'Homme, de l'organisation
locale, de l'aménagement du territoire et
du découpage territorial a souligné, dans
son rapport préliminaire, l'importance de
ce projet pour «combler le vide juridique
en matière de traitement des données à
caractère personnel à des fins de préven-
tion des crimes, d'enquêtes et d'investi-
gations», et pour concilier entre le res-
pect de la vie privée du citoyen et l'effica-
cité de l'action sécuritaire et judiciaire.

Sarah O.

L es directions du com-
merce intérieur et de la
régulation du marché

national poursuivent, à tra-
vers l'ensemble des wilayas
du pays, leurs sorties de
contrôle intensives sur le ter-
rain visant à prévenir les
intoxications alimentaires,
dans le cadre du programme
de contrôle mis en place pour
la période estivale.

«Dans le cadre de la pour-
suite du programme de

contrôle arrêté pour la pério-
de estivale et de l'intensifica-
tion des sorties sur le terrain
visant à prévenir les intoxica-
tions alimentaires, les direc-
tions du commerce intérieur
et de la régulation du marché
national poursuivent leurs
efforts quotidiens sur le ter-
rain afin de protéger la santé
et la sécurité des consomma-
teurs à travers les différentes
wilayas du pays», a indiqué
un communiqué du ministè-

re. 
Cette initiative, s'inscrit

dans le cadre d'une «série
d'interventions préventives
visant à garantir la salubrité
des produits proposés à la
consommation et à limiter
toute pratique susceptible de
nuire à la santé des citoyens,
notamment en période de
fortes chaleurs et face à l'aug-
mentation de la consomma-
tion de certains produits en
été». Ces opérations visent

également à renforcer la sen-
sibilisation collective quant à
l'importance du respect des
règles d'hygiène et de la
sécurité alimentaire, en parti-
culier en cette période de
fortes chaleurs qui accroit les
risques d'intoxications ali-
mentaires résultant d'une
mauvaise conservation ou
préparation, ou encore d'une
exposition anarchique de
produits périssables.

S. O.

ÉTABLISSEMENTS D'ACCUEIL
DE LA PETITE ENFANCE

Élaboration d'un
projet de "guide"
pour unifier le
programme
pédagogique

La ministre de la Solidarité nationale, de
la Famille et de la Condition de la

femme, Mme Soraya Mouloudji, a annon-
cé, hier à Alger, l'élaboration d'un projet
de "guide" dédié aux établissements d'ac-
cueil de la petite enfance afin "d'unifier le
programme pédagogique et garantir la
qualité de la prise en charge" de cette
catégorie. Dans son allocution lors du
lancement des travaux d'une rencontre
consacrée à la présentation et à l'enrichis-
sement de ce projet de guide, en présen-
ce de responsables d'organismes natio-
naux et de représentants de plusieurs
secteurs, la ministre a expliqué que ''-le
secteur de la solidarité nationale tend, à
travers ce guide, à tracer une stratégie
globale fondée sur une approche scienti-
fique ". Cette stratégie vise à "promouvoir
le rôle des établissements d'accueil de la
petite enfance afin de valoriser les
aspects de prise en charge et de soins et
de faire de l'accompagnement des
enfants une grande priorité", a-t-elle dit.
Dans le même sillage, la ministre a souli-
gné que le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, accorde "une
attention particulière" à cette catégorie,
rappelant les dispositions de la Constitu-
tion de 2020 et les différentes lois qui pré-
voient la prise en charge, la promotion et
la protection de l'enfance. Par ailleurs, la
ministre a noté que les travaux de cette
rencontre ont porté sur les textes d'appli-
cation découlant du décret exécutif qui
définit les conditions de création, d'orga-
nisation et de fonctionnement des éta-
blissements d'accueil de la petite enfance
ainsi que "la détermination précise de
l'âge des enfants qui peuvent bénéficier
des services de ces établissements". À cet
égard, Mme Mouloudji a fait savoir que
les interventions des spécialistes, acteurs
de la société civile et défenseurs des
droits de l'enfant participant à cette ren-
contre permettront "d'enrichir le projet
du programme pédagogique proposé
pour étude et examen, afin de fixer les cri-
tères et les normes d'une prise en charge
de qualité de la petite enfance, dans l'in-
térêt de l'enfant". Cette rencontre consti-
tue une occasion d'aborder le thème de
"la formation des employés des établisse-
ments d'accueil de la petite enfance, la
qualité des programmes de prise en char-
ge et leur adaptation aux enfants aux
besoins spécifiques", ainsi que d'autres
thèmes visant à "développer une vision
claire pour promouvoir la prise en charge
et la protection de l'enfance", a-t-elle
ajouté. Cette rencontre, dont les travaux
se sont poursuivis à huis clos, a été mar-
quée par une présentation portant sur le
projet de guide du programme des éta-
blissements d'accueil de la petite enfan-
ce.

APS
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INTOXICATIONS ALIMENTAIRES EN ÉTÉ 
Le ministère du Commerce intensifie le contrôle sur le terrain 
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SILENCE COMPLICE FACE AUX AGRESSIONS SIONISTES

À quoi sert la Ligue arabe ?
Qu’a fait la Ligue arabe pour
faire cesser le génocide mené

par l’entité sioniste contre la
population palestinienne à

Ghaza ? Rien. Il y a de quoi
s’interroger sur l’existence de

cette institution qui a été créée
il y a 80 ans pour renforcer la

coopération entre les pays
arabes. 

A ujourd’hui, les dirigeants d’une
grande partie des pays membres
de la Ligue arabe se comportent

en complices de l’agression sioniste
contre Ghaza dont le bilan, depuis le 7
octobre 2023, s'est élevé à 59.029 martyrs
et 142.135 blessés, selon les indications
données hier par les autorités sanitaires
palestiniennes. La résistance palestinien-
ne a dénoncé le silence complice des ces
dirigeants arabes, comme une honte que
le temps n'effacera pas. Ce silence hon-
teux a un lourd tribut payé par le sang
des innocents en Palestine, tombés par
milliers sous les bombardements, le siège
et l'abandon. Pour la résistance palesti-
nienne, l'inaction est une complicité fla-
grante,   C’est la posture que la Ligue
arabe a adoptée sous la pression de ses
pays membres qui ont normalisé leurs
relations avec l’entité sioniste. Ces pays
répondent également aux injonctions
des Etats-Unis, qui est le principal soutien
de l’entité sioniste et qui cherche à
étendre la « normalisation » à d’autres

pays arabes. La ligue arabe est en contra-
diction flagrante avec les exigences des
peuples arabes qui appellent à protéger
le peuple palestinien face à l’agression
sioniste. 

Alors que la Ligue arabe est sommée
de renforcer son soutien à la cause pales-
tinienne, en tant que responsabilité his-
torique mais aussi responsabilité juri-
dique, morale et civilisationnelle, alors
qu’elle est appelée à soutenir le Liban et
la Syrie, face aux agressions sionistes
répétées, cette institution montre qu’elle
n’a pas la volonté de remplir son rôle. La
Ligue arabe a prouvé son incapacité à
réagir face à  la dégradation à un rythme

alarmant de la situation dans nombre de
pays arabes confrontés aux ingérences
étrangères directes, par agression militai-
re ou par pressions diplomatiques.

DEUX CAS SIGNIFICATIFS
Il y a deux mois, les médias ont fait état

de la présence au Maroc de soldats sio-
nistes en activité au sein d’une armée qui
mène la guerre de génocide contre la
population palestinienne à Ghaza. Ils
étaient au Maroc pour participer à l’exer-
cice militaire African Lion 2025. Le Makh-
zen a bien accueilli  les soldats sionistes
criminels de guerre  qui étaient « comme
chez eux » au Maroc, un pays arabe

membre de la Ligue Arabe. C’est en Bel-
gique, qui n’est pas un pays arabe et n’a
rien à voir avec la Ligue arabe, que la poli-
ce locale a arrêté, à la demande du par-
quet, deux soldats sionistes soupçonnés
de crimes de guerre à Ghaza sur la base
d’une enquête d’une enquête pour
crimes de guerre menée suite à une
plainte déposée par la Fondation Hind
Rajab. Cette fondation cherche à pour-
suivre légalement les soldats sionistes à
l’étranger pour crimes contre l’humanité,
notamment dans la bande de Gaza. Elle a
expliqué que la plainte accuse les deux
soldats d'avoir participé à des violations
commises lors de l'agression sioniste
contre Gaza, soulignant qu'elle vise à «
briser le cycle de l'impunité » pour les
personnes impliquées dans ce qu'elle
qualifie de « génocide » contre les civils
palestiniens. La Fondation Hind Rajab a
été créée à la mémoire de l'enfant pales-
tinienne tuée à Gaza le 29 janvier 2024.
Elle tient les autorités d'occupation res-
ponsables de sa mort, ainsi que de celle
de milliers d'autres victimes civiles. Mieux
: le roi Philippe de Belgique a condamné
les massacres commis par l’occupation
sioniste dans la bande de Ghaza et a
appelé l’Europe à faire preuve d’un lea-
dership plus fort concernant la guerre à
Ghaza. Dans un discours prononcé,
dimanche, à l'approche de la fête natio-
nale du pays, il a souligné que « la situa-
tion actuelle, qui dure depuis si long-
temps, est une honte pour l'humanité ». Il
y a quelques jours, un tribunal bruxellois
a ordonné au gouvernement flamand de
cesser tout transfert d'équipement mili-
taire à l'occupation sioniste. 

M’hamed Rebah
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76 ENFANTS MORTS DE MALNUTRITION ET PLUS DE 1000 CIVILS TUÉS EN QUÊTE DE NOURRITURE

Génocide par la faim à Ghaza 

L e drame humanitaire que
traverse le peuple palesti-
nien à Ghaza atteint des

proportions catastrophiques.
Alors que la guerre génocidaire
menée par l’armée sioniste
entre dans son dixième mois, les
derniers chiffres relayés par les
autorités sanitaires et humani-
taires locales révèlent une réali-
té glaçante : au moins 76 enfants
sont morts de faim, tandis que
plus de 1000 civils ont été tués
en tentant de récupérer des
aides alimentaires.

Selon un rapport publié ce
dimanche par le bureau de pres-
se gouvernemental à Ghaza, 995
Palestiniens ont été tués, 6 011
blessés et 45 portés disparus en
seulement deux mois, depuis le
27 mai, alors qu’ils attendaient
l’arrivée de convois d’aide
humanitaire. Les victimes sont
essentiellement des femmes,
des enfants et des personnes
âgées, fauchés soit par les tirs de
l’armée sioniste, soit par la fami-
ne. La situation est décrite
comme une "catastrophe sans
précédent". Le ministère de la
Santé a fait état de 86 morts par
famine, dont 76 enfants, dans ce
qu’il qualifie de « massacre silen-
cieux ». 

Durant les dernières 24
heures, 18 décès liés à la famine
ont été recensés, en parallèle de
130 nouveaux martyrs et 495
blessés dans les bombarde-
ments. Le docteur Monir Al-
Bursh, directeur général du
ministère de la Santé, a déclaré à
la chaîne Al-Mayadeen que « les
Palestiniens meurent de faim et
sous les bombes, minute après

minute, tandis que le monde
arabe et musulman détourne les
yeux ».

MASSACRES AUTOUR DES
CENTRES DE DISTRIBUTION

Les zones de distribution de
l’aide sont devenues des zones
de mort. À Al-Soudaniya, dans le
nord de Ghaza, 65 Palestiniens
ont été tués, tandis que 6 autres
ont été abattus près de Rafah.
Des témoins font état de scènes
atroces : des cadavres sans tête,
des corps lacérés par les éclats
d’obus, des enfants sans vie
dans les bras de leurs parents. Le
correspondant d'Al-Mayadeen a
confirmé que certains blessés
n’ont pas pu être évacués à
cause de l’intensité des bombar-
dements. 

La situation dans les hôpitaux
est critique : le complexe médi-
cal Al-Chifa ne peut plus
accueillir de blessés. Les services
d'urgence sont débordés, les
réserves de carburant vides et
plusieurs hôpitaux, dont celui
des Martyrs d’Al-Aqsa, risquent
de cesser leurs activités dans les
prochaines heures.

MAHMOUD AL-BASSAL EN
GRÈVE DE LA FAIM

En réponse à la situation,
Mahmoud Al-Bassal, porte-paro-
le de la Défense civile de Ghaza,
a annoncé une grève totale de la
faim. Un geste fort de solidarité
avec les plus de deux millions de
Palestiniens privés de nourritu-
re, dénonçant l’utilisation de la
famine comme arme de guerre,
une violation manifeste du droit
international humanitaire. Il a

lancé un appel urgent aux diri-
geants mondiaux, aux parle-
ments, à l’ONU, aux intellectuels,
aux journalistes et aux influen-
ceurs pour exiger l’ouverture
immédiate de couloirs humani-
taires, l’introduction d’aide ali-
mentaire et médicale, et l’arrêt
du blocus israélien.

L’ONU ALERTE : 12% SEULE-
MENT DE GHAZA RESTENT
ACCESSIBLES AUX CIVILS
Le bureau de coordination

humanitaire de l’ONU (OCHA) a
tiré la sonnette d’alarme après
l’ordre d’évacuation émis par
l’armée sioniste pour la zone de
Deir al-Balah. Seuls 12% du terri-
toire de Ghaza restent actuelle-
ment habitables. 

Le reste est classé comme
zone de guerre ou d’évacuation.
Plus de 2,1 millions de civils sont
désormais confinés dans une
bande de terre de plus en plus
étroite, sans eau, sans soins, sans
électricité, et désormais sans
nourriture. OCHA a prévenu que
toute attaque contre les infra-
structures médicales, les réser-
voirs d’eau ou les entrepôts de
vivres constituerait un danger
de mort pour des milliers de
civils.

L’UNICEF : « GHAZA EST
DEVENU L’ENDROIT LE PLUS

DANGEREUX POUR LES
ENFANTS »

Dans une déclaration exclusi-
ve à Al-Mayadeen, Salim Oweis,
porte-parole régional de l’UNI-
CEF, a déclaré que « Ghaza est
devenu l’endroit le plus dange-
reux au monde pour les enfants

». Il a indiqué que 5100 enfants
ont été traités pour malnutrition
aiguë en mai, et que près de 
470 000 personnes souffrent de
sous-alimentation grave. Il a
aussi souligné que les stocks de
nourriture thérapeutique sont
épuisés, rendant impossible la
prévention de la famine dans les
prochains jours. « C’est une
catastrophe sanitaire sans pré-
cédent », a-t-il martelé.

L’HORREUR CONTINUE : 
BOMBARDEMENTS 
ET ASSASSINATS

Lundi, les forces sionistes ont
encore frappé plusieurs cibles
civiles, notamment des tentes
de déplacés dans les quartiers
de Tel Al-Hawa et Al-Mawasi,
tuant au moins six personnes,
dont une enfant. Des drones ont
également ciblé le quartier de
Cheikh Radwan, causant
d'autres victimes. La politique
de la terre brûlée ne s’arrête pas
là. La défense civile a perdu plu-
sieurs de ses membres dans une
frappe israélienne à Khan You-
nès, rendant les opérations de
secours encore plus difficiles.

ENLÈVEMENT DE MÉDECINS :
LA VÉRITÉ BÂILLONNÉE

Dans un développement dra-
matique, le directeur des hôpi-
taux de campagne de Ghaza, le
docteur Marwan Al-Hums, a été
enlevé par une unité spéciale
israélienne. Ce médecin, qui
dénonçait régulièrement à la
presse les crimes israéliens
contre les malades et les blessés,
a été kidnappé sous les yeux de
témoins dans un café face à l’hô-

pital de la Croix-Rouge à Khan
Younès. L'attaque a fait deux
morts. Le ministère de la Santé a
dénoncé un « crime de guerre et
une tentative d’étouffer la véri-
té», et exige sa libération immé-
diate.

UNE FAMINE ORCHESTRÉE : 
« UN CRIME CONTRE 

L’HUMANITÉ »
Les factions palestiniennes

tiennent le Premier ministre sio-
niste Benyamin Netanyahou et
son gouvernement pour res-
ponsables de cette guerre d’ex-
termination. Elles accusent éga-
lement l’administration améri-
caine de complicité directe dans
cette tragédie. La résistance
palestinienne a déclaré dans un
communiqué que le recours à la
faim, à la soif et au bombarde-
ment est une stratégie de purifi-
cation ethnique, et s’interroge : «
Comment le monde peut-il res-
ter silencieux face à la mort de
plus de soixante-dix enfants de
faim ? » Depuis le début de
l’agression le 7 octobre 2023, le
bilan ne cesse de s’alourdir : plus
de 59 000 morts, dont une majo-
rité d’enfants et de femmes, 142
000 blessés et des milliers de
disparus. Le monde, malgré les
alertes de la Cour internationale
de justice et des agences onu-
siennes, continue de regarder
ailleurs. Ghaza meurt sous les
bombes et par la faim. Le silence
international devient complice.
Chaque jour qui passe sans
levée du siège est une condam-
nation à mort pour des milliers
d’innocents.

M.Seghilani
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LES COMBATS FACE À L’OCCUPATION FONT RAGE À GHAZA

La Résistance attaque
sur plusieurs fronts 

La résistance palestinienne
poursuit ses opérations
militaires coordonnées

contre les forces sionistes
dans plusieurs régions du

territoire assiégé, alors
que l’offensive israélienne
ne faiblit pas depuis le 7

octobre. 

Les brigades armées de dif-
férentes factions de la
résistance ont revendiqué

ce dimanche une série d’opé-
rations ciblées contre des véhi-
cules blindés, des positions
militaires et des tentatives
d’incursion. La branche armée
du Jihad islamique palestinien,
les Saraya Al-Quds, a annoncé
avoir fait exploser un engin
explosif de type “Thaqib”, soi-
gneusement placé à l’avance,
contre un véhicule militaire
israélien lors d’une incursion
dans le sud-est de Deir al-
Balah, au centre de la bande de
Ghaza. L’attaque aurait provo-
qué des dégâts importants au
véhicule ciblé, bien que les
détails concernant les pertes
humaines ne soient pas encore
confirmés. Dans un dévelop-
pement parallèle, les Saraya Al-
Quds ont également diffusé
des images inédites d’une ten-
tative d’enlèvement de soldats
israéliens dans la ville de Khan
Younès, au sud de Ghaza.
Selon le mouvement, cette
opération s’est déroulée dans
la zone d’Abassan al-Kabira et
avait pour objectif de capturer
des soldats afin de renforcer la
position de la résistance dans
d’éventuelles négociations
d’échange de prisonniers.
Dans la même région, les
Saraya ont attaqué un quartier
général militaire de l’occupa-
tion sioniste dans les environs
de la rue numéro 5, au nord de

Khan Younès. L’unité a précisé
avoir observé l’atterrissage
d’un hélicoptère militaire et
l’utilisation de grenades fumi-
gènes, un indicateur clair selon
elle que des blessés ou des
morts ont été évacués dans
l’opération.

ATTAQUES MULTIPLES SUR
LES BLINDÉS ISRAÉLIENS
De leur côté, les Brigades

Al-Moujahidine, affiliées au
Mouvement des Moujahidine
palestiniens, ont revendiqué
l’attaque d’un char “Merkava”
à l’est de la ville de Ghaza, dans
le quartier de Choujaïya. L’uni-
té a utilisé un engin explosif de
forte puissance de type
“Hamim 2”, spécialement
conçu pour percer les blin-
dages les plus résistants. L'ex-
plosion aurait touché directe-
ment le char israélien, dont le
sort n’a pas été précisé. Cette
série d’opérations intervient
dans le sillage d'autres actions
menées par les Brigades Ezze-
dine al-Qassam, bras armé de
la résistance palestinienne.

Samedi, ces dernières avaient
diffusé des vidéos montrant
l’attaque de soldats et de véhi-
cules israéliens dans la ville de
Jabalia, au nord de Ghaza. Ces
attaques s'inscrivent dans le
cadre de l’opération baptisée
“Hajarat Dawoud” (Les pierres
de David), lancée il y a plu-
sieurs semaines par le mouve-
ment islamique. Dans une
autre vidéo diffusée ce
dimanche, les Saraya Al-Quds
ont montré la destruction d’un
autre véhicule militaire israé-
lien à l’est de Choujaïya, cette
fois à l’aide d’un explosif de
grande puissance.

UNE GUERRE D’USURE AU
CŒUR DES QUARTIERS

DÉVASTÉS
Ces actions de la résistance

démontrent la capacité de ses
combattants à adapter leur
tactique et à continuer les opé-
rations de guérilla urbaine,
malgré l’écrasante supériorité
aérienne et technologique de
l’armée d’occupation. Les
scènes diffusées témoignent

également de la prise de
risques extrêmes par les fac-
tions palestiniennes pour
désorganiser les lignes enne-
mies et porter atteinte au
moral de ses troupes. Dans un
contexte où le siège de Ghaza
se resserre davantage, avec
des pertes humaines et maté-
rielles dramatiques, ces initia-
tives militaires représentent
une forme de riposte organi-
sée à l’entreprise d’anéantisse-
ment menée par l’occupation.
Elles constituent aussi un mes-
sage politique fort, montrant
que la résistance reste active
sur tous les axes du front, du
nord au sud du territoire. Alors
que l’armée israélienne conti-
nue ses bombardements et ses
opérations terrestres, les
images diffusées par la résis-
tance soulignent le lourd tribut
payé par les envahisseurs et la
capacité de résilience des fac-
tions armées locales, dans ce
qui s’apparente désormais à
une guerre d’usure à grande
échelle.

M.Seghilani 

JACOB BERGER AU BORD DU NAVIRE HANDALA 

« Ce blocus est un crime, les gens
meurent de faim »

Un nouveau défi au blo-
cus israélien illégal de
Ghaza a pris la mer

aujourd’hui. La "Handala",
navire humanitaire symbo-
lique, a levé l’ancre du port ita-
lien de Galípoli en direction de
l’enclave assiégée. Son objectif
: briser le blocus et dénoncer la
guerre génocidaire menée
contre le peuple palestinien. 
Parmi les 21 passagers à

bord, issus de différentes
nationalités, figurent six
citoyens américains, dont l’ac-
teur et militant des droits
humains Jacob Berger, qui
s’est exprimé sur la chaîne Al
Mayadeen. Se présentant
comme juif américain, Berger a
déclaré « J’ai vu dans cette ini-
tiative une opportunité de
monter à bord et de contribuer
à briser le siège inhumain
imposé à Ghaza. » Dans un
contexte de famine organisée,
de bombardements incessants
et d’isolement total de la
population ghazaouie, Jacob

Berger a rappelé que les civils
meurent « littéralement de
faim ». Il a qualifié la situation
de « crime impardonnable »,
ajoutant qu’il s’agit d’un acte
de solidarité humanitaire
urgent : « C’est une injustice
que nous ne pouvons plus
ignorer. Notre objectif est de
réveiller les consciences et
d’inspirer d’autres initiatives
similaires à travers le monde. »
Le militant a également révélé
que la Handala a été la cible de
deux tentatives suspectes de
sabotage, sans qu’on puisse à
ce stade identifier les auteurs.
Il a toutefois assuré que la
motivation des participants
reste intacte, déclarant que « le
moral est très élevé à bord » et
que l’engagement pour la
cause palestinienne est total.

RÉPRESSION SIONISTE
REDOUTÉE

Conscient des risques, Ber-
ger s’attend à ce que l’entité
sioniste tente d’intercepter la

Handala, comme ce fut le cas
en juin dernier avec le navire
humanitaire "Madleen". Ce
dernier, transportant des acti-
vistes de plusieurs pays et des
cargaisons de vivres et de
médicaments, avait été arrai-
sonné par l’unité d’élite navale
"Shayetet 13". Les militaires
sionistes avaient intercepté le
bateau à l’approche des eaux
de Ghaza, arrêté les activistes
et les avaient déportés via l’aé-
roport Ben Gourion à Tel Aviv,
après les avoir retenus dans
des conditions dénoncées par
plusieurs ONG internationales
.

UNE ACTION SYMBOLIQUE
QUI FAIT ÉCHO À L’APPEL

DE LA RÉSISTANCE
Cette nouvelle traversée de

la Handala intervient alors que
les appels à briser le blocus se
multiplient à travers le monde,
portés aussi bien par des gou-
vernements que par des mou-
vements populaires et des col-
lectifs de solidarité. La mission

s’inscrit dans la continuité des
campagnes internationales de
la Flottille de la liberté, avec
pour ambition non seulement
de livrer de l’aide symbolique,
mais aussi de faire pression sur
les autorités internationales
pour qu’elles mettent fin à
l’impunité de l’entité sioniste.
Jacob Berger a conclu son
intervention avec gravité «
L’histoire jugera ceux qui se
sont tus. Nous avons choisi
d’agir, au nom de la dignité
humaine. » Alors que la Handa-
la poursuit sa route périlleuse
vers Ghaza, le monde observe.
Sera-t-elle interceptée à son
tour, ou parviendra-t-elle à
faire brèche dans le blocus
inhumain qui étrangle l’encla-
ve palestinienne depuis plus
de 17 ans ? Quoi qu’il en soit,
l’écho de sa mission résonne
déjà comme un acte de résis-
tance pacifique face à l’apar-
theid et au génocide.

M.S.
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L'ÉTAT DE SANTÉ DES DÉTENUS
PALESTINIENS SE DÉGRADE 
Ils meurent 
à petit feu dans les
geôles sionistes 

Une nouvelle alerte a été lancée par
la Commission palestinienne pour

les affaires des détenus et anciens
détenus au sujet de la situation sani-
taire critique des prisonniers palesti-
niens malades et blessés dans les pri-
sons de l’occupation sioniste. L'institu-
tion dénonce une négligence médica-
le systématique et des conditions de
détention inhumaines, compromet-
tant gravement la vie et l’intégrité des
détenus. À l’issue d’une visite d’un
avocat mandaté par la Commission à
la clinique de la prison, plusieurs pri-
sonniers souffrent de pathologies
graves nécessitant des soins urgents.
Pourtant, les autorités pénitentiaires
sionistes font obstruction à leur accès
aux hôpitaux civils pour des examens
approfondis et des traitements appro-
priés. Dans de nombreux cas, les déte-
nus ne sont pas transférés à temps
pour des soins spécialisés, et lorsqu’ils
le sont, ils sont renvoyés prématuré-
ment, avant même la fin de leur traite-
ment. Ces pratiques sont qualifiées par
les défenseurs des droits humains de «
torture médicale » et de « traitement
cruel et inhumain », en violation fla-
grante des conventions internatio-
nales relatives aux droits des prison-
niers. La Commission indique égale-
ment que les prisonniers se plaignent
de sévères restrictions imposées à l’ac-
cès aux vêtements, aux produits d’hy-
giène et aux fournitures de base. À
cela s’ajoute une alimentation insuffi-
sante et de très mauvaise qualité,
aggravant l’état de santé de per-
sonnes déjà affaiblies par la maladie
ou les blessures. Plus alarmant encore,
les prisonniers malades sont soumis à
des inspections quotidiennes de leurs
cellules, menées sans aucune prise en
compte de leur fragilité. Ces fouilles,
souvent brutales et invasives, causent
un stress supplémentaire et détério-
rent davantage leur état psycholo-
gique et physique. Des témoignages
recueillis par l'avocat révèlent une
politique délibérée d’abandon médi-
cal, visant à briser la volonté des déte-
nus, notamment ceux souffrant de
maladies chroniques ou de blessures
liées à leur arrestation. Ces pratiques
s'inscrivent dans un contexte de
répression systématique et de puni-
tion collective imposée à la population
palestinienne sous occupation. La
Commission palestinienne appelle la
communauté internationale, les orga-
nisations de défense des droits
humains et les instances onusiennes à
intervenir d’urgence pour garantir la
protection des droits fondamentaux
des prisonniers. Elle exige la mise en
place de mécanismes de surveillance
indépendants dans les prisons sio-
nistes et l’accès immédiat aux soins
pour tous les détenus malades ou
blessés. Cette nouvelle alerte vient
s’ajouter à une longue liste de rap-
ports documentant les violations
graves commises à l’encontre des pri-
sonniers palestiniens. Plus de 7 000
Palestiniens seraient actuellement
incarcérés par l’occupation, dont plu-
sieurs centaines souffrent de maladies
graves ou de blessures, sans recevoir
les soins médicaux nécessaires. Alors
que la situation humanitaire ne cesse
de se dégrader dans les territoires
palestiniens, la condition des détenus
reste un baromètre révélateur de l'im-
punité dont jouit l’entité sioniste. Face
à l’indifférence internationale, les
familles des prisonniers et les associa-
tions locales continuent de dénoncer,
dans la rue comme dans les tribunaux,
un système carcéral qui bafoue systé-
matiquement la dignité humaine.

M.S. 
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Bain de sang à Soueïda en Syrie 
La ville syrienne de

Soueïda est le
théâtre d’un carnage

d’une ampleur
inédite. 

En l’espace d’une semaine,
plus de 1120 personnes ont
été tuées, selon un rapport

accablant publié par l’Observa-
toire syrien des droits de l’hom-
me (SOHR). Au cœur de cette
hécatombe : des exécutions
sommaires, des combats d’une
extrême violence entre groupes
armés druzes et milices issues
des tribus arabes, ainsi qu’un
effondrement total de la situa-
tion humanitaire dans une
région laissée à l’abandon.

Parmi les victimes, l’Observa-
toire recense au moins 194 civils
– dont 28 femmes, 8 enfants et
un vieillard – exécutés sommai-
rement par des éléments affiliés
aux ministères de la Défense et
de l’Intérieur. Trois autres civils,
membres des tribus bédouines,
dont une femme et un enfant,
auraient également été tués de
manière extrajudiciaire par des
combattants druzes. Les vio-
lences ont éclaté le 13 juillet
dernier, après la diffusion de
vidéos prétendant montrer des
massacres de femmes et d’en-
fants bédouins par des miliciens
druzes. Si l’une des séquences
s’est révélée authentique, les
autres ont été démenties ou se
sont avérées sorties de leur
contexte, certaines montrant en
réalité des exactions commises
contre des civils druzes, ou des
événements antérieurs en Syrie
ou ailleurs. Malgré ces éléments,
une campagne de désinforma-
tion et d’incitation à la vengean-
ce s’est intensifiée, attisée par
certains médias proches du pou-
voir syrien et relayée par des

réseaux internationaux. Elle a
conduit à la mobilisation armée
de nombreuses tribus arabes en
direction de Soueïda, déclen-
chant une nouvelle vague d’af-
frontements meurtriers, accom-
pagnés de raids sur des maisons
et de pillages dans plusieurs vil-
lages druzes. Le SOHR accuse les
autorités syriennes d’avoir direc-
tement facilité ces attaques. Les
groupes armés tribaux, affirme-
t-il, ont été autorisés à mener
leurs opérations en toute impu-
nité, vêtus d’habits traditionnels
et soutenus par des unités rele-
vant des ministères de la Défen-
se et de l’Intérieur. Les milices
ont traversé les zones de sécuri-
té contrôlées par les forces régu-
lières sans être inquiétées, mul-
tipliant les assassinats, les incen-
dies volontaires et les actes de
pillage. Le bilan humain est
effroyable. Sur les 1120 per-
sonnes tuées au cours de la
semaine, on dénombre 427
combattants druzes et 298 civils
issus de la même communauté,

parmi lesquels 194 ont été exé-
cutés sur le champ par les forces
de sécurité. En face, 354
membres des forces gouverne-
mentales ont trouvé la mort,
ainsi que 21 membres des tribus
arabes, dont trois civils qui
auraient été sommairement
exécutés par des combattants
druzes. Quinze soldats supplé-
mentaires ont été tués lors des
frappes aériennes israéliennes
survenues pendant cette pério-
de, qui ont également coûté la
vie à trois civils – une femme et
deux personnes non identifiées
– dans une attaque visant le
bâtiment du ministère de la
Défense à Damas. La situation
humanitaire à Soueïda est deve-
nue catastrophique. Le principal
hôpital de la ville est débordé :
les chambres froides sont satu-
rées de cadavres et des corps en
décomposition jonchent les
couloirs, faute de pouvoir être
enterrés. Les blessés, nombreux,
sont privés de soins, en raison
d’un manque quasi total de

médicaments, d’électricité et
d’eau potable. La famine s’ins-
talle dans plusieurs quartiers
encerclés, accentuant encore le
désespoir d’une population
prise au piège. Face à cette tra-
gédie, le SOHR renouvelle son
appel à la communauté interna-
tionale pour la création urgente
d’une commission d’enquête
indépendante et impartiale.
L’objectif : documenter les
crimes perpétrés à Soueïda
depuis le début de l’escalade, en
particulier les exécutions som-
maires, les attaques contre les
civils et les responsabilités éven-
tuelles du pouvoir syrien, et tra-
duire leurs auteurs en justice
conformément aux normes
internationales. L’Observatoire
souligne par ailleurs que le cliva-
ge communautaire en Syrie
s’aggrave dangereusement,
exacerbée par le soutien mani-
feste accordé par Damas aux
factions tribales, au lieu d’œu-
vrer à l’apaisement et à la récon-
ciliation nationale. Ce choix poli-

tique, lourd de conséquences,
ne fait qu’alimenter une spirale
de haine et de représailles entre
communautés autrefois cohabi-
tantes. Dans un effort de déses-
calade, le chef de la sécurité
intérieure de Soueïda, le général
Ahmed Dalati, a annoncé hier
matin le début d’une opération
d’évacuation des familles
bédouines qui se trouvaient
encore dans la province. Ces
civils, exposés aux représailles et
piégés par les combats, sont
désormais autorisés à quitter la
région, sous la protection des
forces de sécurité. Le général a
également assuré que tous ceux
qui souhaiteraient revenir ulté-
rieurement à Soueïda pour-
raient le faire dans des condi-
tions sécurisées. Ce processus
d’évacuation, mené en coordi-
nation avec les autorités de la
province voisine de Daraa, s’ins-
crit dans une dynamique de ces-
sez-le-feu annoncée il y a deux
jours par le chef spirituel des
Druzes, le cheikh Hikmat al-Hijri.
Cet accord de trêve, obtenu
sous médiation internationale,
prévoit notamment l’ouverture
de corridors humanitaires sûrs
via les localités de Busra al-Harir
et Busra al-Cham, afin de per-
mettre un retrait paisible des
miliciens tribaux restants et
d’assurer la protection des civils.
La tragédie de Soueïda, provin-
ce longtemps épargnée par les
grands épisodes de la guerre
syrienne, devient aujourd’hui le
symbole du chaos et de l’implo-
sion du tissu social syrien. Ce
drame, nourri par les manipula-
tions, l’impunité et les politiques
cyniques du régime, montre une
fois de plus que la paix durable
ne viendra ni des armes, ni des
alliances de circonstance, mais
d’un sursaut éthique et poli-
tique désormais plus urgent que
jamais.

M.Seghilani

NOUVELLES PROVOCATIONS SIONISTES 

Cisjordanie occupée  sous tension
209 colons sionistes ont envahi hier

les esplanades de la mosquée Al-Aqsa,
dans une nouvelle violation flagrante des
lieux saints musulmans à El-Qods occu-
pée. Protégés de manière étroite par les
forces d’occupation israéliennes, les
colons ont pénétré par groupes succes-
sifs dans l’enceinte du sanctuaire et ont
effectué des rondes provocatrices dans
ses cours, au cours desquelles des rituels
talmudiques ont été pratiqués, selon des
sources locales. Ces incursions, régulière-
ment orchestrées et soutenues par l’ar-
mée d’occupation, visent à imposer une
nouvelle réalité sur le site sacré, au
mépris du statu quo historique et reli-
gieux en vigueur, et constituent un
affront constant à la dignité du peuple
palestinien et au sentiment religieux
musulman à travers le monde.

COLONISATION RAMPANTE 
Parallèlement à cette escalade sur l’es-

planade des mosquées, la province d’El-
Qods a fermement dénoncé la reprise par
les autorités de l’occupation du projet de
colonisation connu sous le nom de "Plan
E1", à l’est de la ville. Dans un communi-
qué publié ce lundi, les autorités locales
ont mis en garde contre la dangerosité
extrême de ce projet, qualifié de "l’un des
plus périlleux depuis des décennies".
Gelé depuis plusieurs années sous la

pression internationale, le plan E1 vise à
créer une continuité territoriale entre les
colonies illégales de Maale Adumim et El-
Qods, au détriment de la continuité géo-
graphique de la Cisjordanie. Sa mise en
œuvre diviserait de facto le territoire
palestinien en deux blocs distincts, cou-
pant la Cisjordanie en son centre et iso-
lant El-Qods de son environnement
palestinien naturel. "Ce projet colonial ne
vise rien d’autre que la liquidation de
toute perspective de solution politique
juste et durable", indique le communi-
qué. La province avertit que l’avance-
ment de ce plan menacerait la présence
de près d’un million de Palestiniens dans
la zone concernée, en créant une ceintu-
re coloniale ininterrompue autour d’El-
Qods, tout en annihilant la possibilité
d’un État palestinien viable avec El-Qods-
Est comme capitale.

EXPLOITATION CYNIQUE DU
CONTEXTE RÉGIONAL

Les autorités palestiniennes dénon-
cent l’opportunisme cynique de l’occu-
pation, qui cherche à faire avancer ce
projet en profitant de la mobilisation
régionale et internationale autour de la
guerre en cours à Ghaza. "Il s’agit là d’un
crime politique, d’une nouvelle
manœuvre du régime colonial pour
imposer des faits accomplis sur le terrain,

en violation flagrante du droit internatio-
nal et des résolutions onusiennes", pour-
suit le communiqué. La province appelle
la communauté internationale, notam-
ment les pays garants des processus de
paix, à assumer pleinement leurs respon-
sabilités politiques, juridiques et morales
face à cette dérive coloniale. Elle exhorte
à l’adoption de mesures concrètes et
immédiates pour stopper ce plan des-
tructeur qui menace la stabilité régionale
et internationale. Dans ce contexte, les
autorités locales saluent les protestations
croissantes de la population palestinien-
ne, des organisations de défense des
droits humains et des instances juri-
diques internationales. Elles appellent à
renforcer la lutte populaire, diplomatique
et juridique pour barrer la route à ce pro-
jet et à tous les autres plans coloniaux
visant à pérenniser l’occupation et à
imposer un régime d’apartheid.

NOUVELLE ATTAQUE CONTRE LES
INFRASTRUCTURES À TOULKAREM
Dans la même veine de pressions et

de répression systématiques, les forces
d’occupation ont détruit, ce lundi matin,
la route principale reliant la banlieue de
Dhanaba à la localité de Kafr Al-Labad, à
l’est de la ville de Toulkarem, en Cisjorda-
nie. Cette route constitue un axe vital
pour les habitants, reliant directement

Toulkarem aux autres grandes villes de
Cisjordanie, telles que Naplouse et
Ramallah. Elle longe également le réser-
voir d’eau de Kafr Al-Labad, ce qui en fait
un passage stratégique pour la circula-
tion des personnes et des marchandises,
notamment depuis la fermeture des
entrées principales de Toulkarem à la
suite des raids militaires intensifs. La des-
truction de cette voie a gravement per-
turbé la vie des habitants, contraints
d’emprunter des chemins de traverse
escarpés et non aménagés, accroissant
considérablement leurs souffrances quo-
tidiennes. Ces mesures punitives, combi-
nées aux incursions armées et aux bou-
clages fréquents, participent d’une stra-
tégie d’asphyxie progressive de la popu-
lation palestinienne. Les développe-
ments d’hier, de l’invasion de la mosquée
Al-Aqsa à la relance du plan E1 en pas-
sant par la destruction de routes vitales à
Toulkarem, illustrent une intensification
coordonnée des pratiques coloniales sio-
nistes en Cisjordanie. Ces actes menacent
non seulement les droits fondamentaux
du peuple palestinien, mais aussi la paix
et la sécurité dans toute la région. Face à
cela, la résistance populaire, le soutien
juridique international et la mobilisation
des consciences demeurent plus que
jamais nécessaires.

M.S.
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BLIDA. CHAMBRE AGRICOLE 

Une nouvelle association
pour les agricultrices rurales 

Une nouvelle
association de soutien

à l'agricultrice rurale
est venue renforcer les

organisations
professionnelles

agricoles à Blida, a-t-
on appris dimanche

auprès de la Chambre
agricole. 

L a nouvelle association a
été créée dans le cadre
de l'organisation de l'ac-

tivité des professionnels des
différentes divisions agricoles
de la wilaya, et en réponse à la
demande de nombreuses
femmes rurales, a expliqué la
responsable du département
de l'organisation profession-
nelle de la Chambre agricole,
Zeyneb Alia Mercantia. Elle a
fait savoir à l'occasion, que la
chambre agricole compte plus
de 300 femmes rurales actives
dans l'agriculture, dont, la cul-

ture de champignons, l'extrac-
tion d'huile naturelle, les
arbres fruitiers, les agrumes,
les légumes de toutes sortes,
l'aviculture et l'industrie agroa-
limentaire. Cette nouvelle
association sera "un espace où
les femmes rurales pourront
échanger leurs expériences,

organiser leurs activités, pro-
mouvoir et commercialiser
leurs productions. Elle jouera
également un rôle important
pour encourager les femmes
rurales à s'engager dans l'acti-
vité agricole et à contribuer à
la promotion de la production
locale et à la sécurité alimen-

taire", a ajouté Mme Mercantia.
Cette association s'ajoute à
plusieurs organisations profes-
sionnelles de la wilaya qui en
compte celles qui regroupent
les femmes actives dans les
agrumes, dans les arbres frui-
tiers, l'aviculture, l'agriculture
de montagne, l'apiculture, les
céréales et les légumineuses. A
son tour, la présidente de cette
nouvelle association, Shahra-
zed Hasnaoui, a précisé que
ses objectifs s'inscrivent tous
dans le cadre de l'organisation
et du développement de l'acti-
vité de la femme rurale,
notamment en ce qui concer-
ne la formation qui va per-
mettre à ces femmes d'acqué-
rir de nouvelles compétences
et participer à divers événe-
ments qui concernent les
femmes agricultrices. "L'asso-
ciation, qui est ouverte à
toutes les femmes rurales de
Blida, veut contribuer à la pro-
tection de l'environnement, au
développement durable et à la
défense des droits des femmes
rurales", a-t-elle conclu.

SIDI BEL-ABBÈS. CENTRE
D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE DE
MARHOUM 
Réception ''
en septembre
prochain'' 
L a réception du centre d’enfouisse-

ment technique (CET) des déchets
de la commune de Marhoum, dans la
wilaya de Sidi Bel Abbès, est prévue
pour le mois de septembre prochain,
selon la direction locale de l’Environne-
ment. Ce projet a été relancé sur ins-
tructions du wali Sidi Bel Abbès, Kamel
Hadji, a précisé la directrice locale du
secteur de l'environenment, Safia Dja-
ber, soulignant qu' une enveloppe
financière de 100 millions de dinars a
été allouée pour l’achèvement des tra-
vaux. Les problèmes techniques et
administratifs ont été également  réso-
lus, a-t-elle ajouté. Le taux d’avance-
ment des travaux de ce projet a atteint
70 % en juillet, selon la même source,
relevant que la mise en service du
centre est attendue pour septembre
prochain. Ce CET aura une capacité
technique de stockage d’environ 273
000 mètres cube, ce qui équivaut à une
capacité d’enfouissement quotidienne
de 30 tonnes de déchets. L' infrastructu-
re permettra d'éliminer les points noirs
et d’assurer le traitement des déchets
ménagers de Marhoum et des com-
munes voisines de manière structurée,
conformément à la stratégie nationale
de protection de l’environnement et de
développement durable. Elle contribue-
ra également à activer l’économie verte
et circulaire à travers la valorisation des
déchets récupérables.

RELIZANE. SONELGAZ 
Mise en service de
74 transformateurs
électriques
L e réseau électrique de la wilaya de

Relizane a été renforcé durant cet
été par la mise en service de 74
transformateurs électriques et le
renouvellement de 18 autres, dans le
but d’assurer et d’améliorer
l’alimentation en cette énergie, a-t-on
appris dimanche de la direction locale
de la Société de distribution de
l’électricité et du gaz (Sonelgaz). La
cellule de communication a souligné
que, dans le cadre de la garantie de
l’approvisionnement énergétique et
pour répondre à la demande croissante
durant la saison estivale, tout en
améliorant la qualité du service, 923
transformateurs ont été entretenus à
travers différentes zones de la wilaya.
Un plan anticipatif a été mis en œuvre
dans ce cadre, comprenant notamment
l’entretien de 2.343 km de réseau
électrique moyenne et basse tension, le
renouvellement de 29 km de réseau, la
restructuration d’environ 19,8 km de
lignes. Cinq opérations de renforcement
de réseau sur 17,3 km ont été réalisées,
ainsi que l'installation de 64 départs
principaux sur une distance de 49 km,
afin d’alléger la pression sur le réseau.
Dans le cadre de la prévention des
incendies, la même direction a
également réalisé 8 opérations
d’élagage d'arbres couvrant 9,5 km du
réseau, et a préparé des pare-feux sur
une superficie de plus de 60 hectares de
végétation et de forêts. Pour garantir
une intervention rapide et efficace en
cas d’incident ou de coupure, cinq
équipes techniques ont été mobilisées,
en plus des équipes de réalisation et
d’intervention rapide réparties sur les 8
agences commerciales de la wilaya. La
direction de Sonelgaz de la wilaya de
Relizane approvisionne plus de 233.000
clients en électricité via un réseau de
8.875 km et un total de 2.748
transformateurs électriques, rappelle-t-
on.
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U ne caravane composée d'acteurs
du secteur agricole sillonne depuis
dimanche dernier le territoire de

Boumerdès afin de dresser l'état des lieux
de l'irrigation agricole, en prévision des
Assises de l'agriculture de la wilaya qui se
tiendront ultérieurement, a indiqué
l’Union nationale des paysans algériens
(UNPA). En marge du lancement de la
caravane, le secrétaire général de l'UNPA,
Sadek Sabaoui, a déclaré que cette initiati-
ve était "une contribution de l'UNPA pour
poser un diagnostic de la situation de
l'agriculture et de l'irrigation dans la
wilaya, et trouver des solutions appro-
priées aux préoccupations du secteur afin

de lui donner un nouvel essor". Il a ajouté
que la caravane était composée de repré-
sentants de la branche de l'UNPA dans la
wilaya, de la direction des services agri-
coles, des secteurs de la formation profes-
sionnelle et des forêts, de la Chambre
d'agriculture, de l'Université, de l'Agence
nationale des barrages et des transferts
(ANBT), d'organisations et d'agriculteurs.
La caravane a commencé sa visite par
l'examen de barrages, comme ceux de
Hamiz à Khemis El Khechna, de Boumraou
à Naciria, de Sidi Daoud et de Ben Ouali à
Cap Djinet, ainsi que de réservoirs d'eau et
de zones irriguées. Le convoi a évalué le
potentiel de ces barrages ainsi que l'état

des réseaux de transport et de distribution
de l'eau d'irrigation agricole. Il a ensuite
répondu aux préoccupations des agricul-
teurs. Parallèlement, le secrétaire local de
l'UNPA a souligné que des ateliers avaient
été constitués pour dresser un état des
lieux et poser le diagnostic de la situation
du secteur agricole dans son ensemble,
afin de préparer des rapports qui seront
présentés ultérieurement lors des assises
du secteur. Selon M. Sabaoui, les princi-
paux thèmes de ces ateliers sont les orga-
nisations professionnelles, les coopéra-
tives agricoles, les conseils professionnels,
l'industrie de transformation et la com-
mercialisation.

BOUMERDÈS. EN PRÉVISION DES ASSISES LOCALES DE L'AGRICULTURE 

Une caravane sillonne la wilaya 

L e directeur de la Sécurité
publique à la Direction
générale de la Sûreté

nationale (DGSN), le Contrô-
leur de police Arslan Driad, a
supervisé dimanche dans la
wilaya de Tiaret la mise en ser-
vice de trois structures rele-
vant de ce corps de sécurité,
dans le cadre des célébrations
du 63e anniversaire de la créa-
tion de la Police algérienne. A
cette occasion, le siège de la
première Sûreté urbaine, a été
mis en service dans le nouveau
pôle urbain de la ville de Ksar
Chellala, située dans la wilaya
déléguée éponyme. Cette
structure a été réalisée en cinq
mois pour une enveloppe bud-
gétaire de 111,3 millions de
dinars. Le Contrôleur de police
Arslan Driad a donné des ins-
tructions au personnel de
cette nouvelle structure afin
de renforcer la relation avec les
citoyens, conformément aux
directives du Directeur général
de la Sûreté nationale, en
réagissant rapidement aux
demandes d’aide et aux signa-
lements émis par les citoyens

via les différents dispositifs mis
à leur disposition, notamment
le numéro vert 15/48. Dans le
chef-lieu de wilaya, le même
responsable a supervisé la
mise en service du siège de la
13è Sûreté urbaine implanté
au niveau de nouveau pôle
urbain de Karman, réalisée
également en cinq mois, pour
un coût estimé à 126 millions
de dinars. Le chef de la Sûreté
de la wilaya de Tiaret, le

Contrôleur de police Azzeddi-
ne Tamine, a souligné dans
son allocution que ces nou-
velles structures contribueront
à renforcer la sécurité, à fournir
un service moderne aux
citoyens, et à améliorer les
conditions de travail des
agents de police, saluant à
cette occasion les efforts des
autorités locales pour leur réa-
lisation. Par ailleurs, le direc-
teur de la Sécurité publique de

la DGSN a également supervi-
sé la mise en service, dans la
même ville, un hôtel au profit
des membres du corps de poli-
ce, des retraités et ayants-
droit, baptisé du nom du mar-
tyr du devoir national, Sayeh
Benchohra. Cette structure,
située au centre-ville de Tiaret,
dispose de 36 chambres, d’une
salle d’une capacité de 300
personnes, d’un restaurant, et
d’un parking. 

TIARET. SÛRETÉ DE WILAYA
Mise en service de trois structures de la police

EL-MEGHAÏER. ALGÉRIE POSTE
Installation de six DAB dans différentes

communes

S ix (6) nouveaux distributeurs automatiques de billets de banque (DAB) viennent d’être ins-
tallés au niveau des bureaux de poste de plusieurs communes de la wilaya d’El-Meghaïer,
dans le cadre de l’amélioration du service public, ont indiqué dimanche les responsables

locaux du secteur. Visant l’amélioration des prestations postales et le rapprochement des services
d’Algérie-Poste (AP) des clients, notamment la disponibilité de liquidités, ces équipements ont été
mis installés au niveau des bureaux de poste des communes d’Oum-Tiour, El-Baâdj, Nessigha,
Tendla, El-Morrara et Tigdidine, portant ainsi à 15 le total des DAB  mis en place à travers la wilaya,
a précisé le directeur local d’Algérie-Poste, Mohamed Saïdi. Le même responsable a fait part aussi
de la réalisation en cours, au niveau des communes de Djamaâ et El-Meghaïer de deux guichets
automatiques bancaires (GAB), doté chacun de trois DAB. Ces équipements visent à renforcer et
moderniser les prestations postales numériques, à la satisfaction des clients d‘AP dans les diffé-
rentes régions, notamment celles à forte densité de population.
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CHLEF. PLAGES DE BENI HAOUA 

Une commission de wilaya pour
surveiller les rejets d'eaux usées 

Une commission de wilaya,
placée sous la supervision de

la direction de l'Environnement
de Chlef, a entamé dimanche
un contrôle à grande échelle

des rejets d'eaux usées sur les
plages de la daira de Beni

Haoua, au nord-est de la
wilaya, dans le cadre des
efforts visant à renforcer la

sécurité environnementale et à
garantir une saison estivale

sans danger. 

C omposée de représentants de la
direction de l'Environnement, de la
maison de l'environnement, de

l'Agence nationale des déchets (AND), de
l'Observatoire national de l'environne-
ment et du développement durable
(ONEDD), la commission est chargée de
contrôler les systèmes de traitement des
eaux usées déversées en mer et de vérifier
la salubrité et la propreté de l'eau. Cette
opération, inscrite dans le cadre de l'exé-
cution des instructions du ministère de
l'Environnement et de la Qualité de la vie,
est menée en coordination avec les diffé-
rents partenaires et acteurs du secteur.
Elle vise à contrôler les rejets d'eaux usées
le long du littoral de la wilaya de Chlef

durant la saison estivale. Selon Mohamed
Zerki, responsable de la direction de l'En-
vironnement, cette période nécessite "des
efforts concertés pour maintenir la pro-
preté des eaux et assurer la sécurité des
vacanciers". "Cette opération permettra
de contrôler les plages et d'identifier les
points noirs qui nécessitent une interven-
tion, en coordination avec les autorités
locales chargées de la gestion de ces rejets
d'eau", a-t-il ajouté. 

De son côté, le directeur de la maison
de l'environnement, Maamar Samara, a
souligné que cette opération, qui a dans

un premier temps concerné les plages de
Boucheghal, Tighza (1 et 2), Beni Haoua et
Doumia, permettra d'assurer la durabilité
des ressources marines et la sécurité de la
baignade, de la pêche et des loisirs sur les
plages, notamment en cette période où le
littoral est très prisé. Selon la même sour-
ce, la surveillance des rejets d'eaux usées
se poursuit tout au long de la période esti-
vale et devra s'étendue vers les autres
plages de la wilaya. Il est à noter que la
wilaya de Chlef compte 26 plages autori-
sées à la baignade, pour un littoral de 129
kilomètres.

GHARDAÏA. DSA
Réception de cinq
centres de
proximité 
de stockage 
des céréales
C inq (5) centres de proximité de

stockage des céréales ont été
réceptionnés, sur les huit (8) prévus à
travers la wilaya de Ghardaia, ont
indiqué dimanche les responsables
de la direction des services agricoles
(DSA). Les travaux de réalisation de
ces structures de stockage de
proximité avaient été lancés en
janvier dernier dans le cadre du
programme national visant à
contribuer à la sécurité alimentaire
du pays et à une autosuffisance en
produits stratégique, notamment les
céréales, a affirmé le DSA, Sid Ahmed
Melahi. Les chantiers de ces
structures de stockage, totalisant
plus de huit (8) hectares, et situés sur
les axes routiers importants (RN-1,
RN-49 et RN-107), et localisés à
Mansoura (3), Ghardaïa (2) et Métlili,
Seb-Seb et Guerrara (1 chacune), ont
été régulièrement inspectés et suivis
pour accélérer la cadence de
réalisation et être dans les délais
contractuels, a-t-il détaillé. Ces huit
(8) structures de stockage seront
gérées par les services de la
Coopératives des céréales et
légumes Secs (CCLS), selon la DSA.
Les trois (3) centres de stockages
restants, situés à Métlili, Seb-Seb et
El-Atteuf, sont à 87% d’avancement
de leurs travaux. Pas moins de 1.791
hectares ont été emblavés durant la
saison en cours et une production
86.106 quintaux de blé dur a été
engrangée, au terme de campagne
moisson-battage de cette saison,
selon les services de la DSA de
Ghardaia.

IN-SALAH. APPRENTISSAGE DU
SAINT CORAN 
Clôture du camp
"Massabih 
El-Houda"
L a première édition du camp

"Massabih El-Houda" (Lanternes
du droit chemin) d’enseignement
coranique, dédié à la formation en
période estivale d’enfants de moins
de 13 ans, a été clôturée ce week-
end à In-Salah, lors d’une cérémonie
tenue à l’école coranique "Hamadou
Bouslim", a-t-on appris dimanche
auprès de la direction des Affaires
religieuses et des Wakfs. Cette ses-
sion d’une dizaine de jours a regrou-
pé 64 apprenants, représentant six
écoles coraniques de différentes
régions de la wilaya, qui ont bénéfi-
cié d’un programme de formation en
apprentissage du Coran et en Tafsir
(exégèse), en plus d’une formation
pratique sur les règles d’ablutions, de
prière et d’autres préceptes de l’Is-
lam, a-t-on précisé. Cette session de
formation vise l’ancrage des appre-
nants du Saint Coran dans une
bonne ambiance compétitive.
Approchée par l’APS, Mme Djamila
Hamdani, Mourchida (instructrice
religieuse) de la direction des affaires
religieuses, a indiqué que cette initia-
tive a été largement accueillie par les
parents, eu égard à ses bienfaits sur
la formation religieuse et culturelle
des élèves des écoles coraniques.
Des efforts louables sont déployés
par les 34 Mourchidate activant dans
la wilaya d’In-Salah et qui, à travers
ce type d’initiatives, contribuent au
rayonnement religieux au sein de la
société et à l’ancrage du référent reli-
gieux national. 
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L e directeur de la Sécurité
publique à la Direction
générale de la Sûreté

nationale (DGSN), le Contrô-
leur de police Arslan Driad, a
supervisé, dimanche soir, la
mise en service du siège de la
sûreté urbaine extérieure du
pôle urbain El-Hachem, dans la
commune de Sayada (Mosta-
ganem), dans le cadre des
célébrations du 63e anniver-
saire de la création de la Police
algérienne. Cette nouvelle
structure policière, réalisée en

six mois pour un coût dépas-
sant les 70 millions de dinars,
assurera une couverture sécu-
ritaire des nouveaux quartiers
urbains de El-Wiam et El-
Hachem, selon les explications
fournies sur place. 

Dans son intervention, le
chef de Sûreté de la wilaya de
Mostaganem, le Contrôleur de
police Mohamed Salah
Zaghadnia, a indiqué que
"cette nouvelle structure
apportera sans aucun doute
un élan supplémentaire pour

élargir la couverture sécuritai-
re dans la wilaya de Mostaga-
nem", ajoutant que "sa réalisa-
tion dans ce pôle urbain
répond à la nécessité d'une
présence sécuritaire perma-
nente et plus de rapproche-
ment avec le citoyen afin de
garantir sa sécurité et celle de
ses biens". Il a ajouté "que la
mise en service de cette unité
s'inscrit dans le cadre du plan
sécuritaire établi par la Direc-
tion générale de la Sûreté
nationale, visant à élever le

taux de la couverture sécuritai-
re et à améliorer les services
fournis aux citoyens". Par le
renforcement des services
opérationnels dans la lutte
contre toutes les formes de la
criminalité, la Sûreté de la
wilaya de Mostaganem mise
sur cette structure de police,
réalisée selon des normes
techniques modernes, pour
être un nouveau jalon dans le
renforcement de la sécurité, et
l'approfondissement du travail
de police de proximité.

MOSTAGANEM.DGSN

Mise en service d'une nouvelle structure policière

U ne annexe de l'Ecole normale
supérieure (ENS) ouvrira ses
portes au sein de l'Université Yahia

Fares de Médéa à l'occasion de la rentrée
universitaire 2025-2026 et proposera un
cursus de formation au profit des futurs
enseignants des trois paliers de l'éduca-
tion nationale, a-t-on appris, dimanche,
auprès du rectorat. 

L'ouverture de cette annexe s'inscrit
dans le cadre de la consolidation de la for-
mation dans le domaine de l'encadrement
éducatif et du renforcement des compé-
tences du personnel de l'enseignement
primaire, moyen et secondaire, a-t-on fait
savoir.

Selon le rectorat de l'Université Yahia
Fares, l'annexe de l'Ecole normale supé-
rieure aura une capacité d'accueil de 900
places pédagogiques réparties entre trois
parcours de formation. 

Le premier parcours est destiné aux
professeurs de l'enseignement primaire
(PEP) et couvre les filières de la langue
arabe et du français. 

Le parcours de formation des profes-
seurs de l'enseignement moyen (PEM)
comprend une formation dans les
domaines de la langue arabe, du français,

de l'anglais, des sciences naturelles, de la
physique et des mathématiques, a-t-on
ajouté. Le troisième parcours de forma-
tion est réservé aux professeurs de l'ensei-
gnement secondaire (PES) et porte sur les
domaines de la langue arabe, des sciences
physiques, de l'informatique et des
sciences économiques, précise la même

source. L'encadrement pédagogique sera
assuré par des enseignants de l'Université
Yahia Fares, garantissant ainsi une forma-
tion pédagogique de haut niveau répon-
dant aux besoins du secteur de l'éduca-
tion nationale et contribuant à l'améliora-
tion de la qualité de l'enseignement, a
conclu la même source. 

MÉDÉA. PROCHAINE RENTRÉE UNIVERSITAIRE 
Ouverture d'une annexe de l'école normale supérieure 

MILA. CHEPTEL 
Campagne de vaccination de 66.000
bovins contre la dermatose nodulaire

L ’inspection vétérinaire de la wilaya de Mila a lancé une campagne de vaccina-
tion de 66.000 bovins contre la dermatose nodulaire, a-t-on appris dimanche
auprès de l’inspectrice vétérinaire, Lilia Benabderrahmane. Dans une déclara-

tion à l’APS, la même responsable a indiqué que l’inspection a reçu fin juin passé un
premier lot de 56.000 doses de vaccin contre cette infection remis par les services du
ministère de l’Agriculture, du Développement rural et de la Pêche, précisant que la
vaccination a été aussitôt entamée dans le cadre d’une campagne de wilaya qui se
poursuivra jusqu’à la fin du mois d’août prochain. Un total de 76 vétérinaires ont été
délégués à travers les 32 communes de la wilaya pour assurer la vaccination des
bovins âgés de deux mois et plus contre la dermatose nodulaire, selon la même sour-
ce. Une demande d’envoi d’un second lot de 10.000 doses du même vaccin a été
adressée au ministère de tutelle pour couvrir la totalité du cheptel ciblé et "consolider
l’immunité des bovins contre cette maladie dangereuse", a-t-elle ajouté. 



11Mardi 22 juillet 2025

S
P

O
R

T
S Le capitaine des Verts, Riyad

Mahrez, a soutenu son
coéquipier en sélection

algérienne de football, Islam
Slimani, au sujet de son avis

selon lequel les joueurs
binationaux doivent choisir tôt

la sélection qu’ils veulent
représenter, sans tergiverser ni

retarder leur décision.

L ’actuel joueur d’Al-Ahli de Djeddah a
déclaré : « Je suis d’accord avec Islam
Slimani sur ce sujet. Chacun est libre de

son choix. Si tu te sens Algérien, tu dois venir
représenter ton pays et défendre ses cou-
leurs. Si tu ne ressens pas cela, il vaut mieux
le dire dès le départ. Gagner du temps n’est
pas forcément une bonne chose, ni pour ces
joueurs, ni pour les supporters qui attendent
leur décision. Avant, c’était plus compliqué,
mais aujourd’hui, on a prouvé qu’un joueur
peut représenter une sélection africaine tout
en rejoignant de grands clubs. Il n’est plus
nécessaire d’attendre de signer dans un
grand club pour intégrer l’équipe nationale.
»

Dans un entretien accordé au magazine
français L'Équipe, Mahrez a également affir-
mé qu’il se sentirait chanceux de jouer aux
côtés de l’Argentin Lionel Messi, si son club
Al-Ahli réussissait à conclure le transfert, au
moment où des informations circulent à pro-
pos de contacts entre la formation saoudien-
ne et l’ancienne star du FC Barcelone.

Il a précisé : « Oui, j’en ai entendu parler.
Je ne sais pas si ça va vraiment se faire, mais
si ça arrive, ce serait incroyable pour nous en
tant que joueurs, d’avoir le plus grand joueur
de l’histoire dans notre équipe. »

Il a ajouté que rien que le fait que de telles
rumeurs circulent montre l’ambition du club
saoudien, et cela donne une grande motiva-
tion aux joueurs pour aller de l’avant dans le
projet.

Mahrez a aussi exprimé son amour pro-
fond pour l’Olympique de Marseille, révélant
que jouer pour l’OM était l’un de ses rêves
d’enfance : « Depuis que je suis petit, je rêvais
de jouer à Marseille. J’étais un vrai supporter
du club, et j’ai suivi avec passion tous ceux
qui sont passés par là : Drogba, Niang, Nasri,
Ribéry… »

La star d'Al-Ahli a expliqué que l’ambian-

ce du stade Vélodrome le fascinait et que la
Ligue 1 représentait une porte vers le rêve,
qu’il aurait aimé franchir en portant les cou-
leurs de l’OM — une déclaration qui illustre
clairement le lien émotionnel fort qu’il entre-
tient avec Marseille, malgré le fait qu’il n’ait
jamais joué pour le club.

Après avoir remporté la Ligue des cham-
pions asiatique, il est naturel que tous les
regards se tournent vers Al-Ahli et ses stars,
en tête desquelles figure Riyad Mahrez, pour
confirmer leur succès dans les compétitions
nationales.

Lors des célébrations du titre continental,
Mahrez a déclaré que leur nouvel objectif
était de remporter le championnat saoudien,
indiquant que le club visera les sommets la
saison prochaine et qu’il compte rivaliser
sérieusement avec les grands pour le titre.

Quant à savoir s’il partage l’avis du joueur
d’Al-Nassr, Cristiano Ronaldo, qui avait affir-
mé que la Saudi Pro League figurait parmi les

cinq meilleurs championnats du monde,
Mahrez a exprimé un avis différent, tout en
reconnaissant que le niveau n’était pas si
éloigné :

« Je pense que les cinq grands champion-
nats sont au-dessus de la Saudi Pro League,
mais elle peut rivaliser avec ceux qui vien-
nent juste après. Le championnat saoudien
n’est pas loin de ces grands championnats.
Ce n’est pas important d’être le meilleur
championnat actuellement, car le dévelop-
pement se fait sur le long terme».

Il a poursuivi : « Nous, les nouveaux
joueurs, essayons d’élever le niveau du
championnat saoudien et de le rendre plus
compétitif. Franchement, après deux saisons,
j’ai ressenti une nette évolution au niveau
des clubs, des entraîneurs, des tactiques, et
même de l’organisation générale. Les Saou-
diens travaillent dur pour atteindre leurs
objectifs, et je pense qu’ils y parviendront».

Hakim S.

L a sélection A’ d’Algérie,
dirigée par l’entraîneur
Madjid Bougherra, est

entrée dans la dernière phase de
sa préparation en vue de la
Coupe d’Afrique des Nations des
joueurs locaux (CHAN 2024), qui
se déroulera dans trois pays
d’Afrique de l’Est : l’Ouganda, le
Kenya et la Tanzanie, du 1er au
30 août prochain. Les « Verts »
évolueront dans le groupe C aux
côtés de l’Ouganda, du Niger, de
la Guinée et de l’Afrique du Sud.

Le sélectionneur Bougherra a
dévoilé samedi une liste prélimi-
naire de 28 joueurs, qui fera l’ob-
jet de modifications avant l’en-
voi de la version finale à la
Confédération africaine de foot-
ball (CAF), prévu pour le 22
juillet, selon un communiqué de
la Fédération algérienne de foot-
ball (FAF).

Le stage de préparation a
débuté dimanche au Centre
technique national de Sidi Mous-
sa, avec un calendrier serré de
moins de deux semaines pour
préparer physiquement et tacti-
quement les joueurs.

Cette liste comprend plu-
sieurs piliers de l’effectif, tels
qu’Aymen Mahious, Akram Bou-
ras, Mohamed Benkhemassa et
Abderraouf Benguit, bien que
l’avenir de certains d’entre eux
demeure incertain en raison des
offres qu’ils ont reçues de clubs
étrangers cet été.

Cette situation pourrait pous-

ser le staff technique à revoir ses
choix et à effectuer des change-
ments dans la liste finale dans les
jours à venir.

Il faut avouer que les Verts
souffrent d’un retard dans le lan-
cement de la préparation, par
rapport aux autres sélections, à
cause de la fin tardive du cham-
pionnat local. Cela a contraint
Bougherra à convoquer des
joueurs en manque de rythme
physique, n’ayant pas disputé de
matchs ni de stages sérieux
depuis plusieurs semaines. Ces
conditions compliquées survien-
nent alors que l’Algérie affronte-
ra des équipes prêtes physique-
ment, dont certaines ont déjà
joué des matchs amicaux de
haut niveau.

La principale difficulté pour
l’ancien défenseur international
reste néanmoins la période du
mercato, qui pourrait perturber
ses plans à la dernière minute et
l’obliger à revoir sa liste dans un
délai critique.

L’équipe algérienne a égale-
ment subi un contretemps orga-
nisationnel, après que la Fédéra-

tion congolaise de football a
annoncé samedi, dans un com-
muniqué officiel, l’annulation du
stage commun et des deux
matchs amicaux contre l’Algérie,
à la suite d’une décision de la
Cour d’arbitrage du sport (TAS),
exigeant la reprise du champion-
nat national congolais.

La fédération congolaise a
présenté ses excuses à la FAF, ce
qui complique encore la tâche
de Bougherra, désormais
contraint de chercher d'autres
adversaires dans un délai très
court. La sélection algérienne
entamera sa campagne dans le
tournoi le lundi 4 août contre le
pays hôte, l’Ouganda, au stade
national Mandela à Kampala. Elle
affrontera ensuite l’Afrique du
Sud le 8 août, puis la Guinée le
15 août, avant de conclure la
phase de groupes face au Niger,
à Naïrobi, le 18 août. Un groupe
difficile qui exigera une prépara-
tion optimale et une grande
rigueur tactique, surtout dans un
contexte d’instabilité physique
et technique.

H. S.
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LA COMPÉTITION SE PRÉSENTE SOUS DE MAUVAIS AUSPICES POUR LES VERTS
La préparation du CHAN perturbée

À PROPOS DU CHOIX INTERNATIONAL DES BINATIONAUX

Mahrez soutient Slimani
et recadre les récalcitrants  
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La Fédération algérienne de
football a en effet annoncé
sa retraite internationale à

l’âge de 39 ans, juste après la fin
de la participation des « Vertes » à
la Coupe d’Afrique des Nations.

Bouhenni portait les couleurs
de l’Algérie depuis 2002, ce qui
signifie qu’elle a joué au niveau
international pendant 23 ans. Elle
atteindra ses 40 ans en octobre
prochain.

La star du football féminin
algérien n’a malheureusement
pas eu l’occasion de disputer la
moindre minute lors de la partici-
pation algérienne en Coupe
d’Afrique, qui se poursuit actuel-
lement au Maroc, en raison d’une
blessure survenue avant le début
de la compétition.

Bien qu’elle ait été sélection-
née par l'entraîneur Farid Benstiti
pour faire partie de l’effectif
concerné par la compétition, son
rétablissement tardif l’a empê-
chée de participer à ce qui aurait
été sa cinquième CAN.

Bouhenni est considérée
comme la joueuse la plus capée

de l’histoire de la sélection fémini-
ne algérienne, et également la
meilleure buteuse avec un total
de 36 buts.

Sa carrière a débuté au club
Intissar Oran, avant de porter les
couleurs de plusieurs formations,
notamment le Club d’Alger
Centre, Afak Relizane et le Club de
Constantine. Elle a aussi connu
des expériences à l’étranger,
notamment en France, au Liban,
en Arabie saoudite et aux Émirats

arabes unis.
Par ailleurs, Lina Khalif a égale-

ment annoncé sa retraite interna-
tionale. 

L’attaquante, qui évolue en
France, a commencé son parcours
avec la sélection algérienne en
2018. Elle met fin à sa carrière

internationale à l’âge de 28 ans.
Pour rappel, le parcours de la

sélection algérienne dans la CAN
a pris fin en quarts de finale après
son élimination face au Ghana
aux tirs au but (4-2). La partie s’est
soldée par un score vierge (0-0).

Hakim S.
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Alors que Liverpool va s'offrir
Hugo Ekitike, le jeune

attaquant tricolore de 23 ans
va tenter de se servir de son

expérience ratée au PSG pour
parvenir à s'imposer chez les

Reds. Barré par la concurrence
à Paris, l'ancien Rémois aura

cependant fort à faire chez les
champions d'Angleterre en
titre. Pour une question de

concurrence et de prix de son
transfert.

Tout va décidément très vite dans
le monde du ballon rond. Début
2024, Hugo Ekitike était un flop au

PSG avant d'être une énigme en Alle-
magne, où Bild a osé le surnommer
"Mister zéro but" en avril de la même
année, alors qu'il ne parvenait pas à
débloquer son compteur avec Franc-
fort.  Et moins d’un an et demi plus tard,
le voilà à Liverpool contre un chèque de
78 millions d'euros, avec des bonus qui
pourraient faire monter la somme à
plus de 95 millions ! Ça semble impro-
bable. Mais c'est aussi ça le charme du
football et des transferts. Et le jeune
Français de 23 ans se retrouve à nou-
veau face à un sacré défi. Avec une mis-
sion et une ambition surtout : le réussir
cette fois-ci.

À Liverpool, Hugo Ekitike va encore
changer de monde. Sans faire injure au
Eintracht Francfort, jouer pour les Reds
n'a évidemment rien à voir. La pression
sera tout autre. Et la concurrence aussi.
Entre Mo Salah, Darwin Núñez, Cody
Gakpo ou encore Federico Chiesa, Arne
Slot ne manque pas d'arguments
devant, alors que le club de la Mersey a
aussi cassé sa tirelire pour renforcer son
animation offensive en s'offrant Florian
Wirtz. 

Et si des départs ne sont pas à exclu-
re comme celui de Luis Diaz, ils pour-
raient être compensés. De quoi se dire
que Hugo Ekitike va avoir du pain sur la
planche. Encore une fois.

LE DÉFI DU PRIX 
ET DE LA CONCURRENCE

Au PSG qui l'avait acheté en 2022
contre une trentaine de millions après
une première saison séduisante dans
l'élite avec Reims, l’attaquant à la sil-
houette longiligne s'y était cassé les
dents. Ne parvenant jamais à trouver la
lumière derrière une concurrence stra-
tosphérique (Mbappé, Messi et Ney-
mar) et dans un PSG où la rotation était
inexistante pour les stars offensives.
"J’ai toujours senti que j’avais le niveau,
mais il y avait un contexte. J’arrive dans
la dernière année de Messi et Neymar.
Va les faire sortir… tu ne peux pas,
avait-il avoué d’ailleurs après dans
L'Equipe. Je ne vais jamais dire que j’ai
tout bien fait. J’aurais pu faire mieux,
c’est la vérité, mais on ne m’a pas aidé à
ce que je fasse mieux."

Quelques années plus tard, Ekitike
ne se retrouve pas exactement dans le
même contexte en débarquant à Liver-
pool. Les noms sont un peu moins ron-
flants, mis à part celui de Salah bien sûr.
Et les dés seront moins truqués au
départ. Mais le défi reste immense chez
les vainqueurs de la dernière saison de
Premier League. Dans le nord de l'An-

gleterre et alors qu’à Paris il n’est arrivé
que dans le rôle de doublure, l'atta-
quant international Espoirs va en plus
également devoir gérer la pression.
Une pression générée par le statut de
son nouveau club. Et de son transfert
aussi. Car avec le montant lâché par les
Reds pour l’attirer, l'avant-centre trico-
lore sera forcément attendu et scruté
un peu plus particulièrement. Cela peut
lui offrir une certaine place dans l'effec-
tif. Mais la pancarte peut aussi être lour-
de pour de frêles épaules.
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ATHLÉTISME / CHAMPIONNATS D'AFRIQUE
U18 ET U20
L’Algérie termine 
avec 21 médailles,
dont 5 en or 
Les sélections algériennes d'athlétisme ont ter-

miné les Championnats d'Afrique 2025 U-18 et
U-20 (garçons et filles), avec un total de 21
médailles (5 or, 9 argent et 7 bronze), à l'issue de
la dernière journée disputée dimanche soir à
Abeokuta (Nigeria). Les cinq médailles d'or algé-
riennes ont été l'œuvre d'Aya Amrane (lancer de
marteau/U18), Walid Touati (Décathlon/ U-20),
Djaber Bar (lancer de marteau/U18), Merah
abderraouf (Perche/U-20) et Louaï Lamraoui
(saut en longueur/U-20). Les sélections algé-
riennes ont également décroché neuf médailles
d'argent grâce à Mahrez Abdelkader (10.000 m
marche/U-18), Mohcen Gherfi (décathlon et
Perche /U20), Gacemi Zahr-Eddine (110 m/haies
U20), Mohamed Benyaghzer (110 m/haies U18),
Benaamane Manar (Heptathlon/U-20), Abed Nes-
rine (800 m/U-20) et Zenikhri Aya (10.000 m
marche/U-20). Les sept médailles de bronze sont
revenues à Adouane Rayane (10.000 m
marche/U-20), Walid Ghettas (décathlon/U20),
Louaï Lamraoui (110 m/ haies U20), Malak Bel-
mahdi (100 m/haies U20), Sadek Adem
(Perche/U-18), Benouli Haithem (Javelot/U-20) et
Djalit Narimene (Heptathlon/U-18). L'Algérie a
pris part à ces Championnats d'Afrique avec une
quarantaine d'athlètes (garçons et filles), dans
différentes spécialités de course, de saut et de
lancer. Un total de 500 athlètes (garçons et filles),
représentant 43 pays, étaient engagés dans cette
compétition continentale, qui a permis de décou-
vrir de nouveaux talents et de les préparer en
prévision d'autres importantes échéances inter-
nationales, notamment, les Jeux Olympiques et
les Championnats du monde.

MEETING DE SAINT-DENIS
Saber Boukhemouche 
sur le 400 m haies
Le hurdler algérien Saber Boukhemouche a

remporté, dimanche, le 400 mètres/haies du
meeting de Saint-Denis, en Ile-De-France, devant
son compatriote Abdelmalik Lahoulou. Boukhe-
mouche a bouclé la distance en 50.83, devant
Lahoulou (51.31) et le Français Jean Nicola Mou-
lin en 51.99. Également engagé dans cette cour-
se, le Saoudien Abdallah Mulayhi, lui, s'est
contenté de la 6e place, avec un chrono de 52.79. 

JEUX SCOLAIRES AFRICAINS
139 athlètes en lice
dans deux épreuves
à Skikda
Un total de 139 athlètes, répartis sur deux dis-

ciplines sportives, seront au rendez-vous à
Skikda pour le compte des Premiers Jeux sco-
laires africains (JSA-2025), qu'abrite l'Algérie du
26 juillet au 5 août, a-t-on appris dimanche
auprès du directeur local de la jeunesse et des
sports, Ramdane Benloulou. " La wilaya de Skikda
est fin prête pour accueillir une partie des com-
pétitions des JSA, les premiers du genre en
Afrique à l’instar de plusieurs autres wilayas de
l’Est", a indiqué à l’APS M. Benloulou, précisant
que "ce sera 139 sportifs de 16 pays qui s’affron-
teront à Rusicada dans les disciplines de handball
et de beach-volley". La salle omnisports "Moha-
med Bouchouk" de la localité Larbi Ben M’hidi de
la ville de Skikda et la salle sportive spécialisée de
la commune de Emdjez Edchich (Sud-ouest de
Skikda) accueilleront les compétitions de hand-
ball, avec la participation de 7 équipes (4 garçons
et 3 de filles) représentant 5 pays, a ajouté la
même source. Par contre, le tournoi de beach-
volley sera disputé par des équipes de 15 pays,
au centre n 2 de la plage de Ben M’hidi, selon le
même responsable, tout en précisant que l’hé-
bergement des délégations hôtes de sportifs
âgés entre 14 et 17 ans et leurs encadreurs au
nombre de 47 sera assuré à la cité universitaire El
Hadaïk-6. Un programme culturel et touristique a
été élaboré en l’honneur des hôtes de l'Algérie,
avec au programme des sorties vers les sites tou-
ristiques de la ville de Skikda et le musée régional
du moudjahid colonel Ali Kafi, outre 

ELLE EST LA BUTEUSE HISTORIQUE DES VERTES

Naïma Bouhenni
prend sa retraite
internationale

PREMIER LEAGUE

Hugo Ekitike retour 
vers le futur

Le milieu offensif Oussama
Daïbeche, libéré par le CR
Belouizdad, s'est engagé

avec l'ES Sétif, a annoncé le club
pensionnaire de la Ligue 1 Mobi-
lis de football, dimanche dans un
communiqué. Daïbeche (26 ans)
avait rejoint le CRB en 2024, pour
deux saisons en provenance de
l'ES Mostaganem, mais sans pour
autant parvenir à s'imposer dans
l'effectif de l'entraîneur allemand,
Sead Ramovic.

Le joueur devient ainsi la qua-
trième recrue estivale de l'Enten-
te, après le milieu offensif Issad
Lakdja (Safa SC/ Liban), et les
défenseurs Lahcene Bouziane
(ex-USMH) et Kamel Hamidi (ex-
MCA). L'opération de recrute-
ment se poursuivra dans les pro-
chains jours, avec l'engagement
notamment de trois joueurs
étrangers. Dans le but de restruc-

turer l'effectif, la direction séti-
fienne a procédé à la libération
de 12 joueurs jusque-là. Le club
continue son processus de finali-
sation de l'effectif en vue de la
saison 2025-2026. 

Les coéquipiers d'Akram Djah-

nit ont repris les entraînements
samedi au stade du 8-mai 1945,
sous la houlette de l'entraîneur
allemand Antoine Hey, engagé
en remplacement du Tunisien
Nabil Kouki, dont le contrat n'a
pas été prolongé. 

L'ESS a terminé l'exercice
2024-2025 à la cinquième place
au tableau, en compagnie du
Paradou AC, avec 41 points cha-
cun, échouant dans sa quête à se
qualifier pour une compétition
continentale.

Le Comité de recrutement de la JS. Saou-
ra a procédé à la promotion de huit (8)
nouveaux joueurs issus de son école de

formation et de l'équipe réserve (U17 et
U18), a-t-on appris dimanche auprès de ce
club pensionnaire de la Ligue 1 Mobilis de
football. 
Il s'agit des joueurs Sougari Zakaria, Marhab
Zakaria, Bâaziz Mustapha ,Khoumani Abdel-
lah, Badaoui Mustapha,Tahour Issam, Laoufi
Farouk et Ayad Laïd, qui renforceront les dif-
férents compartiments de l'équipe, en appli-
cation des décisions de la Fédération algé-
rienne de football (FAF), relatives à la promo-

tion des jeunes joueurs nés en 2006 et 2007",
a expliqué la même source. En matière de
recrutement de joueurs étrangers, le milieu-
offensif Ivoirien Wahou Constant (28 ans),
qui évoluait au sein de l'équipe du FC San
Pedro en Côte d'Ivoire, est la première recrue
de la JS Saoura en prévision de la saison
2025-2026, dont la préparation a été enta-
mée depuis une quinzaine de jours, pour la
première fois, dans l'oasis de Taghit (97 km
au sud de Béchar), sous la conduite de son
nouveau entraineur Lotfi Boudrâa. Selon la
direction de la JS Saoura, le staff technique
de l'équipe compte poursuivre cette prépa-

ration à Tikjda (Bouira) pour un stage de pré-
paration en altitude. Outre l'entraineur Bou-
draa, le staff de la JS Saoura est composé de
Mustapha Djallit (adjoint), Belhaji Hassan
(entraîneur des gardiens), Sâadi Khadir (pré-
parateur physique de l'équipe) et Houceïni
Abdel Wahab au poste d'analyste vidéo et
statistiques. 
La JS Saoura, qui a terminé le championnat
de la saison écoulée à la quatrième position
avec 43 points, compte jouer, avec le soutien
de ses supporteurs, les premiers rôles dès
l'entame du prochain championnat de la
Ligue 1 Mobilis, a-t-on fait savoir.

Paul Gascoigne, âgé
de 58 ans, a été
admis à l'hôpital,

où il se remet d'un
malaise survenu vendre-
di à son domicile. L'an-
cien footballeur interna-
tional anglais aurait
d'abord été admis en
soins intensifs après son
malaise vendredi, avant
d'être transféré dans une
autre unité, où son état
serait stable.
Inquiétude autour de
l'état de santé de Paul
Gascoigne. Âgé de 58
ans, l'ancien internatio-
nal anglais a été admis à
l'hôpital, après un malai-
se survenu vendredi à
son domicile.
Il a été transporté d'ur-
gence à l'hôpital par son
chauffeur et assistant
personnel, Steve Foster,
qui l'a retrouvé à moitié
inconscient dans sa mai-

son du Dorset, comté du
Sud-Ouest de l'Angleter-
re.
"Paul est à l'hôpital, le
meilleur endroit possible
pour lui à l'heure actuel-
le", a expliqué Steve Fos-
ter au journal britan-
nique The Sun, précisant
que son ami "remerci(ait)
tout le monde pour le
soutien qu'il a reçu"
depuis son hospitalisa-
tion.

UN ÉTAT STABLE
Paul Gascoigne, passé
par Newcastle, Totten-
ham, la Lazio ou encore
les Glasgow Rangers,
aurait d'abord été admis
en soins intensifs après
son malaise vendredi,
avant d'être transféré
dans une autre unité, où
son état serait stable.
L'ancien milieu de ter-
rain, surnommé "Gazza",

souffre des problèmes
d'addiction à l'alcool et
de dépression depuis de
longues années et multi-
plie les soucis de santé
ces dernières années.
En 2020, Paul Gascoigne
disait que sa vie avait
changé après s'être fait
coudre sur l'estomac des
pastilles contre la
dépendance à l'alcool,
mais l'an passé, il avait
confié avoir "l'alcool tris-
te" et vivre chez son
agent.
La popularité de l'An-
glais, qui compte 57
sélections avec les Three
Lions, avait pris un tour-
nant mondial avec ses
larmes au Mondial-1990
en Italie après avoir reçu
un carton jaune, qui l'au-
rait privé de la finale si
l'Angleterre n'avait pas
perdu contre l'Alle-
magne de l'Ouest (RFA).

ANGLETERRE

Paul Gascoigne hospitalisé
après un malaise

COUPE D'ALGÉRIE 2025-26 
La FAF fixe les dates
de la compétition 
La Fédération algérienne de football (FAF) a

fixé les dates de tous les tours élimina-
toires régional et national de la Coupe d'Algé-
rie saison 2025-2026, ainsi que celles du tirage
au sort des deux phases au niveau des ligues
régionales et nationales. 
Phase régionale 
- 1e tour régional : 12/13 septembre 2025
(clubs de divisions régionales et de division
de wilaya (facultative) 
- 2e tour régional : 19/20 septembre 2025
(clubs de divisions régionales et de divisions
de wilaya
- 3e tour régional : 10/11 octobre 2025 entrée
en lice des clubs de division inter -régions 
- 4e tour régional : 21 octobre 2025 
- 5e tour régional : 4 novembre 2025 entrée
en lice des clubs de ligue 2 en fonction des
ligues régionales 
- 6e tour régional : 14/15 novembre 2025
entrée en lice des clubs de ligue 2 au niveau
de toutes les régions 
À noter que le tirage au sort de la première
phase aura lieu 7 septembre 2025 au niveau
des ligues régionales. 

Phase nationale 32e de finale : 
6/5 décembre 2025 
- 16e de finale : 12/13 décembre 2025 
- 1/8e de finale : 2/3 janvier 2025 
- 1/4 de finale : 6/7 février 
- 1/2 finale : 22/21 février 2025 
- Finale : à désigner ultérieurement.

Le tirage au sort de la seconde phase devrait
être programmé le 20 novembre 2025, selon
le même formule que celle de l'édition précé-
dente.

CHAN 2024
La CAF dévoile
l'affiche officielle 
du tournoi 
La Confédération africaine de football (CAF)

a officiellement lancé la campagne du
Championnat d'Afrique des Nations (CHAN)
2024, en dévoilant l'affiche officielle du tour-
noi ainsi que son thème : "PAMOJA". L'édition
2024 du CHAN sera co-organisée par le Kenya,
l'Ouganda et la Tanzanie, du 2 au 30 août
2025, marquant une première historique :
trois nations d'Afrique de l'Est unies pour
accueillir un événement continental majeur
de football. Au cœur de cette campagne, le
mot "PAMOJA", terme swahili signifiant
"unité", dépasse le simple slogan. Il incarne
l'esprit de cohésion, d'harmonie et d'ambition
partagée. Il reflète la force collective des com-
munautés africaines et les valeurs que le foot-
ball fait vivre : esprit d'équipe, entraide et soli-
darité, indique l'instance africaine dans un
communiqué publié sur son site officiel. Révé-
lée ce lundi sur les plateformes numériques
de la CAF et chez ses partenaires de diffusion,
l'affiche officielle illustre avec force et couleur
la vivacité du football africain et la richesse
culturelle des pays hôtes, ajoute la même
source. Conçue autour de motifs dynamiques
et expressifs, elle met en avant les paysages
emblématiques d'Afrique de l'Est ainsi que
des symboles forts, en résonance avec les
valeurs de PAMOJA. Le Championnat
d'Afrique des Nations est une compétition
réservée aux joueurs évoluant dans leurs
championnats nationaux. Il célèbre le talent
local et met en lumière toute la richesse et la
diversité du football africain. Placée dans le
groupe C du CHAN, l'Algérie débutera face à
l'Ouganda, le lundi 4 août prochain à Mandela
National stadium à Kampala (18h00, heure
algérienne), avant d'affronter l'Afrique du Sud,
le vendredi 8 août, toujours à Kampala
(15h00), la Guinée, le vendredi 15 août
(15h00), puis le Niger, le lundi 18 août à
Nyayo stadium à Nairobi (18h00), en clôture
de la phase de groupes. L'équipe nationale A',
a décroché son billet pour la phase finale du
Championnat d'Afrique des nations (CHAN-
2024, reporté à 2025) en éliminant la Gambie
en barrages (0-0 à Bakau, 3-0 à Annaba.

RC KOUBA

Abderrahmane Ramdane nouvel entraîneur 

Le technicien Abderrahmane Ramdane, est devenu le nouvel entraîneur du RC Kouba, pensionnaire
de la Ligue 2 amateur de football (Gr.Centre-Ouest), a appris l'APS auprès du club algérois. Ramdane
(51 ans) succède à Boualem Charef, qui a échoué à mener le Raed vers l'accession en Ligue 1 Mobilis,

terminant la saison 2024-2025 à la deuxième place (55 pts), derrière l'ES Ben Aknoun, promue avec 67
points. Formé à Nîmes Olympique, Abderrahmane Ramdane a évolué en tant que joueur en France
(Nîmes, Le Havre AC), avant d'aller en Allemagne pour porter les couleurs du FC Hansa Rostock et le SC
Fribourg. En tant qu'entraîneur, il est passé par plusieurs clubs européens, tels que le club allemand
Borussia Monchengladbach (U19), et le SC Amiens (France). La dernière équipes en date est l'Olympique
Charleroi,  qu'il a mené à la deuxième division en Belgique, au terme du précédent exercice. En matière
de recrutement, le RCK a également enregistré l'arrivée de plusieurs joueurs, d'autant que la direction
compte mettre tous les moyens pour réaliser l'objectif de l'accession dès la saison prochaine.

REAL MADRID
Rodri toujours
dans le viseur !
Un an plus tard, le Real Madrid

n’a toujours pas trouvé de rem-
plaçant au retraité Toni Kroos. Mais,
selon les informations de AS, les
vice-champions d’Espagne en titre
restent très attentifs à la situation
de Rodri (29 ans, 8 apparitions
toutes compétitions pour la saison
2024-2025), qui a pu rejouer en fin
de saison avec Manchester City
après avoir passé neuf mois loin
des terrains suite à sa rupture des
ligaments croisés.
Le Ballon d’Or 2024 est "la grande
option" de la Maison Blanche pour
succéder à Kroos, précise le quoti-
dien espagnol. Reste à savoir
quand. Les Merengue ont bien évi-
demment les moyens de boucler
un autre gros transfert cet été,
encore plus si Rodrygo finit réelle-
ment par être transféré pour une
somme comprise entre 80 et 100
millions d’euros, mais ils pourraient
malgré tout attendre une petite
année avant de lancer les grandes
manoeuvres.
Pour deux raisons : Rodri revient
d’une grave blessure, et seuls les
prochains mois diront s’il est tou-
jours l’exceptionnel métronome
qu’il a toujours été. Au-delà de son
état physique, sa situation contrac-
tuelle sera bien plus intéressante
en 2026, avec une seule année res-
tante sur son bail mancunien.
Madrid pourrait alors l’avoir au
rabais, sachant que l’international
espagnol est actuellement valorisé
à 110 millions d’euros sur le mar-
ché. Les autres idées du Real ?
Nicolo Barella (Inter), Alexis Mac
Allister (Liverpool) et Enzo Fernan-
dez (Chelsea).

OLYMPIQUE AKBOU

Le contrat du joueur Mohamed Bouhalfaya
résilié à l'amiable 

L'Olympique Akbou, sociétaire de la Ligue 1 Mobilis de football, a annoncé dimanche une résiliation
à l'amiable du contrat qui le liait au jeune latéral gauche, Mohamed Bouhalfaya. "La direction de
l'Olympique Akbou annonce la résiliation à l'amiable du contrat du latéral gauche Mohamed Bou-

halfaya. Cette décision a été prise d'un commun accord, après des discussions constructives entre les deux
parties. La direction du club remercie le joueur pour son engagement et sa contribution, tout en lui souhai-
tant une pleine réussite dans sa future carrière", a indiqué le club de la Soummam dans un bref communi-
qué, diffusé sur ses réseaux sociaux. Agé de 20 ans, Bouhalfaya était sous contrat avec l'OA jusqu'à l'été 2027.
Lors de la saison écoulée, il avait cumulé 578 minutes de temps de jeu, en 27 apparitions sous le maillot de
l'OA, toutes compétitions confondues.

L’histoire de la joueuse Naïma Bouhenni avec
l’équipe nationale féminine d’Algérie de
football s’est achevée après un très long
parcours de plus de 20 ans.

ES SÉTIF
Daïbeche (CRB), quatrième recrue 

JS SAOURA

Promotion de nouveaux joueurs issus de l'école du club 



POUR FAIRE DE LA PLACE À MARCUS RASHFORD 

Le FC Barcelone veut sacrifier
3 joueurs !

En difficulté pour
enregistrer le contrat
de Marcus Rashford
auprès de la Liga, le

Barça va devoir se
séparer d’un ou

plusieurs éléments.

L es nouvelles sont plutôt
bonnes pour le FC Barce-
lone, qui va officialiser

l’arrivée de Marcus Rashford
dans les prochaines heures.
Déjà présent à Barcelone pour
les traditionnels tests médi-
caux et la signature de son
contrat, l’Anglais tentera de se
relancer pendant ce prêt en
terres catalanes. Une arrivée
enthousiasmante pour le
joueur, mais aussi pour Hansi
Flick, qui avait validé son arri-
vée et qui voulait l’avoir sous
ses ordres depuis un moment
déjà.

Mais, comme souvent au FC
Barcelone, il y a un problème.
Et pas des moindres, puisque
l’attaquant anglais ne peut pas
encore être enregistré auprès
de la Liga. Même problème

qu’avec Dani Olmo la saison
dernière, en somme. Le club
n’est toujours pas en règle
avec le fair-play financier de la
Liga, et même si la vente défi-
nitive des places VIP du Camp
Nou devrait aider, il faudra
aussi vendre. Et il y a deux can-

didats à un départ. D’abord,
Pau Victor. Superdeporte
indique que Valence souhaite
attirer l’attaquant de 23 ans. 

LE BARÇA DOIT DÉGRAISSER
Les Ches ont formulé une

offre de prêt, mais le club cata-

lan souhaite une vente défini-
tive du joueur, qu’il pourrait
laisser partir pour quelques
millions d’euros seulement.
Au-delà de la logique financiè-
re, l’arrivée d’un nouvel atta-
quant lui ferme définitivement
les portes devant, lui qui n’a
été titulaire que deux fois en
Liga la saison dernière. Iñaki
Peña est dans un cas similaire,
et le portier est convoité par
plusieurs clubs de Liga. Sa
vente pourrait aussi rapporter
un petit chèque intéressant.

Vient ensuite le cas Chris-
tensen. Il est, aujourd’hui, le
joueur sur lequel compte le
plus le Barça pour dégraisser.
Avec un contrat qui expire
dans un an et un salaire relati-
vement élevé par rapport à
son statut dans la hiérarchie
de l’équipe, son départ ne
serait pas trop grave sur le
plan sportif et permettrait de
libérer de la masse salariale
vis-à-vis du fair-play financier
de la Liga. 

Avec ces départs et la vente
définitive des places VIP du
Camp Nou, le FC Barcelone ne
devrait pas avoir de soucis
pour enregistrer Rashford.

ARSENAL 
Mikel Arteta répond
cash sur Gyökeres
D epuis quelques mois, l’intermi-

nable feuilleton Viktor Gyökeres
anime le mercato. Mais ces derniers
jours, les positions semblaient se rap-
procher avec Arsenal. C’était avant l’en-
trée fracassante de Manchester United
sur ce dossier. De quoi donner des
maux de tête à Mikel Arteta, qui veut
recruter le numéro 9 du Sporting CP.
Interrogé au sujet du mercato lors de la
tournée des Londoniens à Singapour, le
coach d’Arsenal a répondu. Ses propos
sont relayés par A Bola. «Il reste encore
un long chemin à parcourir avant la fer-
meture du marché des transferts et
nous recherchons toujours des joueurs.
Nous manquons de joueurs et nous
devons améliorer la profondeur et la
qualité de l’effectif. Nous étudions
constamment le marché.» Relancé au
sujet du buteur suédois, il a été clair : «
je ne peux pas faire de commentaires
sur un joueur qui ne fait pas encore
partie de notre équipe. Quand nous
aurons quelque chose de concret à dire
sur un joueur, nous le ferons. Pour l’ins-
tant, nous nous concentrons sur les
joueurs que nous avons. Je suis très
satisfait de ce que j’ai vu ces 15 derniers
jours.» Une réponse cash de la part de
Mikel Arteta qui donne malgré tout de
l’espoir aux fans d’Arsenal puisqu’il a
déclaré qu’il ne peut pas parler d’un
joueur qui ne fait pas "encore" partie de
son équipe. Ce qui laisse supposer qu’il
pourrait en faire partie. Affaire à
suivre…

NAPLES
De Bruyne explique
son choix
P arti libre au terme de son contrat le

liant à Manchester City, Kevin De
Bruyne (34 ans, 28 matchs et 4 buts en
Premier League pour la saison 2024-
2025) a décidé de relever un challenge
séduisant sur le plan sportif, en s'enga-
geant à Naples, plutôt que de succom-
ber aux gros chèques de clubs plus
exotiques. Présenté à la presse ce
samedi, le milieu de terrain belge a jus-
tifié son choix. "J'ai été en Premier
League pendant très longtemps et j'ai
finalement décidé de quitter l'Angleter-
re. J'ai accompli ce que j'ai accompli, et
au final, je serai un joueur de Man City à
vie. Mais vu la manière dont ça s'est ter-
miné pour moi, je me suis dit qu'il était
temps de relever un nouveau défi.
Quand j'ai vu le projet et la possibilité
de jouer en Italie tout en évoluant
encore à un haut niveau, ça m'a vrai-
ment enthousiasmé", a argumenté le
Diable Rouge. Une petite revanche
contre City - qui ne lui a pas offert de
prolongation - se cache donc à travers
cette décision.
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M anchester City prépare une pro-
position pour enrôler son futur
gardien, alors qu’Ederson devrait

prendre la direction de la Turquie.
C’est une énorme révolution que mène

à bien l’écurie mancunienne. Manchester
City est en train de procéder à un lourd
changement de cycle dans son effectif,
que Guardiola avait tant réclamé. Des
grands travaux qui ont été entamés l’hiver
dernier, avec plus de 200 millions d’euros
qui ont été dépensés lors du mercato
hivernal pour Omar Marmoush, Nico Gon-
zalez, Abdukodir Khusanov et Vitor Reis, et
ce marché estival est aussi parti très fort
avec 150 millions d’euros déboursés sur
Rayan Aït-Nouri, Sverre Nypan, Rayan
Cherki et Tijjani Reijnders.

Et ce n’est clairement pas fini. Ce week-
end, la presse anglaise comme turque a
dévoilé l’existence d’un accord entre Eder-
son et Galatasaray, et tout indique effecti-
vement que le portier brésilien va pour-
suivre sa carrière en terres stambouliotes.
Et forcément, Manchester City va devoir
trouver un remplaçant au gardien, qui
avait pourtant expliqué vouloir rester mais
qui se retrouve un peu poussé vers la
porte à un an de la fin de son contrat.

Comme l’indique le média portugais Mais-
Futebol, les Mancuniens ont jeté leur
dévolu sur Diogo Costa, le portier du FC
Porto. 

UNE OFFRE EN PRÉPARATION
Une information révélée en exclusivité

sur notre site il y a déjà plusieurs mois. Cet
été, la formation anglaise prépare une
offre de 60 millions d’euros pour le Lusita-
nien selon la presse lusitanienne. Les diri-
geants cityzens ont déjà sondé son entou-
rage et veulent agir vite pour éviter que
d’autres clubs puissent s’engouffrer dans

la brèche et se l’offrir avant eux. Le gardien
de 25 ans qui compte 36 sélections avec
son pays et qui est client de la société Ges-
tifute de Jorge Mendes a une clause libé-
ratoire de 75 millions d’euros, alors que
son bail à Porto expire en 2027. 

Ce qui donne tout de même une situa-
tion assez favorable pour les Mancuniens.
Il faut dire que Costa est déjà suivi par le
club anglais depuis des années déjà, et
l’arrivée du Portugais Hugo Viana au poste
de directeur sportif a conforté cet intérêt
skyblue pour le gardien. 

Affaire à suivre…

MANCHESTER CITY
60 millions euros pour le remplaçant d’Ederson ?
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AC MILAN 
Ça avance 
pour Estupiñan
E n quête d’un successeur à Theo Her-

nandez, parti à Al Hilal, l’AC Milan a
jeté son dévolu sur Pervis Estupiñán (27
ans, 36 matchs et 1 but toutes compéti-
tions pour la saison 2024-2025). Selon La
Gazzetta dello Sport, un accord a été
trouvé avec le latéral gauche de Brigh-
ton autour d’un contrat de cinq ans
assorti d’un salaire de 2,5 M€ nets par
saison. Une première offre de 12 M€
plus bonus a été repoussée, mais Milan
espère conclure le transfert autour de 15
M€. Brighton, pas opposé à une vente
sur ce mercato estival, a déjà anticipé
son départ avec l’arrivée de Maxim De
Cuyper.

L e transfert d’Hugo Ekiti-
ke à Liverpool devrait
débloquer le dossier Luis

Diaz. L’attaquant colombien
est désormais tout proche de
signer au Bayern Munich
contre plus de 90 millions
d’euros.

C’est souvent le jeu du mer-
cato et parfois, un transfert
peut en débloquer un autre. Et
le Bayern Munich pourrait bien
en profiter cette fois. Depuis
plusieurs semaines, Liverpool
cherche à se renforcer sur le
front de l’attaque. Les Reds
étudient le marché des atta-
quants depuis quelque temps
et avaient notamment ciblé
Alexander Isak et Hugo Ekitike

à ce poste. Avec le décès tra-
gique de Diogo Jota, le club
anglais n’avait d’autres choix
que d’accélérer pour renforcer
considérablement son
attaque. Et ce dimanche, il a
bouclé un énorme coup. La
formation d’Arne Slot, cham-
pionne d’Angleterre en titre,
va réaliser l’énorme coup
Hugo Ekitike dans les pro-
chaines heures. L’attaquant
français va quitter Francfort
pour plus de 95 millions d’eu-
ros. Les deux clubs doivent
encore boucler quelques
détails pour sceller l’opération,
mais tout devrait être réglé
dans les heures à venir. Un
gros transfert qui va avoir un

effet domino. Car dans le
même temps, Liverpool négo-
cie pour le départ de son atta-
quant Luis Diaz.

OFFRE DE 90 MILLIONS DU
BAYERN MUNICH

Désiré par le Barça qui va
finalement signer Marcus
Rashford, l’attaquant colom-
bien était aussi la priorité du
Bayern Munich qui cherche à
renouveler son attaque. Mais
les Reds semblaient durs en
affaire ces dernières semaines
ne souhaitant pas laisser partir
son joueur avant d’avoir un
renfort offensif. Selon BILD,
l’arrivée d’Hugo Ekitike devrait
bien débloquer la situation et

le Bayern Munich est désor-
mais bien partie pour enrôler
l’attaquant de 28 ans.

Mieux encore, selon le quo-
tidien allemand, le Bayern
Munich prépare une offre de
90 millions d’euros qui devrait
arriver sur la table de Liverpool
d’ici quelques heures. Côté
joueur, qui ne se voit plus à
Liverpool encore moins avec
l’arrivée d’Ekitike, un accord a
déjà été trouvé avec le Bayern
Munich pour un contrat
jusqu’en 2029 et surtout un
salaire de 14 millions par an. Le
dénouement est imminent et
le Bayern Munich semble enfin
avoir trouvé son ailier gauche
tant désiré.

LIVERPOOL
Le Bayern prépare une nouvelle offre pour Luis Diaz

CHELSEA 
L’Atletico cible Renato Veiga

L 'Atletico Madrid pense à Renato Veiga (21 ans, 15 matchs toutes compétitions
avec la Juventus pour la saison 2024-2025). Selon Fabrizio Romano, le club espa-
gnol a établi un contact direct avec l'entourage du latéral polyvalent, favorable

à un départ vers la Liga sur ce mercato estival. Chelsea réclame un minimum de 40 M€
pour céder le Portugais, qui revient d'un prêt à la Juventus, tandis que l'Atletico est
disposé à avancer dans les négociations.
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SÉNÉGAL

Saisie  de plus de 3,5 milliards 
de francs CFA en faux billets 

Les services de la douane
sénégalaise ont mené deux

opérations distinctes dans les
villes de Fatick et de Kaolack,

qui se sont soldées par
d'importantes saisies de billets

noirs. 

Avec ce nouveau coup de filet, plus
de 20 milliards de francs CFA en
faux billets ont été saisis dans le

pays depuis le début de l’année. Les opé-
rations « coup de poing » contre le faux-
monnayage, menées par la douane séné-
galaise, ont permis de saisir des billets
noirs d’une contrevaleur totale de 3,581
milliards de francs CFA, entre fin juin et
début juillet 2025, dans les régions de
Kaolack et de Fatick, selon un communi-
qué des douanes publié sur X ce 21 juillet.
Selon la presse sénégalaise, ces nouvelles
saisies portent le montant total de faux
billets confisqués dans le pays à plus de 20
milliards de francs CFA depuis le début de
l’année. Dans le détail, la Brigade mobile
des douanes de Fatick a réussi une saisie
importante, le 28 juin dernier, d’une
contrevaleur de 3,39 milliards de francs
CFA, sous forme de 679 coupures d’euros,
dans le département de Foundiougne.
L’opération s’est aussi soldée par l’arresta-
tion de deux suspects : le premier dans
une maison en construction, et le second
a été appréhendé dans le quartier Ndiaye-
Ndiaye de Fatick, où deux cartons de
billets ont été découverts. Les suspects
ont été déférés au parquet financier.

UN FAUSSAIRE ARRÊTÉ ET DE FAUX
MÉDICAMENTS SAISIS À KAOLACK
La Brigade mobile des douanes de

Nioro a saisi 191 millions de francs CFA en
3 400 coupures de 100 dollars, dans une
auberge de Kaolack, dans la journée du 17
juillet dernier. L’intervention a mené à l’ar-
restation d’un faussaire, qui a été remis
aux autorités judiciaires. Par ailleurs, les
services douaniers ont arrêté un suspect
et saisi 581 kg de faux médicaments dans
un véhicule, le 7 juillet, à Kaffrine (une ville
du centre-ouest), dont des comprimés de
Chlorphenamine (médicament prescrit

normalement pour atténuer les symp-
tômes associés aux allergies). Les produits
confisqués avaient une contrevaleur tota-
le de 189 millions de francs CFA. Dans la
même journée, mais dans la ville de
Richard-Toll, située au nord-ouest du
Sénégal, 3 363 boîtes de produits vétéri-
naires et 826 boîtes de faux médicaments,
d’une valeur de 26 millions de francs CFA,

ont été interceptées au débarcadère de
Ndiaw. 
À noter que ces opérations s’inscrivent

dans un cadre de coopération plus large
entre les douanes, l’armée et la gendar-
merie au Sénégal, pour lutter contre le tra-
fic de drogue et les réseaux criminels
transnationaux.

R. I.  

DÉCLARATION DE PRINCIPES ENTRE LA RDC ET L'AFC/M23

L'ONU salue une avancée vers la paix

La mission de l'ONU pour la stabilisa-
tion en République démocratique du
Congo (MONUSCO) a salué la signa-

ture, samedi à Doha, de la Déclaration de
principes entre le gouvernement de la
RDC et l'Alliance Fleuve Congo/Mouve-
ment du 23 Mars (AFC/M23), y voyant un
"pas essentiel" sur la voie d'une paix
durable. Pour la MONUSCO, l'accord signé
sous la médiation du Qatar "reflète la
volonté des parties à privilégier les
moyens pacifiques, à instaurer un cessez-
le-feu, et à mettre en place un mécanisme
conjoint pour en définir les modalités". Le
Représentant spécial adjoint du secrétaire
général de l'ONU en RDC et chef par inté-
rim de la MONUSCO, Bruno Lemarquis, a
souligné l'importance de cet accord pour
les populations civiles affectées par le
conflit. "Cette importante déclaration
s'inscrit dans une dynamique d'apaise-
ment des tensions en faveur de la protec-
tion des populations civiles durement
affectées par le conflit. Nous saluons les
engagements pris et appelons à leur mise
en œuvre de bonne foi dans les délais
prescrits", a déclaré M.Lemarquis. La
MONUSCO se réjouit de l'engagement des
parties à permettre le retour volontaire,
sécurisé et digne des personnes dépla-
cées internes et des réfugiés vers leurs

lieux ou pays d'origine, et appelle à un
dialogue inclusif pour traiter les causes
profondes du conflit. Elle exhorte égale-
ment les acteurs concernés "à respecter
leurs engagements, à agir de bonne foi à
chaque étape du processus et à placer les
droits humains, la sécurité et les aspira-
tions du peuple congolais au cœur de
leurs décisions". En réponse à la mention
dans la déclaration de l'importance de la
protection des civils et du soutien au ces-
sez-le-feu avec l'appui de la MONUSCO et
des mécanismes régionaux, la mission
onusienne a réaffirmé sa "disponibilité à
appuyer la cessation des hostilités,
notamment à travers l'établissement d'un
mécanisme de vérification crédible et
consensuel". La MONUSCO affirme qu'elle
reste "pleinement mobilisée pour soutenir
les efforts de paix, de réconciliation et de
stabilisation en RDC, en étroite coopéra-
tion avec les autorités nationales, les par-
tenaires régionaux et internationaux,
conformément à son mandat". Depuis le
début de l'année, l'est de la RDC connait
une nouvelle escalade de violence. Le
M23, groupe armé et principal membre de
la coalition AFC, a lancé une offensive
dans les provinces du Nord-Kivu et du
Sud-Kivu, s'emparant notamment de leurs
capitales, Goma et Bukavu. Un premier

accord de paix a été signé le 27 juin der-
nier, entre Kinshasa et Kigali, sous l'égide
des Etats-Unis.

R.I

NIGER
Ouverture d’une
enquête sur la vente
de la plus grosse
météorite martienne
sur Terre
aux États-Unis
Vendue 5 millions de dollars par une

maison d’enchères américaine, la
plus grosse météorite martienne au
monde, trouvée au Niger, soulève des
suspicions des autorités nigériennes
quant à l’existence d’un réseau de trafic
international illicite.  Le gouvernement
nigérien a décidé d’entamer une enquê-
te le 18 juillet afin d’élucider les circons-
tances de l’arrivée d’une météorite d’ori-
gine martienne à une vente aux enchères
aux États-Unis. Les autorités suspectent,
en effet, un possible trafic international
illicite. Un communiqué du secrétariat
général du gouvernement, diffusé à  la
télévision publique, a fait savoir que « le
conseil des ministres a été informé de la
vente aux enchères aux États-Unis
d’Amérique au prix de près de 5 millions
de dollars US, d’une météorite découver-
te dans la région d’Agadez ». La même
source a aussi précisé que « devant cette
situation, le Conseil des ministres a ins-
truit le ministre chargé des Mines, le
ministre chargé de l’Enseignement supé-
rieur et le ministre de la Justice de dili-
genter des investigations et faire la
lumière sur cette affaire qui présente
vraisemblablement toutes les caractéris-
tiques d’un trafic international illicite ».
Découverte par un chasseur de météori-
te à Agadez, au Niger, ce grand bloc de
roche est en fait une « shergottite à olivi-
ne-microgabbroïque », selon les spécia-
listes. Baptisé NWA 16 788, il a été sou-
mis à une analyse détaillée par l’institut
d’astronomie de Shanghai, en Chine, qui
a confirmé l’origine martienne de la pier-
re et l’a classée comme un type rare de
météorite provenant de Mars. La pierre a
été aussi exposée à Rome, par l'Agence
spatiale italienne, puis en Toscane, dans
une galerie privée à Arezzo. Selon plu-
sieurs médias, cette météorite pèse 24,5
kg et mesure 38,1 cm de long. Selon
l’agence de presse nigérienne, elle a été
vendue 5 millions de dollars par la mai-
son d’enchères Sotheby's, à New York.
Selon la maison d’enchères Sotheby's, à
ce jour, seules 400 météorites mar-
tiennes ont été découvertes sur Terre, et
la météorite NWA 16 788 est la plus gros-
se de toutes avec des dimensions 70 %
plus grandes que toute autre pierre mar-
tienne trouvée sur notre planète. Cette
météorite est le résultat du choc d'un
astéroïde qui a percuté la planète Mars,
projetant un fragment de roche dans
l'espace qui a fini son voyage en plein
désert du Sahara, au Niger.

R. I.
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SÉNÉGAL
Le président Bassirou Diomaye Faye

visite les sites militaires cédés 
par la France

Le président sénégalais Bassirou Diomaye Faye a visité plusieurs sites militaires
récemment remis par la France, dans ce que la présidence sénégalaise a décrit
comme "une étape majeure" dans la reconfiguration de la coopération militaire

bilatérale.  Selon un communiqué officiel, Faye a inspecté les sites de Ouakam, Bel Air
et la base navale, désormais entièrement sous souveraineté sénégalaise. Cette visite
visait à évaluer l'état des infrastructures liées à l'hébergement, à la logistique et aux
opérations, et à évaluer leur potentiel d'utilisation future.  "La remise de ces installa-
tions, fruit d'un dialogue bilatéral basé sur le respect mutuel, ouvre une nouvelle ère de
coopération stratégique axée sur la formation, l'interopérabilité et le renforcement des
capacités nationales", a indiqué la présidence, ajoutant que cette démarche traduit l'af-
firmation sereine mais ferme du Sénégal de sa pleine souveraineté sur les installations
militaires stratégiques. Jeudi, la France a officiellement transféré ses deux dernières ins-
tallations militaires au Sénégal aux autorités sénégalaises, marquant ainsi la fin de sa
présence militaire permanente dans ce pays d'Afrique de l'Ouest. Ces installations com-
prenaient le camp Geille, la plus grande base militaire française au Sénégal, et le déta-
chement aérien français de l'aéroport international de Dakar.  R. I. 

PUB
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L'Organisation
internationale pour les
migrations (OIM) et le

Haut-Commissariat des
Nations Unies pour les

réfugiés (HCR) ont lancé
un programme pionnier

de "formation à
l'embauche" pour les
personnes déplacées
dans la région Asie-

Pacifique, dans le but
de renforcer l'accès des
réfugiés aux marchés du

travail internationaux. 

"E n investissant dans
le potentiel des per-
sonnes en déplace-

ment, nous ouvrons la voie à
un avenir où les compétences
comptent plus que le statut, et
où chacun peut s'épanouir
avec dignité et détermina-
tion", a déclaré la Directrice
Générale de l'OIM, Amy Pope.

"Les migrants et les réfugiés
apportent compétences, expé-
rience et détermination. Cette
initiative permet de conjuguer
ces qualités avec de réelles
opportunités sur le marché du
travail, bénéficiant ainsi tant
aux individus qu'aux commu-
nautés qui les accueillent", a
ajouté la responsable. 

Alors que les déplacements
forcés atteignent des niveaux
records, le Haut-Commissaire

des Nations Unies pour les
réfugiés, Filippo Grandi, a, de
son côté, indiqué "avoir besoin
de toute urgence de solutions
concrètes et évolutives pour
que les réfugiés puissent trou-
ver sécurité et opportunités".
Cette nouvelle initiative, a-t-il
poursuivi, "est une véritable
bouée de sauvetage, ouvrant
des voies légales vers l'emploi
et soutenant ainsi les réfugiés
et les économies d'accueil",

saluant "un excellent
exemple", de la manière dont
les pays riches peuvent se
mobiliser et traduire la solida-
rité en actions. Financée par le
gouvernement australien pour
une période initiale de 22
mois, l'initiative vise à déve-
lopper les compétences des
candidats et à les associer à
des opportunités d'emploi
internationales adaptées,
contribuant ainsi à combler les
pénuries de main-d'œuvre et à
promouvoir l'autonomie des
réfugiés. Lancée en Asie-Paci-
fique, cette initiative propose-
ra des formations ciblées pour
renforcer les compétences
d'un groupe restreint de réfu-
giés, s'attaquant ainsi aux obs-
tacles courants qui empêchent
les employeurs d'embaucher
des personnes déplacées.
L'objectif ultime est de
construire un modèle évolutif
et durable, reproductible dans
toute la région Asie-Pacifique
et à l'échelle mondiale.

R. I.   

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE
6 morts et 47
blessés dans un
accident de bus
U n accident d'autobus avec à son

bord des passagers se rendant en
excursion a fait six morts et 47 blessés
dans le nord de la République domini-
caine dans la nuit de dimanche à lundi,
ont annoncé les secours locaux. Le
chauffeur du bus a perdu le contrôle de
son véhicule à cause d'une défaillance
des freins en pleine route, au niveau de
la localité de San Victor (province d'Es-
paillat), ont précisé les mêmes sources.
Les routes de la République Dominicai-
ne sont dangereuses, en raison de leur
mauvais état, du manque d'entretien ou
d'une mauvaise signalisation, et le taux
de mortalité routière y est deux fois
supérieur à la moyenne régionale.
Depuis début 2025, 887 personnes ont
perdu la vie dans des accidents de la
route dans ce pays touristique d'environ
11 millions d'habitants.

RUSSIE
14 morts et 7
blessés dans un
accident d'autocar
en Extrême-Orient
Q uatorze personnes sont mortes et

sept autres ont été blessées hier,
matin lorsqu'un autocar est tombé
d'une falaise dans la République de
Sakha, dans l'extrême orient russe, ont
annoncé les autorités locales. L'accident
s'est produit vers 3H20 heure locale
(dimanche 18H20 GMT) sur une route
exploitée par l'usine minière et de trai-
tement Denisovsky, indiqué un commu-
niqué du ministère régional de l'Inté-
rieur. 

R. I.

INCENDIE D'UN FERRY EN
INDONÉSIE
Trois morts et plus
de 500 passagers
secourus
T rois personnes sont mortes,

dimanche, dans l'incendie d'un ferry
au large de l'île de Sulawesi au centre
de l'Indonésie et plus de 500 passagers
ont été secourus, selon un nouveau
bilan communiqué hier . Un incendie
s'est déclenché sur le ferry KM Barcelo-
na 5 au large des côtes nord de cette île
alors qu'il faisait route vers la ville de
Manado, selon les garde-côtes indoné-
siens. Des passagers, portant des gilets
de sauvetage, ont sauté par-dessus
bord et ont été secourus pour certains
par des bateaux de pêcheurs, selon la
même source. Un précédent bilan com-
muniqué dimanche faisait état de cinq
morts mais les autorités ont révisé ce
bilan lundi à trois décès. R. I.

L a plus haute juridiction de l'ONU
rendra demain,  un avis établissant
un cadre juridique mondial pour la

lutte contre le changement climatique .
La Cour internationale de justice (CIJ) a
été chargée par l'ONU de rendre cet avis
sur les obligations des Etats en matière
de prévention du changement clima-
tique et les conséquences pour les pays
pollueurs. Selon les experts, il s'agit d'une
décision d'importance après une série
d'affaires récentes sur le changement cli-
matique en droit international, avec des
répercussions potentielles majeures pour
les Etats et les entreprises du monde
entier. Les pays vulnérables et les mili-
tants espèrent que l'avis de la CIJ aura de
grandes conséquences juridiques, en uni-

fiant le droit existant, en façonnant les
législations nationales et internationales
et en influençant les affaires judiciaires
en cours. "Ce sera la boussole dont le

monde a besoin pour corriger le cap", a
déclaré Vishal Prasad, directeur de l'asso-
ciation Etudiants des îles du Pacifique lut-
tant contre le changement climatique. 

POUR STIMULER L'EMPLOI DES RÉFUGIÉS

L’Onu annonce le lancement 
d’un «  programme pionnier 
de formation à l'embauche»
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POUR LUTTER  CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
La CIJ s'apprête à donner demain  un avis très

attendu en matière de climat

FÉLICITATIONS 

CHÈRE LYLIA, CHER IDIR,
Les familles Yahiaoui et Mokhtari

vous adressent leurs plus sincères félici-
tations pour votre brillante réussite au
baccalauréat.

Ce succès est le fruit de vos efforts,
de votre sérieux et de votre persévéran-
ce. Nous sommes très fiers de vous et
nous vous souhaitons une belle conti-
nuation dans vos études et dans la réa-
lisation de vos rêves.

Bravo et bonne chance pour la suite
!

Avec tout notre amour et nos
meilleurs vœux,

Familles Yahiaoui & Mokhtari

ELECTIONS AU JAPON
Revers pour le Premier ministre Ishiba, son avenir

en suspens

L a coalition gouverne-
mentale du Premier
ministre japonais Shige-

ru Ishiba a perdu la majorité à
la chambre haute du Parle-
ment au terme des élections
tenues  dimanche, un revers
cuisant sur fond d'inflation et
de forte poussée du parti d'ex-
trême droite Sanseito. Alors
que 125 des 248 sièges étaient
renouvelés lors du scrutin, le
Parti libéral-démocrate (PLD,

droite conservatrice) de M.
Ishiba et son allié Komeito
(centre-droit) n'ont gagné que
41 sièges, selon les projections
de la télévision NHK. Loin des
50 nécessaires pour conserver
leur majorité. 

Le parti populiste anti-
immigration Sanseito, au slo-
gan "Le Japon d'abord", fait lui
une très forte percée avec 16
sièges remportés selon les
sondages sortie des urnes,

alors qu'il n'en tient que deux
dans l'assemblée actuelle. De
quoi exacerber les spécula-
tions sur une démission de
Shigeru Ishiba, 68 ans, en fonc-
tion depuis dix mois seule-
ment. 

"La situation est difficile,
nous devons l'examiner très
humblement et sérieuse-
ment", a commenté dimanche
soir M. Ishiba. Questionné sur
son avenir, il a répondu: "Nous

ne pouvons rien faire avant
d'avoir vu les résultats finaux,
mais je me montrerai
conscient de ma responsabili-
té". La coalition gouvernemen-
tale est déjà en minorité à la
chambre basse du Parlement,
depuis une débâcle aux élec-
tions législatives anticipées de
l'automne --que M. Ishiba avait
lui-même convoquées après
avoir pris en septembre la tête
du PLD. 

BANGLADESH
Un avion de l'armée s'écrase sur une

école, au moins 20 morts 

U n chasseur de l'armée de l'air du Bangladesh qui effectuait un vol d'entraîne-
ment s'est écrasé lundi sur une école de Dacca, causant la mort d'au moins 20
personnes dont de nombreux écoliers, selon un nouveau bilan. Cette catas-

trophe aérienne est la plus meurtrière survenue au Bangladesh depuis des décennies.
La chute de l'appareil sur un bâtiment du campus scolaire Milestone, dans le nord-
ouest de la capitale bangladaise, a fait 20 morts, dont le pilote, et 171 blessés, pour la
plupart des écoliers âgés de 8 à 12 ans, selon le service de presse des forces armées
bangladaises (ISPR). Une vingtaine d'entre eux se trouvaient dans un état critique, a
indiqué le Dr Mohammad Nasir Uddin, directeur de l'Institut national des grands brûlés
où de nombreux blessés ont été hospitalisés. Un précédent bilan a fait état de 16 morts.
L'avion impliqué, un monoréacteur de type F-7 BGI, avait décollé à 13h06 locales (7h06
GMT) de la base aérienne de Khandakar, en banlieue de la capitale, lorsqu'il a connu un
problème technique peu après son décollage. "Il semble qu'il ait été victime d'un pro-
blème mécanique. La cause exacte fait l'objet d'une enquête", a décrit l'armée dans un
communiqué. Son pilote, identifié comme le lieutenant Toukir Islam Sagar, a tenté en
vain d'éloigner son avion en chute des zones habitées de la capitale, a affirmé l'armée. 
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EN RÉPONSE À LA DEMANDE DE PAYS EUROPÉENS

L’Iran annonce des discussions avec
les  Européens vendredi prochain

L'Iran va tenir de nouvelles
discussions sur son programme
nucléaire avec l'Allemagne, la

France et le Royaume-Uni (groupe
E3) vendredi à Istanbul, a

annoncé hier,  la télévision
iranienne, citant un porte parole
du ministère iranien des affaires

étrangères. 

"En réponse à la demande des pays
européens, l'Iran a accepté de
tenir une nouvelle séance de

pourparlers", a déclaré le porte-parole du
ministère iranien des Affaires étrangères
Esmaïl Baghaï, cité lundi par la télévision
iranienne qui a précisé que cette réunion
aura lieu à Istanbul. "L'Iran a montré qu'il
était capable de faire échec aux attaques
mais a toujours été prêt à une diplomatie
réelle, réciproque et de bonne foi", a écrit
dimanche sur X le ministre iranien des
Affaires étrangères Abbas Araghchi. En
2015, l'Iran, des puissances occidentales,
la Chine et la Russie avaient trouvé un
accord qui prévoyait l'instauration de res-
trictions importantes au programme
nucléaire iranien en échange de la levée
de sanctions visant le pays. Mais les Etats-
Unis étaient sortis en 2018 de cet accord
longuement négocié, lors du premier
mandat de Donald Trump qui avait réim-
posé des sanctions. En juin dernier, Téhé-
ran et Washington avaient tenu plusieurs
séries de négociations sur le nucléaire par
l'intermédiaire de médiateurs omanais
avant que l'entité sioniste n'agresse déli-
bérément et en complète violation des

lois internationales pendant 12 jours la
république islamique d'Iran. Dimanche, le
ministre iranien des Affaires étrangères
Seyed Abbas Araghchi a cependant averti
que le Royaume-Uni, la France et ne
devaient en aucun cas porter atteinte à la
crédibilité du Conseil de sécurité de l'ONU
en déclenchant le mécanisme de réactiva-
tion des sanctions (snapback) contre
l'Iran. Dans un message publié sur X, M.
Araghchi a déclaré que le groupe E3
n'avait pas la "qualité juridique, politique
ou morale" pour invoquer les dispositions
de l'accord sur le nucléaire de 2015 ou la
Résolution 2231 du Conseil de sécurité de
l'ONU, qui autorisent la réimposition de
sanctions internationales en cas de non-
respect de l'accord par l'Iran.

Le ministre iranien des Affaires étran-
gères Seyed Abbas Araghchi a averti la
veille de  l’annonce de a rencontre avec
les Européens, vendredi prochain à Istan-

bul, sur le nucléaire iranien,  que le Royau-
me-Uni, la France et l'Allemagne (collecti-
vement connus sous le nom d'E3) ne
devaient en aucun cas porter atteinte à la
crédibilité du Conseil de sécurité de l'ONU
en déclenchant le mécanisme de réactiva-
tion des sanctions (snapback) contre
Téhéran. Dans un message publié sur X,
M. Araghchi a déclaré que le groupe E3
n'avait pas la "qualité juridique, politique
ou morale" pour invoquer les dispositions
de l'accord sur le nucléaire de 2015 ou la
Résolution 2231 du Conseil de sécurité de
l'ONU, qui autorisent la réimposition de
sanctions internationales en cas de non-
respect de l'accord par l'Iran. Il a souligné
qu'après le retrait des Etats-Unis du Plan
d'action global commun (JCPOA) en 2018,
l'Iran avait épuisé tous les mécanismes de
règlement des différends avant de
prendre des mesures correctives, alors
que les E3 n'avaient pas respecté leurs
engagements, et avaient même soutenu
la politique américaine de "pression maxi-
male". "Les E3 doivent s'abstenir de toute
action susceptible d'aggraver les divisions
au sein du Conseil de sécurité ou d'avoir
de graves conséquences sur son travail", a
affirmé M. Araghchi, soulignant que son
pays était prêt à des "efforts diploma-
tiques significatifs", mais qu'il résisterait à
toute mesure hostile. Un peu plus tôt dans
la journée, un article de presse a révélé
que l'Iran et les E3 avaient convenu de
reprendre leurs négociations sur le pro-
gramme nucléaire iranien.   

R. I.  

DANS UNE VOITURE
DIPLOMATIQUE
La Bulgarie saisit
une quantité
record de cocaïne
Les autorités bulgares chargées de

l'application de la loi au poste de
contrôle de Kapitan Andreevo, près de
la frontière avec la Turquie, ont saisi
205,94 kg de cocaïne cachés dans une
voiture diplomatique, ont annoncé
dimanche des responsables. Il s'agit de
la plus grande quantité de cocaïne sai-
sie aux frontières terrestres de la Bulga-
rie, a indiqué l'Agence nationale des
douanes (NCA) dans un communiqué
de presse. Le Land Rover avec des
plaques d'immatriculation diploma-
tiques, conduit par un citoyen bulgare
de 43 ans, est arrivé vendredi au point
de contrôle. Deux autres passagers
voyageaient dans la voiture de Bel-
gique via la Bulgarie vers la Turquie, --
un homme de 40 ans, citoyen de la
République démocratique du Congo
avec statut diplomatique, et une
femme de 54 ans de nationalité belge,
née en République du Congo, a indi-
qué la NCA. Le véhicule a fait l'objet
d'une inspection minutieuse impli-
quant un chien renifleur de drogue, qui
a pointé quatre valises dans le coffre et
une sur le siège arrière derrière le
conducteur. Les valises ont été scan-
nées à l'aide d'un appareil à rayons X
mobile, qui a constaté des densités
inhabituelles. Après ouverture, il a été
découvert qu'au lieu de bagages per-
sonnels, elles contenaient 179 paquets
de cocaïne, pour un poids brut total de
205,940 kg. La substance illicite avait
une valeur judiciaire estimée à 22,1
millions de dollars américains, a décla-
ré la NCA. Le conducteur et ses deux
compagnons ont été arrêtés. Une
enquête est en cours.   

R. I.

APRÈS SIX MOIS À LA TÊTE DE LA
PRÉSIDENCE DES ETATS UNIS
Déclin du soutien 
à la politique
migratoire de
Donald Trump
Six mois après le retour de Donald

Trump à la Maison Blanche, la poli-
tique migratoire sévère du président
républicain a perdu le soutien de la
majorité des Américains, selon deux
sondages publiés dimanche. Selon un
sondage commandé par la chaîne
CNN, 55% des personnes interrogées
estiment que les expulsions de
migrants menées par l'administration
Trump "vont trop loin". Une hausse de
dix points par rapport à une précéden-
te enquête menée en février. Une
majorité des sondés - 57% - se dit
opposée aux projets de création de
dizaines de milliers de places en
centres de rétention, contre 26% qui
les soutiennent. Un autre sondage réa-
lisé pour la chaîne CBS établit que 56%
des personnes interrogées estiment
que l'administration Trump cible en
priorité des migrants qui ne sont pas
de "dangereux criminels", contre 47%
un mois plus tôt. Selon cette même
enquête, 49% approuvent les mesures
migratoires radicales voulues par
Donald Trump, en baisse de dix points
par rapport à février, et de cinq par
rapport à juin. Parmi les sympathisants
républicains en revanche, le soutien
aux expulsions massives reste quasi
unanime, à hauteur de 91%. Donald
Trump a fait de la lutte contre l'immi-
gration illégale une des priorités de
son second mandat et défend une
ligne dure depuis son retour au pou-
voir en janvier. R. I.  
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VISANT À MODERNISER SES
POSTES-FRONTIÈRES
La Russie va investir 
180 milliards 
de roubles
Le gouvernement russe allouera près

de 180 milliards de roubles (environ
2,3 milliards de dollars américains) au
cours des trois prochaines années pour
moderniser les points de contrôle fronta-
liers à travers le pays, a déclaré hier,  le
Premier ministre Mikhaïl Michoustine.
S'exprimant lors d'une visite au poste-
frontière automobile de Kanikurgan dans
la région de l'Amour, Mishustin a souli-
gné que l'investissement soutiendra la
construction, la réparation et le rééqui-
pement technique des installations fron-
talières en utilisant des solutions numé-
riques et technologiques avancées.  « Un
effort de grande envergure est en cours
à l'échelle nationale pour améliorer la
logistique transfrontalière », a déclaré M.
Mishustin. « Dans le cadre du cycle bud-
gétaire fédéral triennal actuel, nous
consacrerons près de 180 milliards de
roubles au développement et à la
modernisation des postes-frontières. »  Il
a ajouté que plus d'un quart des points
de contrôle existants du pays devraient
être modernisés au cours des cinq pro-
chaines années. R. I.

PUB
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La Côte d'Ivoire se rêve
en capitale du 7e art

A une centaine de kilomètres
au nord d’Abidjan, près du
village de Rubino, au milieu
d’une végétation luxuriante,

des techniciens s'activent pour
le tournage du long-métrage

"Le Testament", comédie
coproduite par la Côte

d'Ivoire, le Burkina Faso et le
Sénégal. 

C e jour-là, l'action se déroule sous un
grand arbre au pied duquel les
notables d'un village se rassemblent

pour échanger après la mort d'un riche plan-
teur de cacao de la région. Dans ce film, ses
enfants, de retour dans leur village natal,
vont se disputer l'héritage du patriarche.
Abritant de plus en plus de productions
locales, panafricaines et internationales,
comme la dernière comédie de Jean-Pascal,
la Côte d'Ivoire tente de s'imposer comme
une terre de tournage en Afrique, à l'ombre
de la florissante industrie du Nollywood
nigérian. Selon le ministère de la Culture ivoi-
rien, le pays a accueilli une trentaine de tour-
nages de films et séries en 2024. Cette année,
39 autres projets ont déjà obtenu une autori-
sation. Entre deux prises, la chargée de pro-
duction du film "Le Testament", Shaidate
Coulibaly, 31 ans, se réjouit. "C'est un secteur
vraiment en train de se développer locale-
ment", constate-t-elle auprès de l'AFP. "La
nouvelle génération veut raconter son quoti-
dien, des histoires qui la représentent", et
"compte de plus en plus de techniciens, de
cinéastes passionnés". "On a des gens
capables d'assurer toute une production
sans avoir la nécessité d'aller chercher
ailleurs", appuie le réalisateur burkinabè du
film, Adama Rouamba, qui a vu le secteur se
structurer en Côte d'Ivoire ces dernières
années. 

"RACONTER NOS PROPRES RÉCITS"
Si son film a pu bénéficier de subventions

publiques, "les investisseurs privés restent
frileux", poursuit Shaidate Coulibaly, qui a dû
"se battre" pour financer son film. "La crédibi-
lité du cinéma ivoirien se construit petit à
petit", juge-t-elle. Le réalisateur franco-ivoi-
rien Philippe Lacôte a fait d'Abidjan le décor
de ses films depuis ses débuts en 2002. Il

vient d'achever le tournage de sa nouvelle
série musicale, "Clash", entre Abidjan et Kin-
shasa, mettant en scène la rivalité de deux
stars du coupé-décalé, un genre musical qui
a fait la réputation de la scène ivoirienne. La
série a été réalisée par une équipe exclusive-
ment locale. "Ça n'aurait pas été possible il y
a quelques années", observe le cinéaste, qui
regrette cependant le manque de formation.
Le gouvernement "réfléchit à créer des
filières dans les écoles" existantes, assure
Amadou Coulibaly, ministre ivoirien de la
Communication, et "il y a une ambition de
former localement tous les intervenants du
secteur cinématographique". Pour la Côte
d'Ivoire, qui accueillait fin juin le 3e Salon
international du contenu audiovisuel (SICA),
l'enjeu est économique, mais aussi culturel. Il
est question de se réapproprier les représen-
tations africaines dans l'audiovisuel, long-
temps accaparées par des productions occi-
dentales. Pour l'acteur et réalisateur Jean-
Pascal Zadi, venu présenter son dernier film,
"Le grand déplacement", tourné à Abidjan, le
cinéma est un outil d'influence et de rayon-
nement politique.

"C'est important pour moi de participer
au développement de l'industrie culturelle
africaine. On a besoin de produire nos
propres récits et des contenus de qualité",
dit-il. Son prochain long-métrage, un film
d'action, sera également tourné en Côte

d’Ivoire. Sur place, le nombre de productions
ivoiriennes explose. A l'Office national ivoi-
rien du cinéma, Adama Konkobo parle
d'"année exceptionnelle" pour 2024 et calcu-
le qu'une vingtaine de films ivoiriens ont été
projetés l'an dernier. 

Le cinéma local est encore loin de faire
jeu égal avec les productions étrangères,
américaines par exemple, avec 6% des
entrées en salle l'an dernier contre 80% de
billets vendus pour des films produits ou
coproduits aux États-Unis. "Ce qui manque
au développement du cinéma local, c'est une
vision claire des autorités", estime Philippe
Lacôte, regrettant que le gouvernement
mise sur l'accueil de tournages étrangers
sans financer les productions ivoiriennes. "Ça
crée des emplois", reconnaît-il, "mais ça ne
développe pas le cinéma national". "La
volonté politique existe", répond Amadou
Coulibaly qui met en avant un "mécanisme
de subvention" bientôt en place à destina-
tion des jeunes talents ivoiriens. Autre obs-
tacle au développement du cinéma local: le
pays ne compte que 15 salles, presque
toutes concentrées à Abidjan, les films trou-
vant leur audience à la télévision et en strea-
ming. 

Un projet d'ouverture d'une salle à Boua-
ké (centre) et l'arrivée des cinémas Pathé à
Abidjan en 2024 témoignent toutefois d'une
nouvelle dynamique qui pourrait s'accélérer.

BOX-OFFICE NORD-AMÉRICAIN 
Superman de
nouveau en tête
S uperman est de nouveau arrivé en

tête du box-office nord-américain
avec des recettes s'élevant à 57,3 mil-
lions de dollars, selon les estimations
dimanche du cabinet spécialisé Exhibi-
tor Relations. Ce nouvel opus grand
budget de Warner Bros. et DC Studios
a récolté de nombreuses critiques posi-
tives et a dépassé les 400 millions de
dollars au total depuis sa sortie il y a
plus d'une semaine (235 millions en
Amérique du Nord, 171 millions à l'in-
ternational). Ce week-end, "Jurassic
World: Renaissance", dernier d'une
saga de science-fiction se déroulant
dans un centre de recherches sur une
île abandonnée du parc à thème du
Jurassic Park original, où se cachent
des dinosaures génétiquement modi-
fiés, est arrivé à la deuxième place,
avec 23,4 millions de dollars de
recettes. "Souviens toi... l'été dernier",
obtient la troisième place au box-office
nord-américain ce week-end avec 13
millions de dollars. Il s'agit d'une suite
à un film d'horreur des années 1990,
dans lequel une bande d'amis, parta-
geant un terrible secret, se retrouve
traquée par un serial killer. Le film, pro-
duit 27 ans après les deux premiers, a
connu un démarrage décevant. "En
général, les longues périodes entre
deux sorties ne dérangent pas ce
genre de films, ils en deviennent
même plus forts... Mais ce n'est pas le
cas ici", a commenté David Gross, ana-
lyste pour la société spécialisée Fran-
chise Entertainment Research.

"DOWNTON ABBEY"
Prochaines
enchères à Londres
de pièces de la série 
S i vous rêvez de la robe de mariée

de Lady Mary ou de la canne de
Violet Crawley dans la série britan-
nique Downton Abbey, ils seront bien-
tôt mis aux enchères à Londres, lors
d'une vente prévue mi-août. Une ving-
taine d'accessoires, costumes et décors
issus de la célèbre série seront vendus
lors d'enchères en ligne par la maison
Bonhams du 18 août au 16 septembre,
a-t-elle annoncé jeudi. Parmi ces
pièces: la voiture des Grantham, une
Sunbeam 20/60 estimée entre 29.000
et 40.000 euros, la robe de mariée por-
tée par Lady Mary lors de son mariage
avec Matthew Crawley (saison 3, épiso-
de 14), estimée de 3.500 à 5.000 euros,
un sarouel de Lady Sybil (saison 1, épi-
sode 4), estimé au même prix.

Y figurent aussi la canne de Lady
Violet Crawley, dont un éventail est
aussi aux enchères, ainsi qu'un "clap"
utilisé dans la production du film
"Downton Abbey, une nouvelle ère",
estimé de 1.200 à 1700 euros. La série
télévisée créée par Julian Fellowes, dif-
fusée pour la première fois en 2010 au
Royaume-Uni avant de conquérir le
monde, raconte en six saisons et 52
épisodes la vie d'une riche famille aris-
tocratique, les Crawley, et de leurs
domestiques sur 30 ans. Elle a été vue
par plus de 120 millions de téléspecta-
teurs dans le monde, selon Bonhams.
Parmi les acteurs principaux, Maggie
Smith, décédée en septembre 2024,
Hugh Bonneville, Laura Carmichael,
Jim Carter, Michelle Dockery et Elizabe-
th McGovern. Deux films ont été tirés
de la série en 2019 et 2022. Un troisiè-
me, "The Grand Finale" est attendu en
septembre. Bonhams a précisé jeudi
que les recettes de la vente seraient
reversées à une organisation caritative
anglaise, "Together for Short Lives", en
faveur des enfants atteints de maladies
limitant leur espérance de vie.
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L a compositrice Errollyn
Wallen est devenue il y a
près d'un an la première

femme noire nommée conseillè-
re musicale de Charles III, une
distinction prestigieuse pour
cette artiste prolifique qui a dû
faire sa place dans le monde du
classique. La musicienne de 67
ans, née dans l'ancienne colonie
britannique du Belize, était "sous
le choc" lorsque le palais de Buc-
kingham l'a appelée pour lui
proposer le rôle de "Maître de
musique du roi", qui consiste à
composer pour de grands évè-
nements royaux (mariages,
enterrements etc) et à conseiller
le monarque. "Il est très méloma-
ne", a confié Errollyn Wallen lors
d'une interview avec l'AFP, "avec
des goûts très éclectiques, ce qui
est vraiment merveilleux". Cette
pianiste, qui a écrit 22 opéras et
toute une gamme de composi-
tions orchestrales, est la deuxiè-
me femme à occuper cette fonc-
tion, héritage de la tradition des
ménestrels du roi, après l'Écos-
saise Judith Weir à qui elle a suc-
cédé. Elle continue aussi de tra-

vailler sur ses propres projets, et
a présenté vendredi sa nouvelle
composition, "Elements", lors de
la première soirée du célèbre fes-
tival de musique classique des
Proms à Londres. En mars,
Charles III avait dévoilé son
amour inattendu pour le reggae
et l'afrobeat en partageant une
playlist composée de ses chan-
sons préférées d'artistes du
Commonwealth, de Grace Jones
à Kylie Minogue. Le monarque
avait demandé les conseils d'Er-
rollyn Wallen, "mais au final, le
roi a choisi ses propres chan-
sons", des "morceaux qui lui rap-
pellent des souvenirs person-
nels", assure-t-elle. "Imaginez
tous les gens qu'il a rencontrés,
tous les grands musiciens... c'est
incroyable" de travailler avec lui,
s'est-elle réjouie.

Ambassadrice musicale Errol-
lyn Wallen a montré très jeune
un talent inné pour la musique.
"Mes parents disaient que j'étais
un bébé qui ne pleurait pas, mais
qui chantait tout le temps",
raconte-t-elle. 

A l'âge de deux ans, elle a été

envoyée à Londres où elle a été
élevée par un oncle et une tante.
L'une des rencontres mar-
quantes de sa jeunesse a été
celle de Miss Beale, une ensei-
gnante de son école primaire,
qui a appris à sa classe à écrire et
lire la musique, lui faisant décou-
vrir les symphonies. Mais malgré
son enthousiasme et sa prédis-
position, Errollyn Wallen n'a
guère été encouragée par ses
enseignants ou même par sa
famille, pourtant mélomane, à
poursuivre une carrière de com-
positrice. "On me faisait subtile-
ment comprendre que je pou-
vais être douée en musique,
mais que je n'appartiendrais pas
à ce monde", se souvient l'artiste,
dont le frère, Byron Wallen, est
trompettiste de jazz. "Mais j'étais
tellement curieuse et passion-
née que je pense que les mes-
sages négatifs n'ont pas eu d'im-
pact profond", souligne la com-
positrice, qui a "emprunté
d'autres chemins de création"
que ses pairs. D'abord danseuse
à New York, Wallen est revenue
au Royaume-Uni pour étudier la

composition musicale, au Gold-
smiths College et au King's Colle-
ge de Londres puis Cambridge
dans les années 1980. Cette pia-
niste a également monté un stu-
dio d'enregistrement, été choris-
te pour le groupe féminin de
R&B Eternal, et joué dans des
centres communautaires et des
maisons de retraite, ce qui lui a
"ouvert les yeux sur la manière
dont la musique peut toucher les
gens". Par ailleurs, elle a compo-
sé pour la cérémonie d'ouvertu-
re des Jeux paralympiques de
Londres en 2012, ou pour les
Jubilés d'or et de diamant de la
reine Elizabeth II, avant de deve-
nir "Maître de musique". Elle
conçoit ce rôle, créé en 1626 par
Charles Ier, comme celui d'une
"ambassadrice", en particulier
auprès des jeunes qu'elle veut
doter d'une "solide éducation
musicale", peu importe leur ori-
gine ou classe sociale. 

La compositrice dit vouloir
"obtenir pour eux" ce qu'elle a
pu apprendre gratuitement à
l'école étant enfant, lui permet-
tant de cultiver sa vocation.

ERROLLYN WALLEN
Compositrice pionnière devenue conseillère

musicale de Charles III
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

La condition de la course du jour réservée
toujours aux chevaux de 4 ans et plus de
race pure arabe, n’ayant pas totalisé la
somme de 211.000 en gains et places
depuis le premier janvier 2025, regroupe
12 coursiers dans ce prix Miota qui servira
comme support aux deux formes PMU
quarté et quinté, en parcourant la liste
des chevaux  en lice, à part le mâle alezan
de 11 ans qui ne totalise aucun gain,
engagé simplement pour gonfler l’effectif
de cette épreuve. Par contre, le reste des
engagés ont la même qualité physique et
technique et se sont tous classés dans des
épreuves identiques à celle du jour et des
spécialistes des distances courtes comme
celle du jour. Donc, il faudra faire preuve
d’ingéniosité afin de dégager des lignes
de jeux fiables susceptibles de nous éclai-
rer sur l’issue finale de cette joute hip-
pique. Douze coursiers presque de la
même fortune au total de gains, ce qui
reste très difficile pour décortiquer les
cinq premiers de ce pari PMU et cela suite
aux critères présents; la distance du jour,
courte pour cette race au sang chaud,
onze coursiers spécialistes de cette dis-
tance, la majorité ont été déjà été classés
dans des parcours similaires, ont tous le
même niveau si on prend en considéra-
tion leur total gains. La majorité ont
dépassé les 100.000 DA, c’est pour cela
qu’il faut s’attendre à une arrivée explosi-
ve.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. DHATAN. Méfiance, ce jeune coursier
sera très chouchouté par son nouveau
propriétaire Hamiane connu pour son
efficacité.

2. GHADIR. Suite à ses sorties, ce protégé
de l’écurie Hadj Amar, tous ses meilleurs
accessits dans les courses de vitesse
comme celle du jour.

3. GHASSEN D’HEM. Il vient de
reprendre la compétition ce magnifique
lignée des D’hem a pris un repos de plus
de 5 mois. A mon avis aura une chance
de figurer parmi les cinq premiers.

4. LIZA AL HOCEIN. Elle donne l’impres-
sion de chercher sa course comme le
montrent ses deux dernières sorties deux
fois 2e sur le même parcours du jour.

5. KIRMIRA. Cette pensionnaire de l’hip-
podrome d’Oran, reste sur une longue
série de réussite, pour moi c’est la pre-
mière favorite sur le papier.

6. HIWAYA. C’est une coursière pério-
dique mais cette fois encore n’aura pas la
tâche facile avec le lot présent.

7. BIBARS. Rien de probant à son actif.

8. HASNIA D’HEM. Elle vient de
reprendre les compétitions après   un
léger arrêt, cette fois ses coefficients de
réussite sont très élevés, elle sera parmi
les acteurs principaux de cette valse hip-

pique.

9. EL QUASSID D’HEM. Il reste sur une
belle 3e place sur la même distance et
dans le même hippodrome reconduit
encore par le même jockey, une place lui
est réservée sur le podium.

10.  HADBANE D’HEM. Il reste sur d’ex-
cellentes performances, ce protégé d’un
artiste dans les courses , qui démontre de
belles choses durant ce meeting d’été.

11.  HARAB D’HEM. Galopeur et très
robuste, ce beau mâle de 5 ans vient de
sortir victorieux durant ce mois sur la
même distance, aura une grande chance
d’avoir une belle place sur le podium.

12. MOURTADJEL. Il faudra se méfier car
cette fois est entre les mains d’un clas-
sique jockey W. Bendjekidel connu pour
son efficacité.

MON PRONOSTIC
5. KIRMIRA- 4. LIZA AL HOCEIN - 8. HASNIA D’HEM

- 11. HARAB D’HEM - 9. EL QUASSID D’HEM

LES CHANCES
12. MOURTADJEL - 10. HADBANE D’HEM

Kirmira, favorite logique

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME ABDELMADJDID AOUCHICHE- ALGER
MARDI 22 JUILLET 2025 - PRIX : MIOTA - PS.AR.NEE

DISTANCE :    1 200 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 16H30
QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS
A. HAMIANE 1 DHATAN T. ALI OUAR 57 7 s. hamiane
M. HADJ AMAR 2 GHADIR S. BENDJEKIDEL 57 11 propriétaire
HARAS DU PAON 3 GHASSEN D’HEM (0) M. BOULESBAA 56 5 y. boulesbaa

M. GUIT 4 LIZA AL HOCEIN A. SAADI 56 12 propriétaire
ABD. GHANEM 5 KIRMIRA A. YAHIAOUI 55 8 ab. gasmi
A. BELAID 6 hiwaya C. BOUSSAA 55 6 ab. gasmi

L. BOUDJEMAA 7 bibars K. BAGHDAD 55 3 a. dehiba
K. BELARBI 8 HASNIA D’HEM MD. ASLI 55 4 ad. feghouli
A. BELAID 9 EL QUASSID D’HEM W. HAMOUL 54 10 ab. gasmi
MZ. METIDJI 10 HADBANE D’HEM CH. CHAABANE 54 9 a. chellal
MZ. METIDJI 11 HARAB D’HEM AP:Y. CHELLAL 53,5 1 a. chellal
ABD. GHANEM 12 MOURTADJEL W. BENDJEKIDEL 53 2 ab. gasmi
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Q uatre (4) per-
sonnes sont
décédées et

290 autres ont été
blessées dans des acci-
dents de la circulation
survenus ces dernières
24 heures dans plu-
sieurs wilayas du pays,
a indiqué lundi un
bilan de la Protection
civile. "Durant la pério-
de du 20 au 21 juillet
2025, les secours de la
Protection civile ont
enregistré 259 inter-
ventions, suite à des
accidents de la circula-
tion survenus à travers
le territoire national,
ayant fait 4 morts et
290 blessés", précise la
même source. Par
ailleurs, le dispositif de
la Protection civile
relatif à la surveillance
des plages autorisées à
la baignade, a permis
le sauvetage de 587
personnes, dont 220

ont été prises en char-
ge sur place et 44
autres ont été éva-
cuées vers les struc-
tures sanitaires locales,
déplorant, toutefois, le
décès de 3 personnes
par noyade au niveau
des plages, dans les
wilayas d'Alger (2 cas)
et Ain Temouchent (1
cas). Le bilan de la Pro-
tection civile fait état
également de la mort
par noyade d'une per-
sonne dans une rete-
nue collinaire à Douar
Lamdouar, dans la
wilaya de Sétif. A
signaler, d'autre part,
le décès de 2 enfants
âgés de 5 et 11 ans et
6 personnes blessées,
suite à l'effondrement
de deux murs lors de
travaux à proximité
d'une habitation située
à la cité Taksibet, dans
la wilaya d'El Oued.
Concernant la lutte

contre les incendies,
les éléments de la Pro-
tection civile sont
intervenus pour l'ex-
tinction de 6 incendies
urbains et divers dans
les wilayas d'Alger,
Constantine et Tiaret.

S'agissant du dispositif
de lutte contre les
incendies de forêts et
de récoltes, il a été
procédé à l'extinction
de 69 incendies dans
plusieurs wilayas,
conclut le bilan.
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L e ministère de l'Intérieur,
des Collectivités locales et
de l'Aménagement du ter-

ritoire a appelé, dimanche dans
une instruction, les usagers des
véhicules nautiques à moteur
(VNM - Jet-skis) à respecter les
règles de sécurité prévues par la
loi, affirmant la prise de mesures
dissuasives contre les contreve-
nants. "Dans le cadre du suivi de
la saison estivale 2025, plusieurs
accidents de VNM ont été enre-
gistrés au niveau des plages
autorisées à la baignade, ce qui
représente une menace pour la
sécurité et le confort des esti-
vants, notamment les enfants,
et ce, en raison du non-respect
par les usagers de ces véhicules

des dispositions légales et régle-
mentaires relatives à l'interdic-
tion de leur utilisation à moins
de 100 m de la zone réservée à

la baignade", préci-

se la même source. Le ministre a
rappelé, à ce titre, que ces
mesures s'inscrivent dans le
cadre des dispositions de l'ar-
ticle 36 de la loi fixant les règles

générales d'utilisation et d'ex-
ploitation touristique des
plages. À cet effet, le ministère a
appelé à "prendre toutes les
mesures nécessaires, en coordi-
nation avec les services concer-
nés, en vue d'intensifier les opé-
rations de contrôle des VNM et
d'imposer le respect des règles
de sécurité prévues par la loi,
tout en veillant à l'application
rigoureuse et ferme des
mesures dissuasives stipulées
dans l'article 51 de la loi sus-
mentionnée contre les contre-
venants".

« Je suis d’accord avec Islam Slimani
sur ce sujet. Chacun est libre de son
choix. Si tu te sens Algérien, tu dois
venir représenter ton pays et
défendre ses couleurs. Si tu ne res-
sens pas cela, il vaut mieux le dire
dès le départ. Gagner du temps
n’est pas forcément une bonne
chose, ni pour ces joueurs, ni pour
les supporters qui attendent leur
décision. »

L’international algérien, Riyad Mahrez

M
I
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POINGSAUX

Utilisation des jet-skis : mesures dissuasives 
contre les contrevenants

Saisie 
de drogues dures 
et arrestation de 
6 individus à Sétif 

L es éléments de la bri-
gade de lutte contre
le trafic illicite de stu-

péfiants de la sûreté de
wilaya de Sétif ont saisi 25
grammes de cocaïne et 140
comprimés de substances
psychotropes dures (Ecsta-
sy) et arrêté 6 individus, a-t-
on appris, lundi, auprès de
ce corps constitué. Le com-
missaire de police Moha-
med Ferahta, responsable
de la cellule de communica-
tion et des relations
publiques de la sûreté de
wilaya a précisé que cette
opération, qui "s'inscrit
dans le cadre de la lutte
contre les différentes
formes de criminalité,
notamment le trafic de
drogues et de substances
psychotropes", a abouti à la
saisie de 25 grammes de
cocaïne et de 140 compri-
més d’Ecstasy, en plus
d’une somme de plus de
470.000 dinars. Les élé-
ments de la brigade, munis
d’informations faisant état
des activités d’individus
commercialisant de la
drogue dans plusieurs cités
populaires de la ville de
Sétif, ont pu, après avoir
pisté les trafiquants, arrêter
6 individus âgés de 22 à 42
ans détenant la quantité de
drogue mentionnée, a indi-
qué la même source. Après
finalisation de l’enquête, les
suspects ont été déférés
devant le procureur de la
République près le tribunal
de Sétif pour "détention
illégale de drogues dures et
de substances psycho-
tropes aux fins de commer-
cialisation".

EXPRESS- HISTORIQUE

Secousse tellurique de 3,6 degrés 
dans la wilaya de Bouira 

U ne secousse tellurique d'une magnitude de 3,6 degrés sur l'échelle de Richter a été enregistréedimanche à 21h11 dans la wilaya de Bouira, indique un communiqué du Centre de rechercheen astronomie, astrophysique et géophysique (CRAAG). L'épicentre de la secousse a été locali-sé à quatre (04) km au sud-est de la commune de Taguedite, dans la wilaya de Bouira, précise la mêmesource.

"Fito", le plus
grand 
narcotrafiquant
d'Équateur,
extradé vers 
les États-Unis

L e gouvernement
équatorien a extradé
dimanche vers les

Etats-Unis Adolfo Macias,
alias "Fito", le plus grand tra-
fiquant de drogue d'Équa-
teur, arrêté fin juin après un
an et demi de cavale, a
annoncé l'autorité péniten-
tiaire. Le parquet américain
a accusé en avril "Fito" de
trafic de cocaïne et d'armes.
John Durham, procureur
d'un tribunal de Brooklyn,
l'avait alors décrit comme
"un leader impitoyable et un
narcotrafiquant prolifique
pour le compte d'une vio-
lente organisation criminelle
transnationale". Le baron de
la drogue "a quitté le Centre
de privation de liberté La
Roca", gardé par des poli-
ciers et des militaires, "dans
le cadre d'un processus
d'extradition", a déclaré l'au-
torité pénitentiaire (SNAI),
dans un message envoyé
aux journalistes. Depuis sa
cellule dans une prison de
haute sécurité, "Fito" avait
accepté la semaine dernière
d'être extradé vers les Etats-
Unis lors d'une audience en
visio-conférence. Il devient
ainsi le premier équatorien à
être extradé par son propre
pays depuis le rétablisse-
ment en Equateur de cette
procédure par référendum
en 2024, une mesure défen-
due par le président équato-
rien Daniel Noboa dans sa
lutte contre le crime organi-
sé. "Fito" s'était évadé en
janvier 2024 du centre péni-
tentiaire de Guayaquil (sud-
ouest de l'Equateur) où il
purgeait depuis 2011 une
peine de 34 ans de réclusion
pour crime organisé, trafic
de drogue et meurtre. Chef
d'un des principaux gangs
du pays, les Choneros, qui
règne notamment sur le tra-
fic de cocaïne, "Fito" a été
associé à l'assassinat en
août 2023 de l'un des princi-
paux candidats à l'élection
présidentielle équatorienne,
Fernando Villavicencio. 

Quatre morts et 290 blessés 
sur les routes en 24 heures 

Alaska Airlines reprend tous
ses vols après avoir été touché
par une panne informatique

A laska Airlines a annoncé la reprise de tous
ses vols, ainsi que de ceux de sa filiale
Horizon Air, après leur interruption en rai-

son d'une panne informatique dimanche soir,
nouveau déboire pour la cinquième plus grosse
compagnie américaine. "À partir de 23 heures
(06H00 GMT), l'arrêt au sol a été levé et nos opé-
rations ont repris", a expliqué la compagnie sur
son compte X. "Pendant que nous repositionnons
nos avions et nos équipages, il y aura très proba-
blement des impacts résiduels sur nos vols. Il fau-
dra un certain temps pour que l'ensemble de nos
opérations reviennent à la normale", précise le
texte. "Nous nous excusons pour la gêne occa-
sionnée et encourageons nos clients à vérifier le
statut de leur vol avant de se rendre à l'aéroport",
ajoute le communiqué. La compagnie aérienne a
déclaré à l'AFP que dimanche, elle avait "subi une
panne informatique affectant ses opérations" et
qu'elle avait "demandé une interruption tempo-
raire, à l'échelle de l'ensemble du système, de
tous les vols d'Alaska Airlines et Horizon Air jus-
qu'à la résolution du problème".



Le Général d'armée Saïd Chengri-
ha, ministre délégué auprès du

ministre de la Défense nationale,
Chef d'état-major de l'Armée natio-
nale populaire a effectué, hier, une
visite de travail et d’inspection à la

Base centrale de logistique de la
1ère Région militaire. 

S elon un communiqué du MDN dif-
fusé sur son compte Facebook, le
Général d’armée a tenu une allocu-

tion dans laquelle il a réitéré les engage-
ments de l’ANP quant à poursuivre la réa-
lisation des objectifs fixés. «  Nous avons
véritablement incarné, au sein de l'Armée
nationale populaire, grâce à cette impor-
tante base centrale, le principe de la réali-
sation progressive des objectifs. Pour ce
faire, nous avons adopté le slogan « rien
n'est impossible pour atteindre nos objec-
tifs, quelles que soient les difficultés », et
nous nous efforçons avec une grande per-
sévérance de transformer cet édifice en un
pôle logistique stratégique », a indiqué le
Chef d’état-major de l’ANP.  

Chengriha a poursuit son discours en
affirmant : « Nous en ferons, avec d’autres
établissements industriels affiliés à la
Direction des industries militaires, une
véritable rampe de lancement pour une
véritable renaissance militaro-industrielle
nationale prometteuse  », soulignant
qu’  «  il s’agit d’un défi majeur que nous
devons relever et continuer à gagner, en
comptant sur le soutien continu que ce
secteur reçoit du président de la Répu-
blique, Commandant suprême des forces
armées et ministre de la Défense nationa-
le, qui a souligné à plusieurs reprises la
nécessité de l’autosuffisance et la nécessi-
té de construire une industrie locale effi-
cace, capable de réduire la facture des
importations et de faire progresser l’éco-
nomie nationale. » 

Également, le ministre délégué auprès
du MDN a rappelé, de ce qui précède, que
ce sont « les objectifs que nous cherchons
à atteindre, parmi lesquels la capacité de

réduire progressivement la dépendance
envers les autres et d'entreprendre la
tâche d'inculquer une performance opéra-
tionnelle efficace et adaptable dans les
équipements et les fournitures de l'Armée
nationale populaire, permettant ainsi une
amélioration forte et continue de ses
capacités opérationnelles et l'améliora-
tion réelle et qualitative de ses perfor-
mances sur le terrain année après année. »

Pour ce qui est des activités liées à sa
visite, comme l’a précisé le MDN dans un
autre communiqué, Chengriha a inspecté
divers ateliers de la base, notamment les
ateliers de renouvellement des véhicules à
chenilles, de plomberie et de fabrication.
Sur place, «  il a pu admirer des échan-
tillons des équipements modernisés de
cette importante base et a reçu des expli-
cations détaillées sur les différentes
étapes de la rénovation et de la moderni-
sation  », rapporte la même source, souli-
gnant que le chef d’état-major a ensuite
inspecté un hôpital de campagne
construit sur place. »

Par ailleurs, il a posé la première pierre
du projet d'étude et de construction d'un
atelier de machines et de deux entrepôts
de stockage, en plus d'inaugurer une ligne
de production de batteries qui permettra
d'atteindre l'autosuffisance et de

répondre à tous les besoins de l'Armée
nationale populaire », ajoute le MDN. Pour
terminer, Chengriha a écouté les interven-
tions des cadres et des employés de cette
base, qui « ont exprimé leur pleine dispo-
nibilité et leur engagement indéfectible à
atteindre les nobles objectifs qui leur ont
été fixés par le commandement suprême,
afin de contribuer efficacement au déve-
loppement de toutes les composantes de
notre puissante armée et de maintenir
l'état de préparation de ses équipements
et de ses divers systèmes d'armes en leur
possession. »

F. G.
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L’ Algérie, comme tout le monde le sait, a mené
depuis 2019 une lutte sans merci pour assai-
nir la vie publique et politique. Il fallait net-

toyer les écuries d’Augias après une décennie de cor-
ruption qui a gangrené les institutions et les rouages
de l’État. Le phénomène a aussi porté un grand pré-
judice à l’image du responsable public et de l’agent
économique du pays. Depuis, on ne compte plus le
nombre de justiciables qui ont répondu de leurs
actes de vol, de siphonnage ou de détournement de
deniers publics devant les tribunaux du pays. Le phé-
nomène subsiste, mais il connait un recul. Cette ten-
dance en baisse peut s’expliquer par l’effet de dissua-
sion entraîné par les lourdes peines arrêtées à l’en-
contre des corrompus et des corrupteurs. Aujour-
d’hui, la machine judiciaire est bien huilée. Aucun
responsable public, sur lequel pèserait des soupçons
de corruption, n’est exempt de poursuites. Mais la
mission ne s’arrête pas au jugement des voleurs de
l’argent du peuple. Il faut aussi restituer au peuple
l’argent qu’on lui a volé. À présent que le fléau est

absorbé, le défi c’est de traiter ses effets collatéraux. Pour se
faire, l’État s’est mis à l’application des jugements rendus par
l’appareil judiciaire. À savoir, suivre à la trace les flux finan-
ciers illicites et les fonds détournés à l’étranger. On sait que
jusqu’à fin 2023, l’Algérie a repris la main sur des biens immo-
biliers, industriels et montants financiers d’une valeur esti-
mée à 30 milliards $. Nombre de ces biens étaient saisis et
récupérés dans le pays. Entre temps, la justice ne perd pas de
vue le phénomène de blanchiment d’argent dont les flux
peuvent servir au financement du terrorisme. Cette question
est une autre paire de manches, mais elle fait partie de
l’équation à résoudre. Ainsi, il reste un gros travail à accom-
plir pour le recouvrement des fonds détournés à l’étranger.

Indépendamment de la volonté de l’Algérie, le processus se
heurte à la résistance des pays de placement de ces fonds.
Lorsqu’encore le cadre juridique international ne facilite pas
la tâche. Mais toujours est-il que des pays, pour ne citer que
la Suisse dont le ministre de la Justice et de la Police a visité
l’Algérie à la fin du mois de juin dernier, se sont montrés
coopératifs. Ce qui témoigne de la volonté de la justice algé-
rienne de mener à terme cette mission. Aux dernières nou-
velles, pas moins de 335 commissions rogatoires ont été lan-
cées à l’endroit de 32 pays, et ce pour tracer, geler et confis-
quer les revenus d’origine criminelle. C’est ce qu’a annoncé le
ministre de la Justice, garde des Sceaux, Lotfi Boudjemaa,
ajoutant que 53 demandes pour la récupération d'avoirs ont
été introduites auprès de 11 pays, dont un pays africain. En
tout état de cause, le processus de récupération des avoirs du
peuple algérien à partir de l’étranger semble moins contrai-
gnant aujourd’hui. Car, l’Algérie commence à surmonter
l’écueil lié à l’adaptation de sa législation aux normes interna-
tionales comme dans la lutte contre le blanchiment d’argent
et le financement du terrorisme.
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L’Algérie réclame
ses avoirs 
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FORUM DIPLOMATIQUE DE SOLIDARITÉ AVEC LE PEUPLE SAHRAOUI 

« Le Maroc n’a
aucune dérobade »
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À quoi sert
la Ligue
arabe ?
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5 contrats signés
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D'HYDROCARBURES 
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Khatri Addouh Khatri, ambassadeur
de la RASD en Algérie

Les participants au Forum diplomatique de solidarité avec le peuple sahraoui ont
affirmé à l’unanimité, hier à Alger,  que l'unique voie pour parachever le processus
de décolonisation au Sahara occidental demeure l'autodétermination.

Une armée 
de pompiers sur

le terrain 

EN ASSOCIANT 
LES CITOYENS 
Appel à la 
valorisation 
du patrimoine
architectural
algérien 

L ors d'une rencontre profession-
nelle tenue à Dar Abdeltif dans le

cadre de la manifestation (Talaqi),
organisée par l'Agence algérienne
pour le rayonnement culturel
(AARC), l'association culturelle (Patri-
moine) et le collectif (Talaqi), des
architectes ont exhorté  à la valorisa-
tion du patrimoine architectural
algérien et à la mise en œuvre des
plans de protection en y associant
les citoyens. 
Ils ont mis en avant la réalité de la
protection du patrimoine architectu-
ral algérien en sus de l'importance
de valoriser les rôles de la société
civile dans la protection et la moder-
nisation des villes algériennes. Inter-
venant à cette occasion, l'architecte
Akli Amrouche a souligné la nécessi-
té de « s'intéresser » aux nouvelles
agglomérations à travers le pays en
les intégrant dans un système urbain
qui répond à la culture du pays et
reflète son identité, afin de créer une
« dynamique sociale » à laquelle le
citoyen participe de manière
consciente et responsable. De son
côté, l'architecte Maya Akkouche a
braqué la lumière sur la valeur socia-
le, culturelle et urbaine des terrasses
de la Casbah d'Alger, et comment
ces dernières ont contribué à « enri-
chir l'imagination des habitants et
des artistes, à l'instar de Mohamed
Racim », ajoutant que la particularité
de la Casbah résidait en ses terrasses
qui constituent un « espace vital »,
malgré la « diminution » de leur
superficie à cause des exploitations
personnelles et illégales. Évoquant la
Casbah de Dellys, le représentant de
l'Agence nationale des secteurs sau-
vegardés (ANSS), Hadj Kouider Mus-
tapha, a rappelé le Plan permanent
de sauvegarde et de mise en valeur
du secteur sauvegardé qui a « contri-
bué à sauver la Casbah de Dellys de
la disparition ». 
À rappeler que la manifestation
(Talaqi) se poursuivra jusqu'au 24
juillet en cours.

Ania N. 

LIRE EN PAGE 4

NOUVELLE ESCALADE CONTRE LE YÉMEN ET SOUTIEN
AFFIRMÉ DE SANÂA À GHAZA

La côte de Hodeïda bombardée
L es médias sionistes ont annoncé, dimanche soir, une nouvelle vague d’agressions

aériennes menées par l’aviation sioniste contre le territoire yéménite. Cette fois,
les frappes ont ciblé le littoral occidental du pays, notamment la province straté-

gique de Hodeïda, située sur la mer Rouge. Il s’agit de la douzième attaque contre le
Yémen depuis le début de l’offensive israélienne contre Ghaza. Selon les informations
relayées par une plateforme médiatique israélienne, l’aviation de l’entité sioniste aurait
mené ces frappes sans avertissement préalable en langue arabe – une première. Un
simple "indice" aurait été lancé quelques minutes avant l’attaque, laissant peu de temps
pour réagir ou évacuer. Ces frappes surviennent à peine deux semaines après une pré-
cédente tentative d’agression contre les ports yéménites de Hodeïda, Al-Salif et Ras Issa,
le 7 juillet dernier. À cette occasion, les défenses aériennes yéménites avaient réussi à
repousser l’attaque, contraignant une dizaine d’avions israéliens à fuir l’espace aérien
sans mener leurs opérations. Des sources militaires citées par la chaîne Al Mayadeen ont
confirmé que les systèmes sol-air yéménites ont réussi à intercepter une grande partie
des projectiles ennemis lors de la première salve. Ces actions traduisent la détermina-
tion des forces yéménites à défendre leur souveraineté, malgré la pression militaire
croissante. Dans un discours prononcé dimanche, le leader du mouvement Ansar Allah,
Abdel-Malek al-Houthi, a fermement dénoncé les nouvelles attaques contre le Yémen
tout en réaffirmant le soutien indéfectible de son pays à la cause palestinienne. Il a mis
en garde contre "l’abandon de la responsabilité morale et religieuse envers Ghaza", sou-
lignant que l’inaction des peuples arabes et musulmans face au génocide en cours
constitue une "menace sérieuse pour l’ensemble de la Oumma". "Des centaines de mil-
lions d’Arabes et près de deux milliards de musulmans assistent passivement à la famine
qui décime les habitants de Ghaza", a-t-il déploré.

M. Seghilani 

ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR
C’est parti pour les
préinscriptions des
nouveaux bacheliers 
L es préinscriptions pour les nouveaux

bacheliers débuteront, aujourd’hui, à
14h00, a annoncé, hier, le ministère de
l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique dans un commu-
niqué. Les préinscriptions se feront exclu-
sivement via le site https://orientation-
esi.dz ou en scannant le code QR, et ce à
partir de mardi à 14h00, selon la même
source, ajoutant que cette opération se
poursuivra jusqu'au 26 juillet 2025, préci-
se la même source.

R. N.
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